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MOT DES ÉLUS
Partout dans le monde, on 
reconnaît le rôle indéniable des 
villes dans la lutte et l’adaptation 
aux changements climatiques. 
Les centres urbains, densément 
peuplés, sont aux premières 
lignes des conséquences 
fâcheuses qui peuvent découler 
des changements climatiques. 
Mais, ce sont également des 
lieux propices à l’innovation et 
à l’action. C’est pourquoi nous 

prenons nos responsabilités et nous planifi ons dès maintenant 
afi n d’assurer une meilleure qualité de vie pour les Montréalais et 
l’avenir des prochaines générations. 

L’agglomération de Montréal s’est engagée à réduire ses 
émissions de gaz à effet de serre (GES) en adoptant, en 2013, 
le Plan de réduction des émissions de GES de la collectivité 
montréalaise 2013-2020. Malgré nos efforts d’atténuation, 
certains des bouleversements climatiques appréhendés sont déjà 
observés : vagues de chaleur, pluies abondantes, tempêtes de 
verglas, etc. Une stratégie visant à en limiter les conséquences 
négatives est essentielle pour notre administration et pour nos 
citoyens. C’est pourquoi je suis très fi er de présenter ce premier 
Plan d’adaptation aux changements climatiques de l’agglomération 
de Montréal 2015-2020.

Avec ce plan d’adaptation, de nombreux engagements ambitieux 
ont été pris par les services centraux, les arrondissements et 
les villes liées. Les mesures annoncées visent entre autres la 
réduction des îlots de chaleur, la protection de la biodiversité, la 
gestion des eaux de ruissellement, l’augmentation de la résilience 
des infrastructures et l’adoption de nouvelles pratiques quant à 
l’offre d’activités récréatives, pour ne nommer que celles-ci.

Le présent plan est donc la première étape d’une démarche fort 
concrète qui vient non seulement consolider nos acquis et renforcer 
notre capacité à répondre à toutes ces perturbations, mais qui 
démontre également notre volonté de contribuer au maintien et 
à l’amélioration de la qualité des milieux de vie de nos citoyens.

Canicules, fortes pluies, 
verglas... les événements 
extrêmes des dernières années 
montrent que les changements 
climatiques se font déjà sentir. 
Ces nouvelles conditions 
représentent un défi , mais 
également des opportunités à 
saisir pour faire de Montréal une 
ville à l’avant-garde en matière 
de développement durable.

Ce premier plan d’adaptation met en lumière les vulnérabilités de 
notre territoire face aux changements climatiques. Les impacts 
observés et anticipés sur la population, les infrastructures, le 
milieu naturel et l’ensemble des activités se déroulant sur l’île 
sont indéniables. La somme des informations consolidées dans ce 
plan fournit de solides arguments face à l’importance de passer 
des stratégies à l’action et c’est ce à quoi nous nous engageons.

Ce plan d’adaptation présente des mesures concrètes 
pour faire face aux aléas climatiques qui nous affectent déjà 
et dont les impacts seront vraisemblablement exacerbés au 
cours des prochaines années. Les projections climatiques le 
confi rment, les épisodes de chaleur accablante, les pluies 
intenses et les tempêtes destructrices seront plus fréquents. 
Cette démarche d’adaptation est l’occasion pour nous de 
modifi er et d’améliorer nos façons de faire pour atténuer les 
impacts des changements climatiques.

Ce plan est le résultat d’une collaboration fructueuse entre 
différents acteurs de l’agglomération montréalaise. Des 
spécialistes de l’environnement, de la gestion des eaux, 
des infrastructures, des bâtiments, des espaces verts, de 
l’aménagement ainsi que des représentants de tous les 
arrondissements et villes de l’agglomération, ont contribué à 
élaborer cet outil grâce auquel notre agglomération accroîtra 
sa résilience au cours des cinq prochaines années. 
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L’infl uence de l’augmentation des concentrations de gaz 
à effet de serre (GES) sur le climat et l’inévitabilité de 
cette infl uence font l’objet d’un large consensus au sein 
de la communauté scientifi que et des instances politiques 
internationales.

Au-delà des augmentations prévues des températures 
moyennes, la hausse des concentrations de GES affectera 
plusieurs autres variables climatiques, dont les précipitations 
et les vents. L’agglomération de Montréal aura donc à 
composer avec des changements qui toucheront le milieu 
naturel, le cadre bâti, la population et les activités socio-
économiques. Plusieurs facteurs non climatiques, comme 
l’âge des infrastructures, l’aménagement du territoire ou 
les caractéristiques sociodémographiques auront pour effet 
d’amplifi er ou, au contraire, de limiter les répercussions 
appréhendées.

L’adaptation aux changements climatiques est un processus 
par lequel les communautés et les écosystèmes s’ajustent 
afi n de limiter les conséquences négatives et de profi ter des 
bénéfi ces potentiels du climat changeant. La Ville de Montréal 
s’est engagée, au nom de l’agglomération, à produire un plan 
d’adaptation aux changements climatiques dans le cadre du 
programme Climat municipalités du gouvernement du Québec.

Ce premier plan d’adaptation aux changements climatiques 
de l’agglomération de Montréal constitue le point de départ 
d’une démarche itérative qui sera bonifi ée au fi l des années, 
à mesure que des données sur le climat changeant et les 
risques inhérents s’accumuleront et que l’effi cacité des actions 
déployées sera démontrée.

OBJECTIFS
Ce plan s’articule autour de trois principaux objectifs :

1. Consolider l’ensemble des mesures d’adaptation déjà en 
place qui, sans nécessairement référer à l’adaptation 
aux changements climatiques, y contribuent réellement
Plusieurs impacts du climat concernant des enjeux de 
santé et de protection des milieux naturels et bâtis sont 
déjà intégrés dans de nombreux plans et stratégies de 
l’agglomération montréalaise. En effet, on répertorie plus 
de 30 stratégies, politiques, plans et règlements touchant 
de près ou de loin à l’adaptation aux changements 
climatiques. Ce plan d’adaptation vient donc appuyer les 
initiatives déjà annoncées et fournir de solides arguments 
face à l’importance de passer des stratégies à l’action.

2. Fournir des informations pertinentes et personnalisées 
relatives aux risques associés aux changements 
climatiques aux 34 municipalités et arrondissements 
répartis sur le territoire de l’agglomération ainsi qu’aux 
services centraux
Bien que les projections climatiques soient uniformes à 
l’échelle de l’agglomération, les facteurs de vulnérabilité 
et les niveaux de risques, quant à eux, varient en fonction 
de la localisation géographique sur l’île de Montréal. Il est 
donc essentiel de connaître non seulement les risques, 
mais également les variations locales des niveaux de 
vulnérabilité afi n d’orienter les actions en fonction des 
réalités locales et de concentrer les efforts là où une plus 
grande vulnérabilité est observée.

INTRODUCTION

Crédit : © Denis Labine, Ville de Montréal
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3. Planifi er le développement de l’agglomération et les 
opérations d’entretien et de réfection en tenant compte 
des contraintes associées aux changements climatiques
Cet objectif rejoint l’essence même d’un plan d’adaptation 
aux changements climatiques, c’est-à-dire parvenir à 
actualiser les façons de penser et façons de faire au 
sein de l’agglomération de manière à réduire les risques 
inhérents aux changements climatiques.

CONTENU DU PLAN
Le plan se présente en deux volumes. Le volume 1, « Les 
constats », vise à établir un diagnostic des défi s d’adaptation 
auxquels est confrontée l’agglomération de Montréal. 
Le volume 2, « Les mesures d’adaptation », présente, 
quant à lui, les actions à consolider ou à développer et les 
engagements pris par les différentes entités qui composent 
l’agglomération pour répondre à ces défi s. 

Plus précisément, le volume 1 comprend trois parties :

• mise en contexte;

• démarche;

• analyse par aléa climatique.

La mise en contexte présente les particularités de 
l’agglomération de Montréal : son territoire, sa population, 
ses éléments du paysage et son tissu urbain. La démarche, 
quant à elle, explique les différentes étapes du processus 
d’analyse des aléas climatiques mis en place dans ce plan. 
Enfi n, l’analyse proprement dite est elle-même subdivisée en 
six chapitres, un chapitre par aléa climatique :

• augmentation des températures moyennes;

• pluies abondantes;

• vagues de chaleur;

• tempêtes destructrices;

• sécheresses;

• crues.

Chaque chapitre d’aléa climatique est organisé de la 
même façon. Tout d’abord, une analyse des observations 
météorologiques de l’agglomération de Montréal et des 
projections climatiques fournies par Ouranos vient étayer 
notre ressenti des événements climatiques extrêmes 
vécus ces dernières années. Cette analyse permet d’établir 
si l’aléa climatique considéré est amplifi é ou non par les 
changements climatiques. Ensuite, l’analyse présente les 
impacts identifi és dans le passé à Montréal en réponse à 
l’aléa considéré. Il peut s’agir d’impacts sur l’environnement 
bâti (p. ex. infrastructures, réseau routier), sur la santé 
ou l’économie (p. ex. maladies, dégâts matériels), sur les 
opérations municipales (p. ex. travaux publics, entretien des 
rues) ou encore sur le milieu naturel (p. ex. qualité de l’eau, 
biodiversité). Enfi n, le chapitre se termine par une analyse 
de vulnérabilité du territoire. Il s’agit d’évaluer pour chaque 
secteur de l’agglomération de Montréal si celui-ci est plus 
ou moins vulnérable par rapport à l’aléa en question. Par 
exemple, dans le cas des vagues de chaleur, les quartiers 
situés dans des îlots de chaleur sont plus vulnérables que 
ceux situés en dehors des îlots de chaleur. 

Après avoir identifi é les impacts-clés et les vulnérabilités du 
territoire pour chaque aléa dans le volume 1, le volume 2 
présente les solutions ou, en d’autres termes, le plan d’action 
qui sera mis en place pour lutter contre ces effets des 
changements climatiques.

Si le volume 1 est théorique, le volume 2 est résolument 
pratique. Il vise à donner les clés à tous les acteurs pour 
s’adapter effi cacement aux changements climatiques. 
L’approche est donc tout à fait différente et le volume est 
divisé en 24 fi ches pratiques d’actions à mener. Chaque fi che 
commence par une présentation générale de la mesure, 
sa justifi cation et ses bénéfi ces. Puis, les engagements 
des différentes instances municipales (services centraux, 
arrondissements et villes reconstituées) sont listés sous la 
forme de tableaux récapitulatifs. Ces tableaux permettent de 
dresser un portrait de toutes les actions en cours ou prévues 
sur le territoire de l’agglomération en matière d’adaptation 
aux changements climatiques. Cette base de données 
devrait faciliter les échanges entre les différents acteurs de 
l’adaptation.
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TERRITOIRE
Située au confl uent du fl euve Saint-Laurent et de la rivière 
des Outaouais, l’île de Montréal est la plus grande île de 
l’archipel d’Hochelaga. Elle mesure environ 50 km de long et 
16 km à son point le plus large (voir carte 2.1 à la page 4). 
Ceinturée par la rivière des Prairies, le fl euve Saint-Laurent 
et le lac Saint-Louis 34, elle possède 266,6 km de berges et 
couvre une superfi cie de 483 km2 (499 km2 en comptant les 
petites îles avoisinantes). L’île se situe au centre d’une grande 
plaine fertile, l’ancienne mer de Champlain, avec pour point 
culminant le mont Royal s’élevant à 233 mètres. Ses 
sous-sols sont essentiellement constitués de roches 
sédimentaires, notamment du calcaire et de l’argile. 

Ce territoire regroupe 16 municipalités formant 
l’agglomération de Montréal, laquelle est constituée de 
15 municipalités (appelées aussi villes liées) et de la Ville 
de Montréal, subdivisée à son tour en 19 arrondissements. 
L’agglomération de Montréal représente les éléments de la 
mosaïque administrative qui se partagent des compétences 
sur ce territoire en vertu de plusieurs lois dont celle sur 
l’aménagement du territoire et l’urbanisme visant ainsi à 
assurer le développement harmonieux de la région.

L’agglomération gère certains services de compétence 
d’intérêt commun (p. ex. services de police, sécurité 
incendie, production de l’eau et traitement des eaux usées) 
alors que les villes reconstituées et les arrondissements 
gèrent les compétences dites locales (p. ex. travaux publics, 
aménagement urbain, sports et les loisirs, etc.).

POPULATION
L’agglomération de Montréal compte près de 2 millions 
d’habitants, soit 24 % de la population du Québec 146. Avec les 
autres villes voisines dont Laval et Longueuil, elle forme la 
deuxième région métropolitaine la plus peuplée du Canada 
derrière Toronto.

Une densité de population de 3 779 personnes au 
kilomètre carré est observée en 2011 sur le territoire de 
l’agglomération de Montréal. Près de 45 % de la population 
de ce territoire se concentre dans les villes reconstituées 
et les arrondissements centraux. Pour leur part, les 
arrondissements et les villes reconstituées des extrémités 
de l’île sont moins densifi és et regroupent un peu moins de 
10 % de la population de l’agglomération.

MISE EN CONTEXTE
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Selon les données du recensement de 2011, près de 
16 % de la population totale est âgée de 65 ans et plus, ce 
qui représente 295 295 personnes 146. Selon ces mêmes 
données, on constate que les femmes de ce groupe d’âge 
sont plus nombreuses que les hommes soit 9,3 % contre 
6,4 % 134. Mentionnons que d’ici 2026, une personne sur 
cinq habitant l’île de Montréal aura 65 ans et plus 142.

L’agglomération compte 475 095 familles dont près 
de 21 % (98 050) sont des familles monoparentales, 
82 % de ces familles ont une femme à leur tête tandis 
que 18 % sont dirigées par un homme. Pour leur part, les 
ménages (une personne ou un groupe de personnes qui 
occupent un logement) de personnes seules représentent en 
2011 plus de 39,2 % du total des ménages de l’agglomération 
de Montréal. Le nombre de personnes de 65 ans et plus 
vivant seules a crû de 1,1 %, passant de 93 720 personnes 
en 2006 à 94 725 personnes en 2011, représentant ainsi 
36 % dans cette tranche d’âge. C’est donc dire que plus d’un 
aîné sur trois vit seul sur l’île de Montréal.

La population immigrante compte, quant à elle, pour 
33 % de la population du territoire. L’Italie, Haïti, la France et la 
Chine sont les pays d’origine les plus fréquents des personnes 
immigrantes. Le français demeure la langue la plus utilisée à 
la maison, même si l’anglais, l’espagnol, l’arabe et l’italien sont 
utilisés au quotidien par un grand nombre de personnes 146. 
Près de 3 % de la population, soit 48 540 personnes, ne 
connaissent ni le français ni l’anglais 140. 

En 2010, 29 % de la population de l’agglomération 
montréalaise vivait sous le seuil de faible revenu* (avant 
impôt) 141. Si l’on modifi e l’échelle pour considérer les milieux 
de vie, c’est dans le nord-est de l’île de Montréal où le revenu 
moyen est le plus bas 114. 

* Le seuil de faible revenu se défi nit comme le niveau de revenu selon lequel on 
estime que les familles consacrent 20 % de plus que la moyenne générale à la 
nourriture, au logement et à l’habillement.
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1,9 million de personnes habitaient sur l’île de Montréal en 2011 (en hausse de 5,1 % par rapport à 2006)

3 780 personnes au kilomètre carré (2011) 127, 135

45 % de la population se concentre dans les villes reconstituées et les arrondissements centraux, soit Ahuntsic-Cartierville, 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, Le Plateau-Mont-Royal, Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Rosemont–La Petite-
Patrie et Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

10 % de la population habite les arrondissements et les villes reconstituées des extrémités de l’île

15 % de la population a entre 0 et 14 ans (287 635 personnes) 

11 % de la population est âgée entre 65 et 79 ans (203 720 personnes)

5 % est âgée de 80 ans et plus, dont 51 hommes pour 100 femmes dans cette tranche d’âge (91 575 personnes) 

33 % de la population de l’agglomération est immigrante, soit 1 résident sur 3 (610 000 personnes) 127

52,4 % de la population de Saint-Laurent est immigrante, suivi de près par Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
avec 47,7 % et Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension avec 43,9 % 144

54,3 % de la population parle le français à la maison (25,3 % l’anglais et 20,4 % d’autres langues)

2,6 % de la population (soit 48 540) ne connaît ni le français ni l’anglais

39,2 % des ménages sont composés d’une seule personne (hausse de 4,9 % entre 2006 et 2011) 146

35,8 % des personnes âgées de 65 ans et plus vivent seules

29 % de la population de l’île de Montréal vit sous le seuil de la pauvreté (faible revenu*)

80 % du parc de logement est constitué d’appartements (plex et immeubles à logements)

11,7 % de maisons individuelles

42 % du parc de logement a été construit avant 1961 (18 % avant 1946)

1 aéroport international avec un trafi c de 13,7 millions de voyageurs annuellement 

1 port, le 2e plus grand au Canada, avec plus de 28 millions de tonnes de marchandises diverses qui y transitent

4 universités (2 francophones et 2 anglophones) fréquentées par 170 000 étudiants 97

42 établissements de santé, dont les principaux sont le Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM) et le Centre 
universitaire de santé McGill (CUSM) 129

TABLEAU 2.1 
L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL EN QUELQUES CHIFFRES
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ÉLÉMENTS DU PAYSAGE
PLANS D’EAU
Les eaux qui ceinturent l’agglomération sont alimentées 
par les Grands Lacs et la rivière des Outaouais. Le sud de 
l’île, baigné par le Saint-Laurent se resserre à la hauteur 
des arrondissements de La Salle et de Verdun pour former 
les rapides de Lachine, lesquels sont le point principal de 
la prise d’eau potable. La rivière des Prairies coule pour sa 
part le long de la rive nord de l’île et accueille même un 
barrage pour la production d’hydro-électricité 148. La grande 
majorité des rives ont été fortement artifi cialisées plus 
particulièrement dans le secteur sud de l’île de Montréal et 
le secteur est de la rivière des Prairies. 

Outre ces milieux riverains, notons la présence de quelque 
70 réseaux de cours d’eau intérieurs 147. La majorité des 
plans d’eau (rivières, ruisseaux, etc.) ont été grandement 
modifi és avec l’urbanisation. Ils ont été canalisés, déplacés 
et même parfois remblayés. Certains cours d’eau situés 
dans de grands parcs ont toutefois conservé un caractère 
naturel dont certaines portions de la rivière à l’Orme, du 
ruisseau De Montigny ainsi que du ruisseau Bertrand 147. 
D’importantes infrastructures artifi cielles s’ajoutent et 
marquent grandement le paysage urbain de l’île. Destiné à la 
navigation commerciale puis devenu un haut lieu touristique, 
le canal de Lachine, par exemple, s’étire sur plus 14,5 km de 
long et 45 m de large. L’aqueduc, quant à lui, s’étend sur près 
de 8 km avec son tracé débutant en amont des rapides de 
Lachine vers l’usine de fi ltration Atwater 63. 

ESPACES VERTS
L’agglomération montréalaise possède plusieurs espaces 
verts répertoriés sous différents vocables, dont 19 grands 
parcs, 10 écoterritoires et des espaces protégés qui couvrent 
21,3 % du territoire 137, 145, 147. 

Ces milieux de verdure se situent en majorité aux extrémités 
de l’agglomération à l’exception du parc du Mont-Royal, 
véritable poumon au cœur du centre-ville montréalais, et 
du parc Jean-Drapeau, lui aussi à deux pas du centre des 
affaires. De nombreux parcs de quartier, des ruelles vertes et 
des arbres de rue s’ajoutent au paysage urbain. On compte 
près de 1,2 million d’arbres sur le domaine public 139. 

Pour répondre au développement urbain, la moitié des forêts 
de l’île a disparu entre 1986 et 1994, puis 750 hectares 
supplémentaires ont été soustraits entre 1994 et 2001. La 
disparition du couvert forestier de l’île a entraîné la perte 
de 60 % de sa biodiversité. Montréal comptait 48 espèces 
végétales menacées ou vulnérables en 2010 53.

L’agglomération de Montréal dispose encore, malgré son 
importante urbanisation, de quelques terres cultivées qui se 
retrouvent dans l’ouest de l’île. La zone agricole permanente 
(décrétée par le gouvernement du Québec) s’étend sur 
20 km2, soit 4 % de l’ensemble du territoire 148. L’île compte 
également de nombreux jardins communautaires (104) 147 
totalisant près de 25 hectares tandis que l’agriculture dite 
« urbaine » se développe de plus en plus, avec notamment 
128 hectares d’initiatives à ce jour 3. À titre d’exemple, citons 
la toute première ferme commerciale à être bâtie sur un 
toit « Les fermes Lufa », où poussent plus de 40 variétés 
d’aliments toute l’année sur plus de 2 900 mètres carrés 83.

Canal de Lachine
Crédit : © Réseau de suivi du milieu aquatique, Ville de Montréal
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TISSU URBAIN

Près de 90 % du territoire de l’agglomération est urbanisé 148. 
Il est doté d’un imposant réseau routier constitué d’autoroutes 
qui traversent le territoire d’est en ouest et du nord au sud. 
(voir carte 2.2 à la page 8). À ceci, s’ajoutent plus de 6 200 km 
de rues et d’artères ainsi qu’un réseau de plus de 600 km de 
voies cyclables 136. Plus de 18 ponts permettent d’accéder à 
l’île dont les plus importants sont le pont Champlain et le pont 
Jacques-Cartier avec des débits journaliers moyens respectifs 
de 162 740 et de 98 082 véhicules par jour (données 2010) 84, 

143. S’ajoute aux ponts, le tunnel Louis-Hippolyte-La Fontaine, 
imposante structure routière de 1,5 km qui passe sous le 
fl euve reliant ainsi la Rive-Sud et l’est de Montréal. Près de 
119 000 véhicules empruntent ce tunnel chaque jour.

Montréal est aussi desservie par un réseau de métro 
souterrain qui compte 68 stations réparties sur quatre lignes 
et s’étendant sur 71 km. On retrouve également cinq lignes 
de train de banlieue desservant pour leur part la périphérie 
de l’île de Montréal. Elles sont utilisées par plus de 15 millions 
d’usagers annuellement 149. 

De par sa localisation géographique, l’agglomération 
montréalaise est un centre névralgique du transport des 
marchandises. Elle abrite le deuxième plus grand port au 
pays après celui de Vancouver. Chaque année, environ 
28 millions de tonnes de marchandises y transitent et 
plus de 1,4 million de conteneurs y sont reçus et expédiés. 
Par ailleurs, Montréal possède le troisième plus important 
aéroport du pays où près de 13,7 millions de passagers 
transitent annuellement. Enfi n, elle compte deux réseaux 
ferroviaires qui se déploient sur le territoire. 

La majeure partie du territoire est occupée par des zones 
d’habitation (29 %). On retrouve plusieurs habitations 
multilogements (quadruplex, triplex, duplex, immeubles 
à condos, etc.) au centre de l’île alors que les maisons 
unifamiliales dominent le paysage dans les secteurs de l’est 
et de l’ouest 66. C’est le long des autoroutes, notamment 
l’autoroute 40, que se situent de vastes zones commerciales 
incluant de nombreux centres commerciaux (8 % du 
territoire). Les zones industrielles qui occupent aussi 8 % de 
l’espace longent principalement l’autoroute 40 de même que 
l’autoroute 20 dans la partie sud-ouest de l’île. Finalement, 
on retrouve une diversité d’usages dans la partie occupée par 
le centre-ville (bureaux, commerces, manufactures, etc.). 

Crédit : © Ville de Montréal
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Toutes ces constructions et ces routes imposent une 
minéralisation des surfaces qui rend l’agglomération 
montréalaise, au même titre que d’autres grandes villes, 
plus sensible aux vagues de chaleur et aux inondations. Il 
en sera d’ailleurs question dans les chapitres qui suivront.
En contrepartie, l’agglomération dispose d’un réseau 
d’infrastructures, d’espaces verts, de lieux de détente et de 
loisirs qui contribuent grandement à la qualité de vie de ces 
citoyens. On retrouve notamment un réseau d’équipements de 
sports et de loisirs, dont des arénas, des patinoires extérieures 
et plus d’une centaine de piscines, pataugeoires et jeux d’eau. 

La Ville de Montréal compte, à elle seule, 74 piscines publiques 
(1 piscine pour 22 540 Montréalais 81). Parmi les villes dont la 
population dépasse le million, seule Philadelphie surpasse la 
métropole québécoise en termes de piscines par habitant. 

Principales autoroutes

Principaux espaces verts

Principaux pôles commerciaux

Principaux pôles industriels

Secteurs résidentiels

Zone agricole

Centre-ville

Aéroport de Montréal

Port de Montréal

CARTE 2.2
VUE D’ENSEMBLE DU TISSU URBAIN DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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Le réchauffement climatique mondial ne fait plus débat 
dans la communauté scientifi que. L’augmentation totale de 
la température moyenne entre la période 1850-1900 et la 
période 2003-2012 a ainsi été de 0,78 °C d’après le rapport 
du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat). 0,78 °C peut paraître une augmentation toute 
relative, mais il faut garder à l’esprit qu’il y a 20 000 ans, la 
température moyenne globale était seulement 5 °C plus bas 
qu’aujourd’hui et qu’il y avait une calotte de glace de 2 à 3 
kilomètres d’épaisseur sur tout le Canada et un niveau des 
mers 120 mètres plus bas qu’aujourd’hui. 

Le Canada étant situé dans les hautes latitudes, 
l’augmentation de la température y est plus prononcée. Au 
Québec, les températures moyennes annuelles ont ainsi 
augmenté d’environ 1 à 3 °C sur une période de 62 ans 
(1950-2011) d’après une étude récente d’Ouranos108. Cette 
augmentation plus prononcée des températures dans les 
hautes latitudes est liée à des rétroactions positives au sein 

CLIMAT ACTUEL ET PROJECTIONS FUTURES

du système climatique. Par exemple, lorsque la neige fond, 
le pouvoir réfl échissant du sol (albédo) diminue, et, par 
conséquent, le sol absorbe plus de chaleur, ce qui contribue à 
augmenter encore davantage la température. 

CLIMAT MOYEN DE MONTRÉAL
Le climat de Montréal est caractérisé par une très forte 
variation saisonnière de température entre l’hiver et l’été. 
Les températures varient ainsi en moyenne de -10 °C en 
janvier à 20 °C en juillet (voir Figure 2.1). Les précipitations 
mensuelles varient de 60 mm à 90 mm et sont donc 
relativement abondantes par rapport au reste du territoire 
québécois (voir Figure 2.1). Montréal fait en effet partie du 
large corridor centré sur la vallée du Saint-Laurent qui reçoit 
les plus grandes accumulations de précipitations du territoire 
québécois108. Les vents dominants viennent essentiellement de 
l’ouest et du sud-ouest, avec quelques incursions de vents du 
nord-est (voir Figure 2.2). 

FIGURE 2.1
MOYENNE CLIMATIQUE DE MONTRÉAL 19712000

Note : Données issues de la station météorologique de l’aéroport 
international Montréal-Trudeau.
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FIGURE 2.2
ROSE DES VENTS ANNUELLE 19712000

Note : Données issues de la station météorologique de l’aéroport 
international Montréal-Trudeau.

Source : Environnement Canada, Région du Québec [www.climat-quebec.qc.ca]
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Cette direction sud-ouest nord-est est principalement 
infl uencée par l’orientation du corridor du Saint-Laurent et 
par le courant-jet polaire qui parcourt le continent nord-
américain de l’ouest vers l’est (voir Figure 2.3).

Ce climat très contrasté au fi l des saisons est lié à l’interaction 
entre différentes masses d’air. On parle de masse d’air pour 
caractériser une zone de l’atmosphère qui présente des 
caractéristiques de température et d’humidité homogènes. 
Ces caractéristiques dépendent du lieu où ces masses d’air 
se sont créées. Les masses d’air qui se forment au-dessus 
de l’océan sont chargées en humidité en raison de la forte 
évaporation en provenance de la surface d’eau, alors que 

celles qui se forment sur le continent sont relativement 
sèches. Les hivers froids et secs connus par les Montréalais 
proviennent ainsi essentiellement de l’air des contrées froides 
au nord du Canada (masse d’air « Continental arctique », 
Figure 2.3) alors que les conditions chaudes et humides en 
été proviennent essentiellement de l’air chargé en humidité 
du golfe du Mexique (masse d’air « Maritime tropical de 
l’Atlantique », Figure 2.3). L’infl uence relative des différentes 
masses d’air change au cours des saisons, notamment avec 
le déplacement nord-sud du courant-jet polaire. La position 
de ce jet en hiver favorise la succession de tempêtes en 
provenance du sud ou de l’ouest des États-Unis.

FIGURE 2.3
MASSES D’AIR QUI INFLUENCENT LE CLIMAT DU CANADA

HIVER ÉTÉ

 Continental arctique
 Maritime arctique
 Maritime polaire

Courant-jet polaire
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 Maritime tropical du Pacifi que
 Maritime tropical de l’Atlantique
 Continental tropical

Adapté de L’Atlas canadien en ligne79 
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PROJECTIONS CLIMATIQUES
Les modèles climatiques

Les modèles climatiques sont des logiciels informatiques d’une 
grande complexité qui intègrent des équations mathématiques 
de physique et de chimie décrivant l’atmosphère, l’océan et 
les surfaces continentales. Ces équations représentent les 
principaux échanges d’énergie et de matière qui président 
aux phénomènes météorologiques, hydrologiques ou 
biologiques. Ces modèles sont en particulier capables de 
simuler la vitesse et la direction des vents et des courants 
marins, mais également l’évolution des températures et des 
précipitations, ou encore les caractéristiques de différents 
couverts végétaux. Pour plus de détails sur le contenu des 
modèles climatiques, une animation explicative est disponible 
sur Internet à l’adresse suivante : www.ipsl.fr/Mediatheque/
Multimedia/Animation-sur-la-modelisation-climatique. 

Pour pouvoir simuler le climat, les modèles ont besoin de 
connaître les échanges d’énergie entre la Terre et l’espace 
environnant. Ces échanges d’énergie sont pilotés par 
l’énergie solaire entrante et la quantité de chaleur terrestre 
qui est perdue vers l’espace. Cette dernière quantité est 
modulée par l’effet de serre. Plus l’effet de serre augmente, 
plus la quantité de chaleur terrestre piégée sur Terre est 
grande. Pour pouvoir obtenir des projections climatiques, il 
est donc nécessaire d’avoir accès aux concentrations en GES. 
Ces concentrations dépendent des émissions de chaque pays 
et du degré d’utilisation de combustibles fossiles, qui eux-
mêmes dépendent des politiques énergétiques adoptées 
par chaque pays. C’est pourquoi les climatologues ont 
recours à plusieurs scénarios de GES. 

Les scénarios d’émissions de gaz à effet de serre 

Les scénarios d’émissions de GES refl ètent un éventail 
de possibilités d’évolution des concentrations en GES d’ici 
2100. Chaque scénario est accompagné d’une dénomination 
technique « RCP » pour « Representative Concentration 
Pathways ». Le bilan d’énergie entre la Terre et l’espace 
environnant peut s’exprimer en Watt/m². La dénomination 
des différents scénarios refl ète ce bilan. Ainsi, le scénario 
RCP8.5 correspond à un niveau de concentration en GES 
équivalent à un forçage énergétique de 8,5 Watt/m² 
en 2100, et de 4,5 Watt/m² pour RCP4.5. Le scénario 

RCP8.5 qui a un forçage énergétique plus fort que le 
scénario RCP4.5 correspond donc à des émissions de GES 
qui continuent à augmenter jusqu’à la fi n du siècle alors que 
pour le scénario RCP4.5, les émissions se stabilisent dans la 
seconde partie du siècle. De plus, le scénario RCP4.5 limite la 
hausse de la température moyenne globale à environ 
2 °C d’ici à la fi n du siècle.

Les projections des modèles climatiques

Les projections climatiques élaborées depuis plusieurs années 
s’appuient sur les résultats de différents modèles climatiques 
développés à travers le monde, afi n de tirer parti des forces 
et des faiblesses de chacun de ces modèles. Les modèles 
climatiques sont continuellement mis à jour en fonction 
des nouvelles découvertes scientifi ques. Ainsi, tous les six 
ans, à l’occasion du nouveau rapport du GIEC, les équipes 
internationales de recherche mettent à jour leurs projections 
climatiques avec la version la plus récente de leur modèle. 

Il n’existe pas de projections climatiques spécifi ques à 
l’agglomération de Montréal. Les modèles climatiques n’ont 
pas encore atteint ce degré de précision. Dans la suite, nous 
nous appuierons donc sur les projections d’Ouranos, réalisées 
pour la région du sud du Québec, incluant Montréal (voir région 
« Sud », encadré rouge sur la carte ci-dessous). 

Carte extraite du document : OURANOS (2014). Vers l’adaptation. Synthèse des 
connaissances sur les changements climatiques au Québec. Partie 1 : Évolution 
climatique au Québec, Édition 2014, Montréal, Québec, 79 p.

http://www.ipsl.fr/Mediatheque/Multimedia/Animation-sur-la-modelisation-climatique
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Ces projections sont basées sur les résultats de plusieurs 
modèles climatiques du projet international CMIP (Coupled 
Model Intercomparison Project). Pour un scénario de 
fortes émissions de GES (scénario RCP8.5), les projections 
climatiques indiquent une augmentation des températures 
annuelles d’environ 2 à 4 °C pour la période 2041-2070 
et de 4 à 7 °C pour la période 2071-2100 par rapport à la 
période 1971-2000 (voir Figure 2.4). 

Il est à noter que dans les prochains chapitres, il sera très 
souvent fait référence au document « OURANOS (2014). 
Vers l’adaptation. Synthèse des connaissances sur les 
changements climatiques au Québec. Partie 1 : Évolution 
climatique au Québec, Édition 2014, Montréal, Québec : 
Ouranos, 79 p. », notamment dans les sections concernant 
les projections climatiques. 

Note : Évolution des anomalies de températures moyennes annuelles observées (1950-2012) et simulées (1900-2100) pour la région du sud du Québec 
incluant Montréal, pour la période historique (gris) et les scénarios d’émission de gaz à effet de serre RCP4.5 (bleu) et RCP8.5 (rouge). Les anomalies sont 
calculées par rapport à la moyenne 1971-2000. 

Source : OURANOS (2014). Vers l’adaptation - Synthèse des connaissances sur les changements climatiques au Québec. Partie 1 : Évolution climatique au Québec, 
Édition 2014, Montréal, Québec : Ouranos, 79 p.

FIGURE 2.4
ÉVOLUTION DES ANOMALIES DE TEMPÉRATURES MOYENNES ANNUELLES OBSERVÉES 19502012 ET SIMULÉES 
19002100 POUR LA RÉGION DU SUD DU QUÉBEC INCLUANT MONTRÉAL
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DÉMARCHE

Le mandat d’élaboration et de coordination du plan 
d’adaptation a été confi é à une équipe multidisciplinaire au 
sein du Service de l’environnement de la Ville de Montréal. 
Afi n de réaliser son mandat, cette équipe a collaboré avec de 
nombreux intervenants : employés des services centraux et des 
différents arrondissements de la Ville de Montréal, employés de 
l’ensemble des villes de l’agglomération et experts externes.

La démarche suivie pour ce premier plan d’adaptation aux 
changements climatiques de l’agglomération de Montréal 
a été élaborée en respectant les directives du programme 
Climat municipalités du ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) et en s’inspirant du contenu du 
guide du consortium scientifi que Ouranos destiné au milieu 
municipal québécois et intitulé Élaborer un plan d’adaptation 
aux changements climatiques 106. Cette démarche est 
présentée en détail dans ce chapitre.

Les projections climatiques confi rment que les événements 
extrêmes déjà observés continueront de se produire, 
vraisemblablement avec une fréquence et une amplitude 
encore plus importantes. Ainsi, bien que de nouveaux impacts 
puissent être observés, il a été convenu que les impacts du 
climat actuel servent de base à l’analyse des vulnérabilités 
dans le cadre de ce premier plan d’adaptation. Dans le 
même esprit, il a été convenu que l’analyse des vulnérabilités 
actuelles était représentative des vulnérabilités à venir à 
moyen terme et pouvait servir à orienter le choix des mesures 
d’adaptation les plus porteuses pour ce plan 2015-2020.

HISTORIQUE DES ÉVÉNEMENTS 
CLIMATIQUES EXTRÊMES
Afi n d’identifi er des aléas climatiques face auxquels 
l’agglomération de Montréal était déjà vulnérable, une revue 
non exhaustive des événements climatiques extrêmes, dont les 
impacts qu’ils ont causés étaient connus et s’étaient produits au 
cours des 30 dernières années, a été effectuée en consultant 
des documents du Centre de sécurité civile de Montréal, de 
Sécurité publique Canada et d’Environnement Canada ainsi 
que d’autres rapports scientifi ques et universitaires. Ensuite, 
les archives de différents médias ont été consultées afi n de 
préciser les impacts des événements identifi és.

CHOIX DES ALÉAS CLIMATIQUES 

Les projections climatiques produites par Ouranos pour 
le sud du Québec ont été consultées. Une analyse des 
données climatiques des dernières décennies a aussi 
été effectuée de manière à faire ressortir les tendances 
dans l’évolution du climat montréalais. Cette analyse est 
essentiellement basée sur les données météorologiques de 
la station de l’aéroport international Montréal-Trudeau 61 et 
sur les données hydrologiques de la rivière des Prairies aux 
rapides du Cheval Blanc 60.

Toiture végétalisée au Palais des Congrès 
Crédit : © Palais des Congrès
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En combinant les observations du passé et les projections 
climatiques, six aléas climatiques dont les impacts sur le 
territoire et la population de l’agglomération de Montréal 
sont et/ou seront susceptibles d’être exacerbés par les 
changements climatiques ont été identifi és :

• augmentation des températures moyennes;

• pluies abondantes;

• vagues de chaleur;

• tempêtes destructrices (vent, grêle, neige et pluie 
verglaçante);

• sécheresses;

• crues.

La précision des projections relatives à ces aléas est 
variable, mais puisque la revue des événements climatiques 
extrêmes a montré qu’ils se produisaient parfois à Montréal 
et qu’ils engendraient alors des impacts importants, il a 
été convenu qu’il est pertinent de développer la capacité 
d’adaptation de l’agglomération à ces aléas, et ce, que leur 
intensité et leur fréquence s’accentuent avec les changements 
climatiques ou non. 

Dans le même esprit, plutôt que d’évaluer le risque associé 
à chacun de ces aléas en tenant compte de leur probabilité 
d’occurrence respective, il a été convenu d’analyser plutôt la 
vulnérabilité de l’agglomération face aux six aléas climatiques.

En d’autres termes, indépendamment du risque associé à 
ces aléas, l’importance des impacts en cas d’occurrence et le 
fait que ceux-ci aient déjà été observés font en sorte qu’ils 
méritent d’être analysés.

 

ÉVALUATION DES IMPACTS 
POTENTIELS DES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 
Une fois les aléas climatiques identifi és, une revue 
de la littérature sur les impacts de ces aléas a été effectuée. 
Elle a permis de constituer une liste des impacts avérés et 
potentiels des changements climatiques à Montréal. Cette 
liste a été bonifi ée avec les impacts identifi és lors de la revue 
des événements climatiques extrêmes s’étant produits au 
cours des 30 dernières années, comme décrit à la section 
Historique des événements climatiques extrêmes. 

Ces impacts ont été classés en quatre catégories :

• impacts sur le bâti;

• impacts environnementaux; 

• impacts socio-économiques;

• impacts sur les opérations municipales.

Afi n de compléter la liste des impacts et d’en évaluer 
l’importance, celle-ci a été soumise à des collaborateurs 
identifi és comme étant des spécialistes dans leur domaine. À 
cet effet, tous les services centraux concernés de la Ville de 
Montréal ont reçu la liste des impacts touchant leur champ 
d’expertise, et il leur a été demandé de sélectionner les 
personnes les plus aptes à évaluer ces impacts et d’ajouter 
ceux jugés comme manquants. Les arrondissements et les 
villes reconstituées ont aussi été invités à participer, ainsi que 
quelques experts provenant d’organisations externes. 

Le Tableau 3.1 à la page suivante présente les organisations 
et les unités administratives ayant participé à ce processus 
d’évaluation des impacts des différents aléas climatiques. 

Soulignons que, compte tenu du contexte administratif de 
l’agglomération, cette première démarche d’évaluation des 
impacts des changements climatiques s’est concentrée autour 
des services centraux ainsi que des villes reconstituées et des 
arrondissements, mais non des sociétés paramunicipales. Ces 
dernières seront néanmoins interpellées lors de la mise en 
œuvre de certaines mesures d’adaptation.

Risque 
lié à un aléa 
climatique

= 
Probabilité 
d’occurrence 
de cet aléa

x
Importance
des impacts 
de cet aléa
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Des réunions avec ces spécialistes ont été organisées. Lors de 
ces rencontres, il a été demandé à chacun des intervenants 
d’attribuer aux impacts correspondant à leur champ d’expertise 
une valeur refl étant leur niveau d’importance, et ce, pour 
chacun des aléas climatiques pertinents. L’échelle utilisée pour 
cet exercice est présentée au Tableau 3.2. Il est à noter que 
l’importance relative des impacts des différents aléas n’a pas 
été évaluée. C’est pourquoi ’importance des impacts d’un aléa 
ne peut être comparée à celle d’un autre aléa. 

0 Impact négligeable

1 Impact négatif mineur

2 Impact négatif moyen

3 Impact négatif majeur

TABLEAU 3.2  
ÉCHELLE UTILISÉE POUR ÉVALUER L’IMPORTANCE DES 
DIFFÉRENTS IMPACTS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Direction générale • Division du développement durable

Service de la concertation des arrondissements • Division des travaux publics 

Service de la diversité sociale et des sports • Division du développement social

Service de la gestion et planifi cation immobilière • Division de la stratégie et du développement durable en immobilier

Service de la mise en valeur du territoire
• Direction de l’urbanisme
• Direction de l’habitation

Service de l’eau

• Direction de l’eau potable
• Direction de l’épuration des eaux usées
• Direction de la gestion stratégique des réseaux d’eau
• Division de la gestion durable de l’eau

Service de police (SPVM)
• Direction des opérations - Développement des processus d’innovation 

et des pratiques opérationnelles

Service de sécurité incendie (SIM)
• Centre de sécurité civile
• Direction des opérations

Service des affaires juridiques • Direction des affaires civiles

Service des grands parcs, du verdissement 
et du mont Royal

• Division Stratégies, programmes et politiques
• Division Bureau de projets Aménagement - Grands Parcs
• Division de la production horticulture et collections
• Division gestion de l’entretien des opérations des grands parcs

Service des infrastructures, de la voirie 
et des transports

• Division de la conception des travaux
• Division de la gestion des actifs 
• Division du développement des transports
• Division expertise et soutien technique

Service de l’environnement • Division de la planifi cation et du suivi environnemental

TABLEAU 3.1  
ORGANISATIONS ET UNITÉS ADMINISTRATIVES AYANT PARTICIPÉ À L’ÉVALUATION DES IMPACTS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES
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0 Sensibilité négligeable

1 Sensibilité mineure

2 Sensibilité moyenne

3 Sensibilité majeure

TABLEAU 3.3  
ÉCHELLE UTILISÉE POUR ÉVALUER LA SENSIBILITÉ DE 
DIFFÉRENTS GROUPES DE PERSONNES AUX IMPACTS 
DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Les répondants ont eu la consigne de ne pas attribuer 
de valeur lorsque leur expérience et leurs connaissances 
ne leur permettaient pas d’évaluer un impact. Ce choix 
méthodologique visait à réduire le biais pouvant découler 
d’une évaluation basée sur des perceptions. 

Parmi ces experts, les spécialistes des impacts 
socio-économiques ont aussi évalué le niveau de 
sensibilité de différents groupes de personnes à chacun 
des impacts socio-économiques. Le Tableau 3.3 présente 
l’échelle utilisée pour cette étape.

CHOIX DES MESURES D’ADAPTATION 
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Tel qu’annoncé en introduction, la présente démarche 
vise, dans un premier temps, à consolider les mesures 
d’adaptation déjà mises en œuvre sur le territoire de 
l’agglomération. En effet, bien que ce plan d’adaptation aux 
changements climatiques soit le premier à être adopté par 
l’administration montréalaise, plusieurs plans, politiques, 
stratégies et règlements déjà en place dans les services 
centraux, arrondissements et villes reconstituées contribuent 
à diminuer les impacts des changements climatiques. 
Ces derniers ont servi de base dans le choix des mesures 
d’adaptation. La liste des documents utilisés pour cette étape 
est présentée dans le Tableau 3.4 à la page suivante. 

Il est important de remarquer que certains de ces plans 
arriveront à échéance pendant la période couverte par le 
présent Plan d’adaptation 2015-2020. Toutefois, la plupart 
d’entre eux sont élaborés de façon itérative et seront, sous 
réserve d’approbation par les instances, remplacés par 
d’autres plans. À titre d’exemple, il est déjà prévu qu’un 
nouveau Plan de développement durable de la collectivité 
montréalaise 2016-2020 voit le jour prochainement pour 
s’inscrire en continuité avec le Plan de développement 
durable 2010-2015 qui arrive à terme.

Les nouvelles orientations des plans à venir pourront s’ajouter 
au plan d’adaptation lors de la mise à jour de ce dernier, 
prévue à mi-parcours de la période 2015-2020.

En second lieu, une revue de la littérature a été menée sur 
les mesures implantées ailleurs dans le monde, puis une liste 
de mesures d’adaptation potentielles à mettre en place sur le 
territoire montréalais a été créée.

Afi n de solliciter les engagements des villes reconstituées 
et des arrondissements en matière d’adaptation aux 
changements climatiques, plusieurs rencontres destinées 
à leur présenter le diagnostic de vulnérabilité ont eu lieu. 
Des documents de diagnostic locaux, personnalisés pour 
chaque unité administrative, ont été remis à chacun des 
arrondissements et des villes reconstituées. La liste des 
mesures potentielles a également été remise à ces derniers 
à titre de source d’inspiration dans le cadre de leur démarche 
locale de sélection des mesures d’adaptation.

À l’issue de cet exercice, les moyennes ont été calculées 
pour chacun des impacts et des groupes de personnes 
sensibles. Les résultats ainsi obtenus ont permis d’identifi er 
les impacts requérant une attention particulière de la part de 
l’administration municipale. Ces résultats ont également été 
utilisés pour l’analyse de vulnérabilité.

Les résultats de cet exercice d’évaluation des impacts sont 
présentés à l’Annexe D. 

ANALYSE DES VULNÉRABILITÉS 
Les impacts évalués tel que décrit à la section précédente 
ont servi de base à l’analyse des vulnérabilités pour la 
période couverte par ce premier plan d’adaptation, soit de 
2015 à 2020. Une analyse géographique a été faite lorsque 
possible, c’est-à-dire lorsque les impacts touchaient des 
infrastructures spécifi ques ou des groupes de personnes pour 
lesquels des données géographiques étaient disponibles. 
Dans les autres cas, l’analyse a été faite qualitativement. 
L’Annexe A présente la méthodologie utilisée pour effectuer 
l’analyse géographique des vulnérabilités.
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De manière générale, le choix des mesures d’adaptation 
aux changements climatiques s’est effectué dans le respect 
des critères suivants :

• implantation déjà amorcée ou planifi ée; 
• faisabilité à court terme pour la période 2015-2020;
• potentiel d’adaptation à plus d’un aléa climatique.

Par ailleurs, en ce qui concerne les mesures d’adaptation 
à mettre en œuvre à l’échelle locale par les villes 
reconstituées et les arrondissements, un dernier critère 
s’est ajouté, soit la cohérence entre les mesures et le 
diagnostic de vulnérabilité locale. 

SERVICE PLAN OU PROGRAMME

Service des infrastructures, de la voirie 
et des transports

Guide d’aménagement durable des rues de Montréal (2013)
Opération de vérifi cation et de sécurisation préventive des structures routières
Programme annuel d’inspection des structures

Direction générale adjointe - Division du 
Développement durable Plan de développement durable de la collectivité montréalaise 2010-2015 (2010)

Service de la diversité sociale et des sports Plan d’intervention aquatique de Montréal (2013-2025)
Plan d’intervention des plateaux sportifs extérieurs et du réseau de plein-air
Programme de revitalisation urbaine intégrée (RUI)

Service de la mise en valeur du territoire Plan d’action de lutte à l’insalubrité des logements 2014-2017
Plan d’urbanisme de Montréal (2004)
Programme de stabilisation des fondations de bâtiments résidentiels
Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal (2015)

Service de la gestion et planifi cation immobilière Politique de développement durable pour les édifi ces de la Ville de Montréal (2009)

Service de l’eau Stratégie montréalaise de l’eau 2011-2020

Service de l’Espace pour la vie Programme Mon jardin Espace pour la vie 

Service de sécurité incendie de Montréal - 
Centre de sécurité civile

Plan de sécurité civile de l’agglomération de Montréal (2010)
Plan particulier d’intervention chaleur extrême (PPI)
Plan particulier d’intervention crues des eaux (PPI)
Plan particulier d’intervention tempête exceptionnelle (PPI) - volet neige
Politique de sécurité civile de l’agglomération de Montréal (2006)

Service des grands parcs, du verdissement 
et du mont Royal

Plan d’action de l’agrile du frêne
Plan d’action canopée 2012-2021
Programme de contrôle des plantes envahissantes
Programme de gestion écologique dans les parcs
Rapport sur la biodiversité 2013
Stratégie métropolitaine de lutte contre l’agrile du frêne 2014-2024
Politique de l’arbre de Montréal (2005)
Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels (2004)

Service de l’environnement Réseau de surveillance de la qualité de l’air et de suivi du milieu aquatique
Plan de réduction des émissions de GES corporatives 2013-2020

TABLEAU 3.4
PLANS, POLITIQUES, STRATÉGIES ET RÈGLEMENTS DÉJÀ EN PLACE CONTRIBUANT 
À L’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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La région métropolitaine de Montréal possède de nombreuses 
stations météo qui permettent d’évaluer l’évolution des 
températures sur une échelle historique. La Figure 4.1 
présente l’évolution des températures pour sept stations, 
choisies pour la longue durée de leurs enregistrements. On 
observe une nette tendance à la hausse des températures 
(d’environ 1 °C) entre les décennies 1970-1980 et 
2000-2010, laquelle tendance concorde avec les données 
d’Ouranos pour le Québec. Par ailleurs, les températures 
à Montréal refl ètent également la variabilité naturelle du 
climat. On peut citer par exemple la chute momentanée des 
températures de 1992 à 1994, suite à l’éruption du volcan 
Piñatubo en 1991, ou encore, le pic de température en 1998, 
suite au très fort El Niño de 1997-1998.

Ce chapitre traite, dans un premier temps, des effets 
saisonniers engendrés par cette augmentation des 
températures moyennes sur l’agglomération de Montréal, 
ainsi que des projections climatiques d’ici à 2100. Les 
impacts que cette augmentation génère sur l’agglomération 
sont abordés dans un second temps. Les événements dits 
« extrêmes » comme les canicules ou les événements de 
pluies abondantes ne sont pas abordés dans ce chapitre; ils 
font l’objet de chapitres qui leur sont entièrement consacrés.

AUGMENTATION DES 
TEMPÉRATURES MOYENNES

 
FIGURE 4.1  
ÉVOLUTION DES ANOMALIES DE TEMPÉRATURES MOYENNES ANNUELLES SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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PÉRIODE HISTORIQUE
L’augmentation des températures moyennes a une 
incidence sur la durée des saisons. En effet, la hausse des 
températures se répercute sur toutes les saisons, ce qui 
induit notamment une extension de la saison estivale et une 
réduction de la saison hivernale. 

L’extension de la saison estivale se traduit, entre autres, 
par une extension de la période de croissance des végétaux. 
À Montréal, on a observé une augmentation de 9 jours de 
la durée de croissance entre les périodes 1955-1984 et 
1985-2014 (voir Figure 4.2). Cette extension de la période 
de croissance s’explique principalement par un début de 
croissance plus hâtif au printemps. Le début de la saison de 
croissance est ainsi passé du 8 avril (moyenne entre 1955 
et 1984) au 2 avril (moyenne entre 1985 et 2014). Dans ce 
graphique, la période de croissance correspond au nombre 
de jours où la température moyenne est supérieure à 5 °C 
pendant cinq jours consécutifs (méthode Audet et al., 2012) 11.

La réduction de la saison hivernale se traduit, quant à 
elle, par une diminution de la période de gel et de la période 
d’enneigement. À Montréal, on a ainsi observé une réduction 
de la période de gel de cinq jours entre les périodes 
1955-1984 et 1985-2014 (voir Figure 4.3). Pour la période 
d’enneigement, la réduction est encore plus marquée : on 
passe de 103 jours en moyenne de 1955 à 1984 à 73 jours 
en moyenne de 1985 à 2014, soit une réduction de 29 %. 
Dans ce graphique, la période d’enneigement correspond 
au nombre annuel de jours avec une épaisseur de neige au 
sol supérieure ou égale à 10 cm, alors que la période de gel 
correspond au nombre de jours entre le premier jour et le 
dernier jour de gel lors de la saison hivernale.

Une autre conséquence de l’augmentation des 
températures à Montréal est l’augmentation des épisodes 
de gel-dégel. En effet, on a constaté une augmentation
 de 29 % des épisodes de gel-dégel au fi l des hivers entre 

ÉVOLUTION CLIMATIQUE

Source : Données issues de la station météorologique de l’aéroport 
international Montréal-Trudeau.

FIGURE 4.2
EXTENSION DE LA SAISON ESTIVALE

FIGURE 4.3
RÉDUCTION DE LA SAISON HIVERNALE
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1942 et 2015 (voir Figure 4.4). Dans ce graphique, le critère 
retenu comptabilise le nombre de jours pour lesquels la 
température minimale est inférieure à 0 °C et la température 
maximale est supérieure à 0 °C, ce qui implique un passage 
par 0 °C au cours de la même journée, et donc un épisode de 
gel ou de dégel. Les cycles de gel-dégel ont des impacts très 
marqués sur les infrastructures, notamment sur la voirie. Ces 
impacts sont détaillés dans la suite de ce chapitre.

PROJECTIONS CLIMATIQUES 

Comme précisé dans le chapitre de Mise en contexte, il n’existe 
pas de projections climatiques spécifi ques à l’agglomération de 
Montréal. Les modèles climatiques n’ont pas encore atteint ce 
degré de précision. Les éléments qui suivent s’appuient donc 
sur les projections d’Ouranos, réalisées pour la région du sud 
du Québec, ce qui inclut Montréal.

Pour un scénario de fortes émissions de GES, les projections 
climatiques indiquent une augmentation des températures 
annuelles d’environ 2 à 4 °C pour la période 2041-2070 
et de 4 à 7 °C pour la période 2071-2100 (voir Figure 2.4 

à la page 12). En réponse à ces importants changements 
de températures, les tendances observées dans la période 
historique récente devraient s’accentuer.

La longueur de la saison de croissance des végétaux, qui a déjà 
augmenté ces dernières décennies, devrait s’allonger encore 
davantage : de 10 à 30 jours d’ici 2050 selon le scénario 
d’émission choisi. Les impacts environnementaux d’une telle 
augmentation sont discutés en détail dans la suite de ce 
chapitre. La longueur de la période de gel devrait continuer à 
diminuer, en perdant encore de 2 à 4 semaines par rapport 
à aujourd’hui. On estime que, pour l’horizon 2041-2070, la 
période d’enneigement devrait raccourcir de 45 à 65 jours 
comparativement à la période historique de 1970-1999. 
Les projections les plus extrêmes laissent même entrevoir la 
possibilité pour l’extrême sud du Québec, incluant Montréal, 
d’avoir un couvert de neige, dont la présence serait inférieure 
à 20 jours. Les projections climatiques indiquent enfi n que le 
nombre d’épisodes de gel-dégel devrait augmenter en hiver, 
mais diminuer à l’automne et au printemps d’ici 2050. 

Maintenant que le contexte climatique de l’augmentation des 
températures moyennes est posé, regardons les impacts de 
cette augmentation sur l’agglomération de Montréal.

Source : Données issues de la station météorologique de l’aéroport international Montréal-Trudeau.

FIGURE 4.4
AUGMENTATION DES ÉPISODES DE GELDÉGEL EN HIVER
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Les impacts causés par l’augmentation des températures moyennes sur l’agglomération de Montréal sont schématisés dans la 
Figure 4.5. Les impacts ont été divisés en quatre catégories : impacts sur le bâti, environnementaux, socio-économiques et sur 
les opérations. Les impacts de chaque catégorie sont expliqués ci-après.

IMPACTS

Environnement bâti

Infrastructures publiques

Infrastructures résidentielles - ICI

Aucun impact signifi catif identifi é

 – Dommages au réseau routier et structures 
connexes

 – Dégradation accélérée de certains ouvrages 
civils (ponts, tunnels et viaducs) qui entraîne 
la chute de fragments

 – Bris de réseaux souterrains d’eau potable et 
d’eaux usées

Opérationnels

Infrastructures

 – Utilisation accrue d’abrasifs lorsqu’on frôle 
continuellement la limite du point de congélation

 – Augmentation du personnel requis pour les 
inspections lors des épisodes de gel/dégel

 – Impact positif quant au prolongement des 
travaux : plus de jours pour les travaux publics 
dans de meilleures conditions

Gestion des parcs et des espaces verts

 – Demande plus grande en ressources (employés 
saisonniers) 

 – Augmentation de coûts et de la main-d’œuvre 
pour l’entretien des espaces verts

 – Demande de prolongation de la saison d’ouverture 
des piscines, des jeux d’eau et des terrains de 
sport

 – Prolongation de la saison d’utilisation du réseau de 
pistes de cyclables

 – Maintien et entretien des patinoires extérieures 
diffi ciles et coûteux

Activités récréatives

FIGURE 4.5
EXEMPLES D’IMPACTS DE L’AUGMENTATION DE LA TEMPÉRATURE MOYENNE SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

Socio-économiques

Santé

Dépenses pour les particuliers

Désagréments

 – Problèmes de santé causés par la pollution 
atmosphérique (pollens)

 – Problèmes de santé causés par l’augmentation 
de l’exposition aux rayons UV

 – Maladies à transmission vectorielle et zoonoses

Aucun impact signifi catif identifi é

Aucun impact signifi catif identifi é

Environnement naturel

Pathogènes

 – Augmentation de l’aire de distribution 
géographique

 – Augmentation du taux de reproduction

Végétaux

 – Augmentation de la durée de la saison 
pollinique

 – Changement dans la phénologie des plantes 
(p. ex. fl oraison plus hâtive des végétaux)

 – Croissance plus rapide des végétaux

 – Changement de zones de rusticité des plantes

Insectes

 – Arrivée précoce de certains ravageurs

 – Augmentation du nombre de générations 
par saison

 – Augmentation de la fréquence des infestations

 – Risques de désynchronisation entre les 
ennemis naturels et les ravageurs
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IMPACTS SUR LE BÂTI
Sur le territoire de l’agglomération montréalaise, les impacts 
de la hausse des températures moyennes sur l’environnement 
bâti sont surtout observés durant l’hiver. En effet, 
l’adoucissement des hivers, accompagné d’une augmentation 
des cycles gel-dégel, entraîne les impacts suivants :

• l’endommagement des artères et routes urbaines 
locales du réseau routier montréalais, notamment 
causé par la dégradation accélérée de la chaussée et 
l’apparition accrue de nids-de-poule. Ces impacts sont 
amplifi és par l’utilisation de sels de voirie;

• la dégradation accélérée de certains ouvrages 
de génie civil (ponts, tunnels et viaducs) qui entraîne 
la chute de fragments.

Les infrastructures de l’agglomération de Montréal, 
notamment celles du réseau routier, subissent deux 
principaux types de détérioration par l’action des cycles 
de gel-dégel, soit la fi ssuration et l’écaillage des surfaces 
(phénomène propre aux régions nordiques).

Lors des périodes de dégel se produisant durant l’hiver, la 
neige et la glace fondent en provoquant des infi ltrations d’eau 

et de sels dans le béton et les couches d’enrobés bitumineux, 
jusque dans les fondations. Dans les chaussées, le processus 
commence par l’apparition de défauts à la surface ou de 
fi ssures. Celles-ci sont attribuables, entre autres, à une 
ségrégation dans l’enrobé, à une faiblesse localisée dans les 
fondations ou encore à une épaisseur insuffi sante d’enrobé. 
Lorsque la température s’abaisse au-dessous de 0 °C (période 
de gel), l’eau se transforme en glace. Puisque le volume de 
l’eau augmente de 9 % lors du passage de l’état liquide à 
solide, un décollement et un arrachement du revêtement 
affaibli se produisent. On parle alors de fi ssuration. 

L’écaillage des surfaces est le type de destruction par le gel 
le plus fréquemment observé sur les structures fortement 
exposées aux cycles de gel-dégel (dalles de ponts, trottoirs, 
etc.). Il se manifeste par le décollement progressif de petites 
particules de pâte qui ont souvent la forme de petites écailles. 
L’écaillage de surface se produit principalement lorsque le 
béton est en contact avec des sels de voirie. L’augmentation 
possible de la fréquence des épisodes de gel-dégel pour 
Montréal combinée à l’utilisation accrue des sels de voirie qui 
en découlera permet d’anticiper l’amplifi cation du phénomène 
d’écaillage des surfaces.

Nid-de-poule sur le boulevard Saint-Laurent, près de la rue Sherbrooke (25.02.2013)
Crédit : © Dario Ayala, Montreal Gazette
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IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX
Les impacts environnementaux d’une augmentation des 
températures moyennes (estivales et hivernales) sont très 
nombreux et complexes à déterminer. La section suivante 
brosse un portrait non exhaustif de certains impacts touchant 
différentes composantes du milieu naturel. Elle se concentre 
sur les impacts sur les insectes, les végétaux et les pathogènes.

INSECTES
Les insectes sont des organismes poïkilothermes, 
c’est-à-dire que la régulation de leur métabolisme dépend 
directement des conditions climatiques extérieures telles que 
la température 8. Ils sont donc extrêmement infl uencés par 
la température et même une faible augmentation de celle-
ci peut avoir des conséquences sur leur développement 23. 
L’étude des impacts des changements climatiques sur les 
insectes a été grandement documentée dans la littérature 
scientifi que. On retrouve, ci-dessous, les principaux impacts 
d’une augmentation de la température moyenne.

Augmentation de la vitesse de développement 
(taux de croissance) 

L’augmentation des températures engendre généralement 
une augmentation du taux de croissance des insectes 
ravageurs 54, 56, 110.

Exemple d’impacts à Montréal :

  atteinte plus rapide des seuils de nuisibilité des 
populations d’insectes occasionnant des désagréments.

Augmentation du nombre de générations par saison 

Lorsque la température moyenne augmente, une hausse 
du voltinisme (nombre de générations par année) peut être 
observée chez les insectes 13, 128. 

Exemples d’impacts pour Montréal :

  dommages plus importants aux arbres, plantes et cultures;
  augmentation du nombre de plaintes des citoyens 

concernés par les insectes (nuisibles ou non);
  allongement de la saison de dépistage des 

insectes ravageurs.

POURQUOI L’ÉTUDE DES INSECTES EST 
ESSENTIELLE EN MILIEU URBAIN ?

  Ce sont des ravageurs importants. Plusieurs d’entre 
eux menacent la survie des arbres. Pensons, par exemple, 
à l’agrile du frêne, un insecte perceur qui menace 
actuellement une grande partie de la canopée urbaine 
montréalaise. 

  Les insectes sont la cause de nombreux désagréments 
en milieu urbain et la source de nombreuses plaintes de 
la part des citoyens. À Montréal, par exemple, les insectes 
représentent plus du deux tiers des problèmes rapportés 
par les villes et les arrondissements avec les arbres, et la 
moitié des problèmes associés aux espaces verts.

  Certains insectes sont des vecteurs de maladies, 
telles que la fi èvre du Nil causée par le virus du Nil 
occidental (transmis par les moustiques) et la maladie de 
Lyme (transmise par les tiques). Le risque de contracter 
certaines de ces maladies est particulièrement élevé en 
milieu urbain. C’est le cas notamment pour la fi èvre du Nil. 

  Ils rendent des services écologiques, notamment en 
pollinisant les végétaux. Une étude récente a recensé 
164 espèces différentes d’abeilles sauvages à Montréal 102.

  Les insectes bénéfi ques (aussi appelés auxiliaires) contrôlent 
naturellement certaines espèces nuisibles de plantes 
indésirables et d’insectes nuisibles, réduisant ainsi le besoin 
de recourir à des pesticides. 

  Finalement, les insectes sont les organismes vivants qui 
contribuent le plus à la biodiversité. En effet, ils représentent 
plus de 80 % des espèces vivantes dans le monde. 
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Scarabées japonais (Popillia japonica)
se nourrissant du feuillage d’une plante
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ESPÈCES VECTRICES DE MALADIES

Des espèces vectrices de maladies sont donc plus susceptibles de survivre aux hivers montréalais. C’est le cas, par exemple, de 
la tique à pattes noires (Ixodes scapularis), un insecte porteur de la bactérie Borrelia burgdorferi responsable de la maladie de 
Lyme 104. Sa survie a été observée dans le sud du Québec et des récents modèles estiment que le risque que des tiques infectées 
se retrouvent à Montréal est élevé, notamment pour le sud de l’île 92.

Meilleure survie hivernale ou survie hivernale possible

Dans les régions tempérées, les insectes doivent faire face 
à des températures hivernales froides. La survie hivernale 
serait le facteur dominant affectant la phénologie, c’est-à-
dire la chronologie des stades de la vie végétale et animale 
en relation avec le temps et le climat, de plusieurs espèces 
d’insectes ravageurs. En effet, il a été démontré qu’une 
augmentation de 1 °C de la température moyenne pouvait 
être suffi sante pour modifi er le moment de migration de 
certaines espèces d’insectes nuisibles. 

Extension de l’aire géographique de distribution

Actuellement, les conditions hivernales rigoureuses qui 
prévalent sur le territoire de l’agglomération de Montréal 
empêchent l’établissement et la survie de certaines espèces 
d’insectes nuisibles. Or, l’augmentation des températures 
hivernales pourrait permettre l’établissement d’espèces 
d’insectes venant du sud 153.

FIGURE 4.6 
PRÉSENCE DE B. burgdorferi
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Le risque a été modélisé en fonction de variables climatiques et de l’habitat qui prédisent la présence de la souris à pattes blanches et de la tique à pattes noires. Les sites 
d’études sont indiqués sur la carte en noir lorsque B. burgdorferi n’y a pas été détecté et en noir et blanc lorsque B. burgdorferi y a été détecté.

Source : SIMON, J.A., R.R. MARROTTE, N. DESROSIERS, J. FISET, J. GAITAN, A. GONZALEZ, J.K. KOFFI, F.-J. LAPOINTE, P.A. LEIGHTON, L.R. LINDSAY, T. LOGAN,
 F. MILORD, N.H. OGDEN, A. ROGIC, E. ROY-DUFRESNE, D. SUTER, N. TESSIER et V. MILLIEN (2014). « Climate change and habitat fragmentation drive the occurrence 
of B. burgdorferi, the agent of Lyme disease, at the northern limit of its distribution », Evolutionary Applications, n° 7, p. 750-764.
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Augmentation de la fréquence des infestations 

En agissant à la fois sur le taux de survie, de reproduction 
et la vitesse de développement des insectes, l’augmentation 
des températures est susceptible d’augmenter la fréquence 
des infestations de ravageurs. 

INFESTATION DE SPONGIEUSE ASIATIQUE DANS LA RÉGION DE TORONTO EN 2013

En mai 2013, la région de Toronto a été aux prises avec une 
grave infestation de spongieuse asiatique. Les populations 
de spongieuses ont alors atteint des niveaux tels que les 
méthodes de contrôle traditionnelles (retrait des masses 
d’œufs, bandes collantes et application de pesticides au sol) 
étaient ineffi caces. Les autorités torontoises ont alors dû 
faire appel à des moyens plus importants et procéder à des 
applications aériennes de biopesticides (Btk) sur les des zones 
résidentielles. Ce genre de situation devient plus susceptible de 
se produire en territoire montréalais avec une augmentation 
des températures moyennes. 

Augmentation de la sévérité des dommages 
causés aux végétaux par les insectes ravageurs

De nombreuses études ont démontré que les changements 
climatiques pourraient augmenter les dommages causés aux 
plantes et ailleurs par les insectes. C’est le cas notamment 
pour les espèces d’insectes herbivores 13. Les insectes 
défoliateurs (insectes s’attaquant aux feuilles), tels que la 
spongieuse asiatique (Lymantria dispar), pourraient donc 
être favorisés par une augmentation de température 86. Les 
épidémies d’insectes herbivores s’attaquant aux arbres en 
milieu urbain sont déjà observées au Canada. 

Un hélicoptère pulvérise un biopesticide sur une zone résidentielle de la région
de Toronto afi n de contrôler une infestation de spongieuse asiatique. (27.04.2013)
Crédit : © CTV Toronto
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Agrégat de larves de spongieuse 
asiatique (Lymantria dispar)
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Arrivée précoce de certains ravageurs

Une augmentation des températures printanières pourrait 
mener à une arrivée précoce de certains insectes sur l’île 
de Montréal. Par exemple, les tiques vectrices de la bactérie 
causant la maladie de Lyme arrivent maintenant de deux à 
trois semaines plus tôt qu’il y a 20 ans dans certaines régions 
des États-Unis 85. En Europe, l’arrivée de plus en plus hâtive 
des pucerons a été largement documentée 67.

Exemples d’impacts pour Montréal : 

  arrivée précoce de ravageurs ou d’insectes causant des 
désagréments aux citoyens et/ou des dommages aux 
plantes ou étant vecteurs de maladies;

  seuil d’intervention* diminué;

  dépistage précoce (à commencer plus tôt dans la saison);

  surveillance d’insectes vecteurs de maladies et 
campagne de sensibilisation des citoyens à faire plus 
tôt dans la saison.

Risque de perte de synchronisme entre
les insectes ravageurs et leurs ennemis naturels

Des chercheurs se sont récemment penchés sur les impacts, 
à moyen et long terme, du réchauffement climatique sur 
le niveau de synchronisme entre le cycle biologique des 
ravageurs et celui de leurs ennemis naturels. Dans certains 
cas, les ennemis naturels pourraient demeurer synchronisés 
avec les ravageurs, maintenant ainsi un certain contrôle des 
populations de ravageurs malgré une augmentation des 
températures moyennes. Dans d’autres cas, l’augmentation 
des températures pourrait affecter différemment les ennemis 
naturels et les ravageurs, résultant ainsi en un meilleur 
contrôle ou à une perte de contrôle des ravageurs par les 
ennemis naturels 22.

* Gravité des dégâts à partir de laquelle des considérations agronomiques et 
économiques rendent nécessaire la mise en œuvre d’une intervention (Grand 
dictionnaire terminologique de l’Offi ce québécois de la langue française)

Guêpe parasitoïde (ennemi naturel) s’attaquant à un puceron (ravageur)
Crédit : © Bernard Chaubet, Institut national de la recherche agronomique

Insecte pollinisateur

Risque de perte de synchronisation 
entre plantes et insectes

L’augmentation des températures moyennes risque d’affecter 
différemment la phénologie des insectes et des végétaux et, 
par conséquent, elle risque d’affecter la synchronisation entre 
ces derniers. Une telle perte de synchronisation pourrait être 
bénéfi que si l’insecte en question est un ravageur. Par contre, 
l’impact pourrait être négatif dans le cas d’insectes bénéfi ques 
tels que les pollinisateurs 25.
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VÉGÉTAUX

Les végétaux sont très sensibles à l’augmentation des 
températures moyennes. Une augmentation de quelques 
degrés peut être suffi sante pour engendrer des changements 
drastiques dans la biologie des végétaux. Ces changements 
sont eux-mêmes susceptibles d’avoir des conséquences 
importantes, même pour les végétaux en milieu urbain 105. 

Changement de zones de rusticité des plantes 

Les scientifi ques et les jardiniers connaissent depuis 
longtemps le lien entre les plantes et le climat. Une façon de 
visualiser ce lien est de cartographier des zones de rusticité. 
Afi n de produire de telles cartes, les scientifi ques ont utilisé, 
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Canada’s Plant Hardiness Zones
   
This third edition of the plant hardiness zones map shows 
the different zones in Canada where various types of trees, 
shrubs and flowers will most likely survive. The map is 
based on a formula using seven important variables that 
influence plant survival: 

1. Monthly mean of the daily minimum temperatures of   
 the coldest month 
2. Mean frost-free period (above 0°C) in days 
3. Amount of rainfall from June to November 
4. Monthly mean of the daily maximum temperatures of   
 the warmest month 
5. A winter harshness index related to rainfall in January 
6. Mean maximum snow depth 
7. Maximum wind gust in 30 year period  

The original map was developed by Agriculture and 
Agri-Food Canada in the early 1960s based on average 
values from 1930 to 1960. This new map uses 1981 to 
2010 averages. The map shown at right and on the reverse 
side shows an alternative plant hardiness zone approach 
using just one climate variable: the average of the annual 
extreme minimum temperature for the period 1981 to 2010. 
This approach was originally developed by scientists at 
the United States Department of Agriculture 
(www.usna.usda.gov/Hardzone/). 

To view an interactive version of this map and for more 
information on plant hardiness zones in Canada, please 
go to the following Web site:

www.planthardiness.gc.ca
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Zones de rusticité des plantes au Canada
   
Cette troisième édition de la carte des zones de rusticité 
des plantes au Canada montre les zones qui sont les plus 
propices à la survie de différents types d’arbres, d’arbustes 
et de fleurs. La carte est basée sur une formule comportant 
sept variables importantes qui influencent le taux de survie 
des plantes :

1. Température minimale quotidienne moyenne du mois
 le plus froid
2. Nombre annuel moyen de jours sans gel (au-dessus   
 de 0 °C)
3. Quantité de pluie pour les mois de juin à novembre 
4. Température maximale quotidienne moyenne du mois   
 le plus chaud 
5. Indice des rigueurs de l’hiver relié à la pluie au mois   
 de janvier
6. Épaisseur maximale moyenne de la couche de neige
7. Rafale maximale sur une période de 30 ans

La carte originale a été créée par des chercheurs 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada au début des 
années 1960; elle était basée sur des moyennes obtenues 
pour les années 1930 à 1960. Cette nouvelle carte, quant 
à elle, utilise les moyennes pour les années 1981 à 2010. 
La carte présentée à droite et au verso montre une autre 
façon de déterminer les zones de rusticité des plantes, qui 
utilise une seule variable climatique : la moyenne de la 
température annuelle minimale extrême pour la période 
comprise entre 1981 et 2010. Cette approche a été 
proposée par des scientifiques du United States 
Department of Agriculture
(www.usna.usda.gov/Hardzone/). 

Pour voir une version interactive de cette carte et pour 
obtenir de plus amples informations sur les zones de 
rusticité des plantes au Canada, visitez  le site suivant :

www.rusticitedesplantes.gc.ca
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The research for these plant hardiness maps was made possible through a collaborative effort by scientists at Natural 
Resources Canada’s Canadian Forest Service, Environment Canada, and Agriculture and Agri-Food Canada: 
D.W. McKenney, J.H. Pedlar, K. Lawrence, P. Papadopol, K. Campbell and M.F. Hutchinson.  A paper describing the 
research, titled “Change and evolution in the plant hardiness zones of Canada”, can be found in Bioscience 
(DOI: 10.1093/biosci/biu016). These maps were produced by specialists at the Canada Centre for Mapping and Earth 
Observation, Natural Resources Canada: R.E. Kramers, I. Rose, J. Monette and N. Morisset.

La recherche effectuée pour créer ces cartes des zones de rusticité des plantes a été rendue possible grâce aux efforts 
collaboratifs de scientifiques du Service canadien des forêts de Ressources naturelles Canada, d’Environnement Canada, 
et d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (D.W. McKenney, J.H. Pedlar, K. Lawrence, P. Papadopol, 
K. Campbell et M.F. Hutchinson). Un article décrivant ces travaux de recherche a été publié dans la revue Bioscience 
(DOI : 10.1093/biosci/biu016) sous le titre « Change and evolution in the plant hardiness zones of Canada » [Changement 
et évolution des zones de rusticité des plantes au Canada]. Ces cartes ont été créées par des spécialistes au Centre 
canadien de cartographie et d’observation de la Terre de Ressources naturelles Canada (R.E. Kramers, I. Rose, 
J. Monette et N. Morisset).
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Extreme Minimum Temperature Zones

This plant hardiness zones map follows an approach used by the United States 
Department of Agriculture (www.usna.usda.gov/Hardzone/). The map shows the 
average of the annual extreme minimum temperature for the period 1981 to 2010. 
It is important to note that weather conditions in any individual year may be different 
from the average conditions shown on this map. The zones correspond to the 
temperature ranges shown in the map legend. 

The Canadian plant hardiness zones map shown at left (and at a smaller scale 
on the reverse side) is based on seven climate variables that capture additional 
climatic influences on plant survival. 

To view an interactive version of this map and for more information on plant 
hardiness zones in Canada, please go to the following Web site:  

 www.planthardiness.gc.ca

Zones de température minimale extrême

Cette carte des zones de rusticité des plantes suit une approche utilisée par le 
United States Department of Agriculture (www.usna.usda.gov/Hardzone/). La 
carte montre la moyenne de la température annuelle minimale extrême durant la 
période comprise entre 1981 et 2010. Il est important de noter que les conditions 
météorologiques pour toute année pourraient être différentes de la moyenne 
montrée sur la carte. Les zones de la carte correspondent aux plages de 
température illustrées dans la légende de la carte.

La carte des zones de rusticité des plantes au Canada qui est présentée à gauche 
(et à plus petite échelle au verso) est basée sur sept variables climatiques qui 
démontrent l’influence de facteurs climatiques additionnels sur le taux de survie 
des plantes. 

Pour voir une version interactive de cette carte et pour obtenir de plus amples 
informations sur les zones de rusticité au Canada, visitez le site suivant : 

   www.rusticitedesplantes.gc.ca
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Arboreal Emblems of Canada Emblèmes arboricoles du CanadaArboreal Emblems of Canada / Emblèmes arboricoles du Canada

NEW BRUNSWICK
NOUVEAU-BRUNSWICK
Balsam fir
Sapin baumier
(Abies balsamea)

NEW BRUNSWICK
NOUVEAU-BRUNSWICK
Balsam fir
Sapin baumier
(Abies balsamea)

NOVA SCOTIA
NOUVELLE-ÉCOSSE
Red spruce 
Épinette rouge
(Picea rubens)

NOVA SCOTIA
NOUVELLE-ÉCOSSE
Red spruce 
Épinette rouge
(Picea rubens)

NEWFOUNDLAND
AND LABRADOR
TERRE-NEUVE-ET-
LABRADOR
Black spruce
Épinette noire
(Picea mariana)

NEWFOUNDLAND
AND LABRADOR
TERRE-NEUVE-ET-
LABRADOR
Black spruce
Épinette noire
(Picea mariana)

PRINCE EDWARD ISLAND
ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD
Red oak 
Chêne rouge
(Quercus rubra)

PRINCE EDWARD ISLAND
ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD
Red oak 
Chêne rouge
(Quercus rubra)

QUEBEC
QUÉBEC
Yellow birch 
Bouleau jaune
(Betula alleghaniensis)

QUEBEC
QUÉBEC
Yellow birch 
Bouleau jaune
(Betula alleghaniensis)

MANITOBA
White spruce 
Épinette blanche
(Picea glauca)

MANITOBA
White spruce 
Épinette blanche
(Picea glauca)

SASKATCHEWAN
White birch 
Bouleau à papier
(Betula papyrifera)

SASKATCHEWAN
White birch 
Bouleau à papier
(Betula papyrifera)

NORTHWEST TERRITORIES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST
Tamarack 
Méléze laricin
(Larix laricina) 

NORTHWEST TERRITORIES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST
Tamarack 
Méléze laricin
(Larix laricina) 

YUKON
Subalpine fir 
Sapin subalpin
(Abies lasiocarpa) 

YUKON
Subalpine fir 
Sapin subalpin
(Abies lasiocarpa) 

NUNAVUT
Balsam poplar (unofficial)
Peuplier baumier (non officiel)
(Populus balsamifera) 

NUNAVUT
Balsam poplar (unofficial)
Peuplier baumier (non officiel)
(Populus balsamifera) 

ONTARIO
Eastern white pine 
Pin blanc
(Pinus strobus)

ONTARIO
Eastern white pine 
Pin blanc
(Pinus strobus)

ALBERTA
Lodgepole pine 
Pin tordu latifolié
(Pinus contorta var. latifolia)

ALBERTA
Lodgepole pine 
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FIGURE 4.7
CARTE DES ZONES DE RUSTICITÉ DES PLANTES AU CANADA MISE À JOUR 2015

Zoom sur la région de Montréal

Publiée par Ressources naturelles Canada (Service canadien des forêts) 
et Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Reproduite avec l’autorisation du Service canadien des forêts de 
Ressources naturelles Canada
© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, 2014 

pour chaque région, plusieurs données telles que la survie 
de différentes espèces végétales, les températures hivernales 
minimales, la durée de la période sans gel, les précipitations 
estivales, les températures maximales, l’enneigement, les 
pluies de janvier et les vitesses maximales des vents.

Récemment, le Service canadien des forêts a mis à jour les 
cartes de zones de rusticité des régions canadiennes. Suite à 
cet exercice, il apparaît que plusieurs régions canadiennes ont 
changé de zones de rusticité. Bien que ce soit l’Ouest canadien 
qui a subi les plus grands changements de zones de rusticité, 
les régions de l’est ont elles aussi été touchées. Montréal, par 
exemple, est passée d’une zone 5B à 6. Lorsqu’une région 
change de zone de rusticité, cela implique que les espèces 
végétales qui peuvent y croître sont différentes. 
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Changement dans l’aire de distribution des espèces

L’augmentation des températures permettra l’apparition 
d’espèces qui sont à leur limite actuelle de distribution. Ceci 
pourrait favoriser certaines espèces végétales indésirables 15, 157.

Changement de la phénologie des espèces

La phénologie des espèces est l’étude de l’apparition 
d’événements périodiques (annuels le plus souvent) dans 
le monde vivant, déterminée par les variations saisonnières 
du climat. Il est clair que l’augmentation de la température 
moyenne affecte déjà la phénologie des espèces végétales. 
Ainsi, à Montréal, des événements tels que la montée de la 
sève, l’éclosion des bourgeons ou la fl oraison arrivent plus tôt 
en saison. La durée de feuillaison des arbres est également 
plus longue. Il a été récemment démontré que plusieurs 
espèces végétales fl eurissent jusqu’à un mois plus tôt 
qu’auparavant dans certains états américains 45.

Allongement de la durée de la saison pollinique

L’augmentation des températures moyennes estivales permet 
un allongement de la saison de production de pollen. Ceci est 
particulièrement préoccupant dans le cas d’espèces végétales 
allergènes. Par exemple, à Montréal, la période d’émission 
de pollen de l’herbe à poux (Ambrosia artemisiifolia L.) s’est 
allongée de trois semaines entre 1994 et 2002 21, 57. 

Risque de dommage suite à un redoux 
hivernal suivi d’un gel printanier

L’augmentation des températures moyennes au printemps 
et de la fréquence des cycles gel-dégel a des répercussions 
directes sur les risques de blessures dues au froid chez 
les végétaux 155. Par exemple, les bourgeons pourraient 
s’ouvrir trop tôt, en raison de températures printanières 
anormalement élevées, et être endommagés par la suite par 
un épisode de gel printanier. 

 

Herbe à poux (Ambrosia artemisiifolia L.) avec épis
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Perte d’endurcissement hivernal

Chaque automne, les plantes se préparent à l’hiver 
par différents mécanismes. Ce phénomène est appelé 
endurcissement. L’augmentation des températures 
peut mener à une perte d’endurcissement et ainsi 
rendre les végétaux plus vulnérables aux blessures 
dues au froid hivernal 78. 

Croissance plus rapide des végétaux

La croissance des végétaux devrait être favorisée par 
une augmentation des températures moyennes estivales. 
Ceci pourrait être avantageux pour ceux qui pratiquent 
l’agriculture urbaine en favorisant les rendements des 
cultures. D’un autre côté, cette croissance plus rapide 
pourrait impliquer des besoins d’entretien accrus des 
végétaux et des espaces verts urbains. 

PATHOGÈNES
Les champignons, les bactéries, les virus et les nématodes 
(petits vers microscopiques) sont des agents pathogènes 
pouvant causer des infections chez les plantes. La majorité 
des études sur les impacts des changements climatiques 
portent surtout sur les champignons 30. La température 
et l’humidité sont les facteurs principaux qui infl uencent 
l’incidence des champignons pathogènes des végétaux. 
La température peut modifi er la croissance, le taux de 
reproduction, la survie, l’aire de distribution des pathogènes 
et la sensibilité des plantes hôtes à ceux-ci 58, 55.

Survie du pathogène

L’augmentation des températures hivernales pourrait 
permettre la survie d’un plus grand nombre d’agents 
pathogènes 54. Par exemple, on sait que les hivers plus doux 
favorisent certains pathogènes tels que certaines espèces 
d’oïdium, de rouilles et de cercosporioses 110. Toutefois, 
d’autres facteurs infl uencent la survie des pathogènes et il est 
diffi cile de dresser un portrait global des conséquences d’une 
augmentation de la température sur ces derniers.

Augmentation de l’aire de distribution géographique

L’augmentation de la température pourrait permettre 
l’expansion de l’aire de distribution d’agents pathogènes des 
végétaux. Ainsi, des espèces de pathogènes qui ne survivent 
pas dans les conditions actuelles plus fraîches pourraient 
s’attaquer aux plantes de notre région 29.

Augmentation du taux de reproduction

La reproduction de plusieurs pathogènes de végétaux pourrait 
être favorisée par une augmentation des températures. Par 
exemple, la germination des spores de plusieurs espèces 
de rouilles augmente avec une élévation des températures. 
D’autres pathogènes, dont certains s’attaquant aux racines, 
pourraient se reproduire plus rapidement à des températures 
élevées. L’allongement de la saison estivale permettrait aux 
pathogènes de se reproduire plus longtemps et en plus 
grande quantité, laissant ainsi de plus grands inoculums* 
disponibles pour infection l’année suivante 58. 

* Un pathogène, ou une partie de celui-ci, qui peut causer une infection à son 
hôte lorsque les conditions deviennent favorables.

Tache goudronneuse sur une feuille d’érable
Crédit : © Équipe de lutte intégrée, Ville de Montréal
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BIODIVERSITÉ

Comme nous l’avons vu précédemment, plusieurs 
espèces envahissantes pourraient être favorisées par une 
augmentation des températures moyennes via différents 
mécanismes. Les espèces envahissantes menacent la 
biodiversité. Il importe donc de bien connaître et de localiser 
les espèces envahissantes déjà présentes sur le territoire 
montréalais et de déterminer celles qui sont à nos portes 
et qui pourraient éventuellement s’installer ici en raison du 
climat plus doux des années à venir 15. 

La renouée du Japon (Fallopia japonica) est une espèce exotique envahissante présente à Montréal.
Photos : Wikipedia
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IMPACTS SOCIOÉCONOMIQUES
Les impacts socio-économiques liés à l’augmentation de la 
température moyenne sont et seront principalement observés 
durant la saison estivale sur le territoire de l’agglomération 
de Montréal. Ces impacts affectent surtout la santé des 
populations (voir Tableau 4.1).

En conséquence d’un été plus long favorisant les activités 
extérieures sur une plus longue période, la population sera 
davantage exposée aux rayons ultraviolets, ce qui peut 
augmenter la prévalence des problèmes de santé causés par 
l’exposition à ces rayons, tels que les maladies des yeux et de 
la peau, incluant le cancer.

Par ailleurs, l’allongement de la saison pollinique engendré 
par la hausse de la température moyenne entraîne des 
problèmes grandissants de santé chez les personnes 
sensibles à ces allergènes. À Montréal, la saison pollinique de 
la fi n de l’été (août et septembre) est celle pour laquelle on 
observe le plus d’impacts sur la santé, notamment en raison 
de l’herbe à poux. En effet, le pollen de l’herbe à poux est 
responsable d’allergies chez une fraction importante de la 
population de la région de Montréal. Notamment, 16,1 % des 
enfants montréalais âgés de 6 mois à 12 ans souffrent 
d’allergies associées au pollen de l’herbe à poux 2.

PÉRIODE
NOMBRE DE CAS RAPPORTÉS

Maladie de Lyme* Fièvre du Nil**

2002–2003 Info non disponible Une vingtaine par année

2004–2010 < 15 par année < 5 par année

2011 32 42

2012 43 132

2013 141 32

TABLEAU 4.1
NOMBRE DE CAS RAPPORTÉS AU QUÉBEC DE LA MALADIE DE 
LYME ET DE LA FIÈVRE DU NIL CAUSÉE PAR LE VIRUS DU NIL 
OCCIDENTAL VNO DEPUIS 2002

* MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX. Maladie de Lyme - Évolution 
de la maladie au Québec, [En ligne]. [www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladie-lyme.
php#evolution-de-la-maladie-au-quebec] (Consulté le 25 mai 2015).

** MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX. Virus du Nil occidental (VNO) 
- Surveillance de cas humains de VNO au Québec, [En ligne]. [www.msss.gouv.qc.ca/sujets/
santepub/environnement/index.php?virus_du_nil#quebec] (Consulté le 25 mai 2015).

QU’ESTCE QU’UNE ZOONOSE?

On parle de maladie zoonotique ou de zoonose lorsque 
celle-ci est transmise directement d’un animal vertébré à 
l’être humain, comme c’est le cas du syndrome pulmonaire 
à hantavirus et de la rage (p. ex. souris à pattes blanches, 
ratons laveurs, etc.). 
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QU’ESTCE QU’UNE MALADIE VECTORIELLE? 

Une maladie est appelée à transmission vectorielle lorsque 
des bactéries, des virus ou des parasites sont transmis d’un 
animal ou d’un humain à un autre par un intermédiaire, 
généralement un moustique ou une tique. Le virus du Nil 
occidental en est un exemple.
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Enfi n, on appréhende une augmentation de la prévalence 
des maladies à transmission vectorielle et des zoonoses 
causées, entre autres, par le déplacement vers le nord de 
populations d’animaux vecteurs de pathogènes. Certaines 
maladies vectorielles telles la maladie de Lyme et la fi èvre du 
Nil causée par le virus du Nil occidental (VNO) sont en hausse 
au Québec depuis les dernières années.
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IMPACTS SUR LES OPÉRATIONS
Plusieurs impacts opérationnels ont été identifi és 
à Montréal en lien avec l’augmentation de la température 
moyenne hivernale et de la fréquence des épisodes de 
gel-dégel ainsi que la prolongation de la saison estivale et 
l’augmentation de la température estivale moyenne. Tel 
qu’illustré dans le Tableau 4.2, dans certains cas, ces impacts 
découlent de ceux identifi és précédemment relativement à 
l’environnement bâti et l’environnement naturel.

De manière générale, les impacts sur les opérations 
entraînent une augmentation des coûts opérationnels : 
besoin en ressources humaines (main-d’œuvre) plus élevé 
et consommation accrue de ressources (p.ex. d’abrasifs lors 
d’opérations d’épandage), incluant la facture énergétique.

Soulignons que des impacts positifs sont également à prévoir 
en lien avec la prolongation de la saison estivale. À titre 
d’exemple, le nombre de jours offrant de bonnes conditions 
pour réaliser des travaux sera augmenté et la saison 
d’utilisation du réseau de pistes cyclables sera prolongée. 
C’est d’ailleurs en raison des changements climatiques déjà 
observés que les dates d’ouverture et de fermeture des 
pistes cyclables de Montréal ont été modifi ées. Celles-ci 
sont passées du 15 au 1er avril et du 1er au 15 novembre, 
respectivement.

HIVER
 de la température moyenne

 de la fréquence des épisodes de gel-dégel

Les opérations d’épandage de sels de voirie visant à rendre 
les chaussées et trottoirs plus sécuritaires seront multipliées 
puisque la température se rapprochera plus souvent de la limite 
du point de congélation.

En période de gel-dégel, des inspections des ponts, ponts 
d’étagement (viaducs), tunnels, murs de soutènement et 
autres structures routières connexes situés sur le territoire 
montréalais sont effectuées dans le but de prévenir la chute 
de fragments. L’augmentation probable du nombre d’épisodes 
de gel-dégel risque d’entraîner une hausse du nombre de ces 
opérations de vérifi cation et de sécurisation de structures.

On observe déjà que le maintien et l’entretien des patinoires 
extérieures sont diffi ciles en raison des variations autour du 
point de congélation. Le nombre de jours où il sera possible de 
pratiquer cette activité hivernale sera en baisse dans le futur.

ÉTÉ
Prolongation de la saison estivale 

 de la température estivale moyenne

La demande d’accès à des jeux d’eau, piscines et terrains 
de sport extérieurs sera accrue. Une période d’ouverture ou 
d’accès commençant plus tôt au printemps et se terminant plus 
tard à l’automne sera attendue par les citoyens. Les besoins 
en personnel attitré à l’entretien et la surveillance de ces 
installations seront à adapter.

L’allongement de la saison estivale entraînera une demande 
accrue en ressources dédiées à la gestion des parcs et des 
espaces verts et à l’entretien des végétaux.

TABLEAU 4.2 
PRINCIPAUX IMPACTS SUR LES OPÉRATIONS DES VILLES 
IDENTIFIÉS POUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL 
EN LIEN AVEC L’AUGMENTATION DES TEMPÉRATURES 
MOYENNES HIVERNALES ET ESTIVALES
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inexistantes. Ce premier plan d’adaptation de l’agglomération 
de Montréal dresse donc un portrait sommaire des enjeux 
environnementaux reliés aux changements climatiques. Une 
amélioration de la précision de ce portrait est souhaitée pour 
les prochains plans d’adaptation aux changements climatiques.

SENSIBILITÉ SOCIALE

Différents groupes de personnes sont particulièrement 
sensibles aux impacts sur la santé causés par les 
répercussions de l’augmentation des températures moyennes. 
Le tableau suivant présente les groupes sensibles.

Il est à noter que l’analyse de la vulnérabilité de l’agglomération 
de Montréal à l’augmentation des températures moyennes qui 
a été menée n’est pas géographique, contrairement aux autres 
aléas climatiques. En effet, le territoire de l’île de Montréal sera 
touché également par cet aléa climatique, et ses impacts se 
feront aussi sentir à peu près également sur tout le territoire 
puisque les personnes, les infrastructures et les écosystèmes 
sensibles se retrouvent sur l’ensemble du territoire.

ZONES TOUCHÉES PAR L’ALÉA 
SENSIBILITÉ PHYSIQUE

L’augmentation des températures moyennes impliquant 
l’allongement de la saison estivale, le raccourcissement de 
l’hiver et une augmentation de la fréquence des épisodes de 
gel-dégel se fera de façon à peu près égale sur l’ensemble du 
territoire de l’île de Montréal.

SENSIBILITÉ TERRITORIALE

De manière générale, les infrastructures en béton sont 
sensibles aux cycles de gel-dégel. Le réseau routier et ses 
structures connexes telles que les routes, les ponts, les tunnels, 
les viaducs et les trottoirs sont donc identifi és comme des 
éléments sensibles sur lesquels des impacts sont à prévoir 
comme discuté dans la section Impacts sur le bâti (page 22). 

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE

L’augmentation des températures moyennes cause de 
nombreux impacts sur l’environnement (voir la section 
Impacts environnementaux à la page 23). Ces impacts 
touchent plusieurs organismes et écosystèmes ayant des 
interrelations complexes. Il est par conséquent très diffi cile 
de caractériser précisément tous les facteurs de sensibilité 
environnementale. Cela nécessite une connaissance 
approfondie du territoire et des organismes vivants présents. 
Or, plusieurs données et connaissances nécessaires à 
une analyse fi ne de la sensibilité environnementale de 
l’île de Montréal sont incomplètes, diffi ciles d’accès ou 

ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ

GROUPES 
DES PERSONNES 

SENSIBLES

IMPACTS

Pollens
Maladies 

vectorielles 
et zoonoses

Radiation 
UV

Enfants X X X

Jeunes adultes X

Personnes asthmatiques X

Personnes au teint clair X

Personnes dont le système 
immunitaire est affaibli X

Personnes pratiquant 
des activités extérieures 
régulièrement

X X X

Personnes génétiquement 
prédisposées aux allergies X

TABLEAU 4.3 
GROUPES DE PERSONNES SENSIBLES AUX IMPACTS 
DE L’AUGMENTATION DE LA TEMPÉRATURE MOYENNE 
SUR LA SANTÉ

Source : INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC. Mon climat, 
ma santé. Pour mieux s’adapter aux changements climatiques, [En ligne]. 
[www.monclimatmasante.qc.ca] (Consulté le 7 juillet 2015).

http://www.monclimatmasante.qc.ca
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Sous l’effet des changements climatiques, l’air contenu dans 
l’atmosphère se réchauffe. Or, l’air plus chaud peut contenir 
plus d’humidité. Par conséquent, le transport d’eau des 
tropiques vers les régions boréales augmente. Les régions 
subtropicales où se trouvent les principales zones désertiques 
s’assèchent donc davantage alors que les régions subpolaires, 
comme le Québec, s’humidifi ent davantage. Une autre 
conséquence consiste en l’augmentation de la fréquence et de 
l’intensité des épisodes de pluies abondantes 65.

Dans le sud du Québec, durant la période 1950-2010, 
une tendance à la hausse a ainsi été observée pour les 
pluies printanières et automnales. Pour l’extrême sud du 
Québec, les épisodes de pluies abondantes et les inondations 
montrent aussi une tendance à la hausse. De plus, les 
précipitations sous forme de neige ont diminué dans la même 
période, alors qu’une augmentation des précipitations sous 
forme liquide a été observée en saison hivernale 108.

 

PLUIES 
ABONDANTES

Les événements de pluies abondantes sont un véritable enjeu 
pour l’agglomération de Montréal. Plusieurs impacts de cet 
aléa ont déjà été ressentis. Afi n d’y faire face, une analyse 
détaillée est présentée dans ce chapitre, le but ultime étant 
de diminuer les impacts des pluies abondantes sur le milieu 
bâti, la population et le milieu naturel.

Débordement du ruisseau Bouchard
Crédit : © Réseau de suivi du milieu aquatique, Ville de Montréal
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PÉRIODE HISTORIQUE
Pour la période 1943-2014, on a observé une augmentation 
du nombre d’événements de pluies abondantes au fi l des 
années sur le territoire de l’agglomération de Montréal 
(voir Figure 5.1). Le nombre d’événements a augmenté 
à chaque saison, avec une tendance plus marquée au 
printemps, à l’été et à l’automne. 

ÉVOLUTION CLIMATIQUE 

FIGURE 5.1
NOMBRE DE JOURS PENDANT LESQUELS LES PRÉCIPITATIONS SOUS FORME DE PLUIE ONT DÉPASSÉ 30 MM
Source : Données issues de la station météorologique de l’aéroport international Montréal-Trudeau.
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Par ailleurs, l’intensité des pluies a également augmenté 
d’environ 10 % entre 1942 et 2014 (voir Figure 5.2). 

FIGURE 5.2
ÉVOLUTION DE LA QUANTITÉ DE PLUIE REÇUE LORS DU JOUR LE PLUS PLUVIEUX DE L’ANNÉE SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
Source : Données issues de la station météorologique de l’aéroport international Montréal-Trudeau.
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Ambulance coincée dans le viaduc Salaberry inondé de l’arrondissement 
d’Ahuntsic-Cartierville, le 10 août 2011
Crédit : © Archives Radio-Canada
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La Figure 5.3 présente quelques événements marquants 
de pluies abondantes survenus entre 1983 et 2013. À titre 
d’exemple, le 29 mai 2012, des pluies diluviennes se sont 
abattues sur Montréal. Les 45 mm de pluie tombés en moins 
d’une heure ont entraîné des inondations dans plusieurs 
secteurs de la ville, occasionnant la fermeture de nombreuses 
rues et tunnels. De même, plusieurs centres commerciaux 
du Montréal souterrain ont dû être évacués rapidement et 
fermés, tout comme les stations de métro de la ligne orange 
situées entre les stations Berri-UQAM et Lionel-Groulx. Près 
de 15 300 foyers ont été privés d’électricité 80. 

FIGURE 5.3
ÉVÉNEMENTS MARQUANTS DE PLUIES ABONDANTES SUR 
L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL PÉRIODE 19832013

La station de métro Place-D’Armes a été inondée après l’orage du 29 mai 2012.
Crédit : © André Pichette, La Presse

Rue inondée lors des orages violents du 29 mai 2012. 
Crédit : © Olivier Pontbriand, La Presse

1983
2 février

1984
18 juin

1986
9 août

1987
8 juin

1987
14 juillet

1996
8-9 nov.

2009
11 juillet

2012
29 mai

2013
13 août

45,8 mm 

53,6 mm

20
mm 

61,6 mm 

101,2 mm 

150 mm 

40 à 70 mm

45 mm 

70 mm 

Durée de la pluie (1     = 12 h)

Précipitation totale



38 PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 20152020    PLUIES ABONDANTES

Parallèlement à l’augmentation de la fréquence et de 
l’intensité des pluies abondantes, on constate également 
une diminution d’environ 20 % de la quantité de neige 
tombée annuellement sur l’agglomération de Montréal 
(voir Figure 5.4), une tendance aussi observée dans la région 
du sud du Québec.

FIGURE 5.4
ÉVOLUTION DE LA QUANTITÉ DE NEIGE TOMBÉE DANS LA PÉRIODE 19422014 
Source : Données issues de la station météorologique de l’aéroport international Montréal-Trudeau.
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PROJECTIONS CLIMATIQUES 
La tendance observée quant à une augmentation des 
précipitations, et en particulier des pluies abondantes, se 
confi rme dans les projections climatiques pour le sud du 
Québec. D’ici 2050, les précipitations annuelles devraient 
augmenter de 3 à 14 % selon les scénarios d’émissions (voir 
Figure 5.5), avec une accentuation plus importante des pluies 
en hiver (+2 à +27 %) et au printemps (+3 à +18 %).

On s’attend également à une augmentation signifi cative de la 
fréquence et de l’intensité des épisodes de pluies abondantes. 
L’intensité des épisodes de pluies abondantes devrait 
augmenter de 10 à 25 % d’ici 2100 selon les différents 
scénarios. Par ailleurs, selon Ouranos, les périodes de retour 

des maximums annuels du cumul quotidien de précipitations 
seraient raccourcies de façon signifi cative. En d’autres termes, 
une pluie d’une intensité donnée dont la période de retour 
est de 20 ans sur l’horizon 1986-2005 pourrait survenir plus 
fréquemment vers 2046-2065 avec une période de retour 
autour de 7 à 10 ans, et ce, pour l’ensemble du Québec. 
Pour l’agglomération de Montréal, il faut donc s’attendre à 
des épisodes de pluies abondantes de plus en plus fréquents. 
En ce qui a trait aux vents violents qui accompagnent parfois 
ces épisodes de pluies abondantes, ils seront abordés dans le 
chapitre sur les tempêtes destructrices.

Note : Évolution des anomalies (%) des précipitations totales annuelles observées (1950-2012) et simulées (1900-2100) pour la région du 
sud du Québec incluant Montréal, pour la période historique (gris) et les scénarios d’émission de gaz à effet de serre RCP4.5 (bleu) et RCP8.5 
(rouge).* Les anomalies sont calculées par rapport à la moyenne 1971-2000.** 

FIGURE 5.5
ÉVOLUTION DES ANOMALIES % DES PRÉCIPITATIONS TOTALES ANNUELLES OBSERVÉES 19502012 
ET SIMULÉES 19002100 POUR LA RÉGION DU SUD DU QUÉBEC INCLUANT MONTRÉAL

* Les scénarios RCP4.5 et RCP8.5 correspondent à un forçage énergétique dû aux émissions de GES respectivement de 4,5 W/m² et 8,5 W/m² en 2100. 
Une explication plus détaillée est donnée dans le chapitre Mise en contexte. 
** Figure extraite du document d’Ouranos « Vers l’adaptation – Synthèse des connaissances sur les changements climatiques au Québec », édition 2014. 
[www.ouranos.ca/fr/synthese2014/doc/Partie_1_ANNEXE_B.pdf].

http://www.ouranos.ca/fr/synthese2014/doc/Partie_1_ANNEXE_B.pdf
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IMPACTS

Les impacts causés par les pluies abondantes sur l’agglomération de Montréal sont schématisés dans la Figure 5.6. Les impacts 
ont été divisés en quatre catégories : impacts sur le bâti, environnementaux, socio-économiques et sur les opérations. Les 
impacts de chaque catégorie sont expliqués dans la suite.

FIGURE 5.6 
EXEMPLES D’IMPACTS DES PLUIES ABONDANTES SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

Plans d’eau

 – Pollution des cours d’eau
 » Lessivage des nutriments et polluants
 » Surverses d’égout

 – Érosion des berges et instabilité des pentes

 – Diminution des populations d’insectes 
sur les végétaux

Insectes

 – Création de mares d’eau temporaires 
pouvant favoriser la croissance des larves de 
moustiques vecteurs de maladies telles que le 
virus du Nil occidental (VNO) 

Dépenses pour les particuliers

Désagréments

 – Problèmes de santé causés par l’accroissement 
de la présence de moisissures

 – Épidémies de maladies gastro-intestinales d’origine 
hydrique par refoulement d’égouts et inondations

 – Maladies causées par contamination des eaux 
de baignade

 – Maladies à transmission vectorielle 

 – Traumatismes psychologiques

 – Augmentation des primes d’assurance et 
réduction des couvertures 

 – Pertes économiques personnelles

 – Coûts reliés à la destruction de biens 
(bâtiments endommagés)

 – Inconvénients reliés à la mobilité routière (circulation 
ralentie ou bloquée)

 – Accidents autres que routiers (noyades, électrocution)

 – Désagréments liés à l’interruption des services de 
commodités souterraines autres que l’électricité

Opérationnels

Santé et sécuritéInfrastructures

 – Retard dans les chantiers d’asphaltage, 
de réhabilitation ou de remplacement de 
conduites

 – Production d’eau potable : conséquence de l’augmentation des surverses 
d’égouts en amont des prises d’eau

 – Traitement d’eaux usées : volume d’eau collecté plus important et débits 
de pointe plus fréquents (augmentation du dosage de produits chimiques, 
sollicitation accrue des équipements, augmentation du nombre de bris)

Augmentation des coûts

 – Risque accru sur les chantiers causé par 
l’instabilité des pentes

Infrastructures résidentielles - ICI

 – Endommagement des maisons ou immeubles 
(glissement de terrain, inondations, 
refoulement d’égouts et infi ltrations d’eau)

 – Endommagement des infrastructures par 
accidents de matières dangereuses

 – Dommages au réseau routier et structures 
connexes (ponceaux)

 – Dommages au réseau de commodités 
souterraines

 – Sollicitation accrue des infrastructures au 
delà de leur capacité (conduites, stations de 
pompage, etc.)

 – Déterioration accrue des conduites d’égout 
en briques

Environnement bâti

Infrastructures publiques

Socio-économiques

Santé

Environnement naturel

Végétaux
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IMPACTS SUR LE BÂTI
Sur l’île de Montréal, les réseaux d’égouts n’ont pas 
été conçus pour recevoir les grandes quantités d’eaux 
provenant des pluies abondantes, ce qui peut causer des 
impacts négatifs sur le milieu urbain. Ceci concerne plus 
particulièrement les réseaux d’égouts unitaires, c’est-à-dire 
les égouts qui reçoivent à la fois l’eau de pluie et les eaux 
sanitaires usées. 

Les réseaux d’égouts unitaires couvrent les deux tiers du 
territoire. Ils sont surtout présents au centre et à l’est de 
l’île de Montréal. Les égouts séparatifs, quant à eux, sont 
composés de deux réseaux distincts : un qui transporte les 
eaux usées sanitaires vers la station d’épuration et l’autre qui 
transporte les eaux pluviales vers les cours d’eau intérieurs et 
entourant l’île. Ces derniers couvrent seulement un tiers du 
territoire, particulièrement sur la portion ouest et l’extrême 
est de l’agglomération. La Figure 5.7 présente les différences 
entre les réseaux d’égouts unitaires et séparatifs, ainsi que 
leur répartition sur l’île de Montréal.

En période de pluie intense, le débit des eaux usées dans 
les égouts peut s’accroître de manière drastique dans les 
réseaux combinés et les risques de débordement peuvent 
augmenter rapidement sur une période relativement courte. 
Les bâtiments non protégés peuvent subir un refoulement 
d’égout. Un refoulement d’égout est un retour d’eau 
provenant des égouts dans la plomberie des bâtiments qui 
ne sont pas équipés de clapets antiretour. 

De plus, une fois le réseau saturé, l’eau de ruissellement ne 
peut plus y pénétrer et elle s’accumule dans les points bas, ce 
qui peut causer des inondations. 

Ce phénomène est accentué dans les zones où le sol est 
fortement imperméabilisé, car cela empêche l’eau de pluie de 
pénétrer dans les sols. Cela peut entraîner la fermeture de 
rues, de tunnels et de stations de métro.

Les sous-sols sont particulièrement à risque d’être 
inondés, que l’inondation soit due à une infi ltration d’eau, 
un ruissellement d’eau de précipitations ou un refoulement 
d’égouts. Des facteurs tels que le nivellement inadéquat du 
terrain et la présence d’une entrée de garage avec pente 
descendante vers la maison favorisent les inondations des 
résidences. Ces inondations causent des dommages, entre 
autres aux sous-sols aménagés. De plus, les bâtiments 
inondés risquent davantage de développer un problème 
de moisissures.

Les forts débits du ruissellement d’eau de pluie ainsi que les 
inondations en milieu urbain entraînent aussi des dommages 
au réseau routier (notamment aux viaducs et aux échangeurs 
situés dans des points bas et des dépressions), aux réseaux 
d’égouts (notamment aux bassins de rétention, aux égouts 
pluviaux et combinés et aux stations de pompage) et aux 
commodités* souterraines. Cet aléa climatique peut même 
occasionner des déversements de matières dangereuses en 
endommageant les lieux d’entreposage ou de transport de 
ces matières. 

* Selon le grand dictionnaire terminologique de l’Offi ce québécois de la langue 
française, les commodités sont des « Équipements qui apportent à une 
habitation, un immeuble, un quartier, le confort en rapport avec les modes de 
vie convenant à notre époque ». Il peut s’agir de l’électricité, du gaz naturel, du 
téléphone, d’Internet, etc.
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SURVERSES
Le réseau d’égout (réseaux secondaire et principal) de l’île de Montréal comporte 162 ouvrages de surveses. Un ouvrage de surverse 
est composé d’une chambre souterraine qui permet aux eaux usées de s’écouler vers deux directions selon les conditions d’opération : 
le réseau d’égout principal et le cours d’eau récepteur. En temps normal, c’est à dire en temps sec, en temps de fonte de neige et 
durant les périodes de pluie usuelle, les eaux usées s’écoulent entièrement vers le réseau d’égout principal avant d’atteindre la station 
d’épuration des eaux usées. Parfois, sous l’effet des débits d’eau pluviale captés lors de pluies exceptionnelles, le réseau d’égout n’a pas 
la capacité suffi sante pour laisser toutes les eaux s’écouler vers la Station. C’est sous cette condition qu’une partie des eaux combinant 
des eaux de pluie et des eaux usées s’écoule vers le cours d’eau récepteur durant une courte période. Évidemment, le cours d’eau 
récepteur au sud est le fl euve Saint-Laurent et celui au nord, la rivière des Prairies.

Extrait du site Internet « Eau de Montréal » de la Ville de Montréal. [ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6497,54389572&_dad=portal&_schema=PORTAL] 
(Consulté le 14 octobre 2015).

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX
De façon générale, les pluies intenses ont relativement peu 
d’impacts sur l’environnement. En effet, la végétation et les 
écosystèmes des zones tempérées sont assez résilients aux 
précipitations intenses en période estivale. Toutefois, lorsque 
les précipitations tombent sous forme de pluie au cours de 
l’hiver, les impacts sur l’environnement sont beaucoup plus 
importants. Ce cas de fi gure a été abordé dans le chapitre 
traitant de l’augmentation des températures moyennes. 

Voici néanmoins quelques impacts environnementaux des 
pluies intenses :

• augmentation de l’érosion;

• pollution des cours d’eau (via le lessivage de nutriments 
et de polluants et les surverses d’égout) – voir l’encadré 
pour des explications sur les surverses;

• instabilité des pentes; 

• diminution des populations d’insectes sur les végétaux;

• création de mares d’eau temporaires pouvant favoriser 
la croissance des larves de moustiques vecteurs de 
maladies telles que le virus du Nil occidental (VNO).

Adapté de l’United States Environmental Protection Agency (EPA)
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IMPACTS SOCIOÉCONOMIQUES
Plusieurs impacts socio-économiques ont été identifi és pour 
l’aléa pluies abondantes. La plupart d’entre eux découlent des 
impacts ressentis sur l’environnement bâti et l’environnement 
naturel. Les impacts sur le milieu socio-économique ont été 
divisés en trois catégories, à savoir la santé des populations, 
les dépenses pour les particuliers et les désagréments, 
accidents, blessures et mortalités.

SANTÉ

Les inondations augmentent :

• la prévalence des problèmes de santé causés 
par l’accroissement de la présence de moisissures. 
Les moisissures apparaissent peu après l’inondation. 
Lorsqu’elles se développent de façon importante, elles 
peuvent entraîner des problèmes de santé sérieux tels 
que l’asthme et des réactions allergiques provoquant, 
entre autres, une irritation des yeux, du nez, de la 
gorge et des sinus;

• la prévalence d’épidémies de maladies 
gastro-intestinales, surtout liées au contact des 
personnes avec l’eau de la zone inondée. En effet, l’eau 
de la zone inondée n’est pas composée que d’eau de 
pluie. Souvent, elle est contaminée par des eaux usées. 
Par conséquent, elle peut contenir des bactéries et des 
virus potentiellement nocifs pour la santé;

• la prévalence des traumatismes psychologiques. 
Les inondations peuvent causer des pertes affectives 
ou matérielles importantes pouvant entraîner des 
troubles psychologiques chez les sinistrés.

Par ailleurs, l’augmentation des surverses d’eaux usées 
dans les cours d’eau (voir l’encadré à la page 42) y fait 
augmenter la quantité d’organismes pathogènes et de 
polluants, ce qui peut entraîner la fermeture de ces cours 
d’eau à des fi ns récréatives. 

D’autre part, la prolifération des populations d’insectes vecteurs 
de maladies causées par l’augmentation de la fréquence et 
de l’intensité des pluies abondantes peut faire augmenter la 
prévalence des maladies à transmission vectorielle 51.

DÉPENSES POUR LES PARTICULIERS

Les inondations des édifi ces génèrent d’importantes pertes 
économiques. D’une part, elles occasionnent des coûts liés à 
la destruction et à l’endommagement des biens. D’autre part, 
l’augmentation des dommages causés par les inondations 
entraîne des hausses des primes d’assurance et peut parfois 
réduire les couvertures offertes par les assureurs. En effet, 
au cours des dernières années, le Bureau d’assurance du 
Canada a constaté qu’environ 50 % des indemnités versées 
en assurance habitation l’étaient pour des dommages liés 
à l’eau. De plus, les coûts liés aux catastrophes naturelles 
augmentent de façon exponentielle depuis les années 60 31.

Les inondations entraînent, non seulement des problèmes de santé et des pertes 
économiques, mais également une hausse des primes d’assurance.
Crédit : © Olivier Pontbriand, La Presse



44 PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 20152020    PLUIES ABONDANTES

DÉSAGRÉMENTS, ACCIDENTS, BLESSURES ET MORTALITÉS

Les inondations sont une cause importante d’accidents, 
de blessures et de décès. Par exemple, deux décès se sont 
produits lors de l’événement de pluies abondantes survenu 
à Montréal le 14 juillet 1987. Un homme âgé de 80 ans 
s’est noyé lorsque sa voiture a été submergée dans 
l’autoroute Décarie, l’autoroute ayant été construite en 
tranchée avait été inondée comme le montre l’image 
ci-contre, alors qu’un autre homme a été électrocuté 46, 113.

L’augmentation des inondations en milieu urbain entrave les 
déplacements, entraînant notamment des fermetures de rues 
et des ralentissements de la circulation. De plus, les tunnels et 
les viaducs submergés, en plus de causer des problèmes de 
circulation, représentent un danger pour la vie des gens qui 
restent pris dans leur véhicule et qui risquent la noyade. Les 
risques d’électrocution et d’électrisation sont aussi augmentés. 
Par ailleurs, des intoxications au monoxyde de carbone 
représentent un danger potentiel après les inondations. En 
effet, des laveuses à pression à essence sont parfois utilisées 
lors du nettoyage des sous-sols endommagés. Si la ventilation 
du lieu dans lequel elles sont utilisées était inadéquate, un 
empoisonnement au monoxyde de carbone serait possible.

Finalement, lors d’épisodes de fortes pluies, les 
inondations peuvent aussi causer des dommages au réseau 
de commodités souterraines, ce qui peut entraîner des 
pannes plus ou moins dérangeantes, dépendamment de la 
commodité touchée (p. ex. l’électricité, le téléphone, l’Internet, 
etc.) et de la durée de la panne.

Le boulevard Décarie avait des allures de rapides le 14 juillet 1987 après qu’il fut tombé 101,2 mm de pluie en 2 heures. 
Crédit : © La Presse

Boulevard Décarie, le 14 juillet 1987
Crédit : © La Presse
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Face aux risques liés aux changements climatiques, la Société 
de transport de Montréal (STM) prend différentes mesures afi n 
de limiter la vulnérabilité de son réseau, assurer la sécurité de 
la clientèle et maintenir son service en cas d’intempéries.

Le réseau du métro est notamment doté de systèmes de 
pompage pour évacuer l’eau qui peut se retrouver dans 
les tunnels lors de pluies abondantes ou de crues. La STM 
procède également à des travaux préventifs sur son réseau 
(p. ex. étanchement des joints, systèmes de drainage, etc.) 
afi n de limiter ces risques.

La STM intègre autant que possible des mesures de 
verdissement dans ses projets de construction ou de 
rénovation, limitant ainsi les eaux de ruissellement. Elle 
installe aussi des bassins de rétention lorsque nécessaire.

L’UCMU (Unité de Coordination des Mesures d’Urgence) 
de la STM coordonne l’ensemble des actions en vue de la 
résolution des situations d’urgence et en particulier celles 
liées aux conditions climatiques extrêmes, et ce, en lien 
avec les centres opérationnels et les bureaux de mesures 
d’urgence de la Ville et de l’agglomération. 

La STM est également partenaire des plans de mesures 
d’urgence de la Ville de Montréal et de la sécurité civile 
de l’agglomération. Ainsi, la STM peut être mobilisée pour 
déplacer des personnes vulnérables lors d’inondations 
(p. ex. Résidences pour aînés).

IMPACTS SUR LES OPÉRATIONS
De façon générale, les impacts opérationnels identifi és à 
Montréal en lien avec l’augmentation de la fréquence et 
de l’intensité des pluies abondantes sont reliés aux travaux 
publics, aux activités de production d’eau potable et au 
traitement des eaux usées.

Les fortes pluies impactent certains chantiers de construction, 
entre autres, les travaux d’asphaltage et ceux de réhabilitation 
et de remplacement des conduites. Ceux-ci peuvent être 
retardés, ce qui peut causer des délais pour les étapes 
successives du projet. S’il y a des pentes sur un chantier, elles 
peuvent être rendues instables par les pluies et nécessiter des 
inspections supplémentaires pour assurer la sécurité des lieux.

Dans un autre ordre d’idées, des surverses d’égouts ayant lieu 
en amont des prises d’eau potable ainsi que le ruissellement 
de beaucoup d’eau en période de pluies abondantes peuvent 
modifi er la qualité de l’eau prélevée. Le traitement de l’eau 
peut alors nécessiter un ajustement rapide. Néanmoins, l’eau 
potable produite dans ces conditions reste d’excellente qualité. 
Toutefois, des fl uctuations rapides de la qualité de l’eau brute 
représentent des périodes de vulnérabilité. 

Par ailleurs, le volume d’eau collecté par le réseau d’égout, 
notamment par les égouts combinés, est beaucoup plus 
important lors des périodes de pluies intenses. Cela 
sollicite de façon accrue les équipements et entraîne une 
augmentation des bris et des quantités de produits chimiques 
utilisés pour le traitement des eaux usées.

Crédit : © Denis Labine, Ville de Montréal
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ZONES TOUCHÉES PAR L’ALÉA 
SENSIBILITÉ PHYSIQUE

Les zones de l’agglomération où l’eau de ruissellement est 
susceptible de s’accumuler et de causer une inondation de 
surface sont montrées en bleu foncé sur la Carte 5.4 à la 
page 51. Pour qu’un secteur soit touché par une inondation 
de surface, l’eau de pluie doit pouvoir ruisseler jusqu’à ce 
secteur et s’y accumuler. Pour ce faire, plusieurs facteurs 
entrent en jeu.

• La topographie. Les endroits situés dans des creux 
sont propices au ruissellement et à l’accumulation de 
l’eau de pluie.

• La végétation. La végétation permet de ralentir le 
ruissellement de l’eau de pluie. De plus, le sol sous la 
végétation peut absorber l’eau des précipitations.

• Le sol. Certains types de sols absorbent l’eau de 
pluie rapidement, alors que d’autres sont presque 
imperméables. L’épaisseur, la perméabilité, la texture, 
la porosité, la compacité et la teneur en eau initiale 
(conditions antécédentes d’humidité) d’un sol infl uencent 
sa capacité à absorber des eaux de ruissellement.

• L’occupation du sol. La présence de bâtiments fait 
dévier le ruissellement de l’eau de pluie, alors que 
les routes et les bâtiments couvrent le sol de façon 
imperméable, l’empêchant du même coup d’absorber 
l’eau des précipitations. 

ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ

Une fois que les impacts engendrés par les pluies 
abondantes sont connus, il est possible d’effectuer une 
analyse de la vulnérabilité de l’agglomération de Montréal 
pour cet aléa. Comme plusieurs de ces impacts touchent des 
groupes de personnes qui habitent des lieux particuliers de 
l’agglomération (p. ex. concentration de gens matériellement 
défavorisés plus importante dans certains secteurs) et des 
infrastructures dont l’emplacement est connu, il est possible 
d’effectuer une analyse géographique de la vulnérabilité. 
C’est ce qui a été fait. La méthodologie employée est détaillée 
à l’Annexe A. 

Cette section présente les zones de l’agglomération touchées 
par l’aléa, ainsi que les sensibilités environnementale, 
territoriale et sociale, que ces sensibilités soient 
cartographiables ou pas. Pour terminer, les cartes obtenues 
par l’analyse géographique sont présentées et discutées dans 
la section Vulnérabilité aux pluies abondantes à la page 51.

Eaux de ruissellement urbain
Crédit : © Robert Lawton, Wikipedia (CC BY-SA 2.5)
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Tous ces facteurs ont été utilisés pour concevoir un 
modèle de ruissellement employé pour produire la 
Carte 5.4. La végétation et les surfaces imperméables 
infl uent grandement sur la proportion de l’eau de pluie 
qui ruisselle, comme le montre la Figure 5.8.

Pour obtenir la carte présentée à la page 51, le 
ruissellement d’une pluie très intense s’abattant 
simultanément sur l’ensemble de l’île de Montréal en 
deux heures a été modélisé. Il a aussi été supposé que 
l’ensemble du réseau d’égout était saturé et que, par 
conséquent, aucune eau ne pouvait s’y écouler. 

La carte obtenue surestime les zones sensibles à une 
inondation de surface parce qu’il est, pour ainsi dire, 
impossible qu’une telle pluie s’abatte sur toute l’île de 
Montréal simultanément. En effet, les pluies intenses sont un 
phénomène météorologique très localisé qui ne touche pas 
l’ensemble de l’agglomération au même moment. De plus, il 
est aussi très peu probable que tout le réseau d’égout de l’île 
de Montréal soit saturé. Ce scénario surestimant les zones 
sensibles a été choisi afi n de s’assurer que toutes les zones 
sensibles soient effectivement incluses sur la carte.

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 

En raison de la disponibilité limitée des données, la sensibilité 
environnementale n’a pas été prise en compte dans l’analyse 
cartographique de la vulnérabilité de l’agglomération de 
Montréal aux pluies abondantes.

Comme vu dans la section Impacts environnementaux 
(page 42) , les écosystèmes des régions tempérées subissent 
relativement peu d’impacts lors d’épisodes de pluies intenses 
estivales. Néanmoins, certains systèmes sont plus sensibles, 
notamment les cours d’eau, les milieux humides et les bandes 
riveraines (voir Carte 5.1 à la page suivante).

FIGURE 5.8 
IMPACTS DE L’URBANISATION SUR LES PARAMÈTRES 
HYDROLOGIQUES

Source : BRITISH COLUMBIA MINISTRY OF WATER, LAND AND AIR PROTECTION. 
Stormwater planning : A Guidebook for British Columbia, mai 2002, 244 p. Traduction 
du MDDEFP et MAMROT (2010). Guide de gestion des eaux, [En ligne], mise à jour 
le 14 mars 2014, 386 p. [www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/pluviales/guide.htm] 
(Consulté le 15 juillet 2015).

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/pluviales/guide.htm
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CARTE 5.1 
MILIEUX NATURELS
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Note – Cette carte illustre les milieux naturels situés sur l’ensemble des terrains publics et privés de l’agglomération.
Elle est basée sur des inventaires de 2013. Cette carte est fournie à titre indicatif et doit faire l’objet de mises à jour.

Source : Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal, janvier 2015
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SENSIBILITÉ TERRITORIALE 

La Carte 5.2 à la page 51 montre la sensibilité territoriale 
aux pluies abondantes de l’agglomération de Montréal. 

Comme décrit à la section Impacts sur le bâti (page 41), 
plusieurs infrastructures sont sensibles aux pluies 
abondantes. Celles qui ont été prises en compte dans 
l’analyse géographique sont décrites ci-dessous. L’analyse 
de sensibilité territoriale tient compte de la présence de ces 
infrastructures sur le territoire et, parfois, de leur densité, car 
des données géographiques sur leurs caractéristiques plus 
détaillées n’étaient pas disponibles.

•  Le réseau d’égouts pluviaux, sanitaires et unitaires. 
La quantité d’eaux usées et leur débit augmentent 
radicalement dans le réseau d’égouts pluviaux et unitaires 
lors des pluies abondantes, ce qui contribue à l’usure et au 
bris des conduites, des bassins de rétention et des stations 
de pompage. Les égouts sanitaires peuvent aussi voir le 
débit et le volume des eaux usées augmenter lors des 
pluies, par exemple s’ils sont connectés en amont avec 
un égout unitaire, mais ce, dans une moindre mesure.

• Les bâtiments. Les bâtiments, et particulièrement 
les sous-sols aménagés, peuvent être inondés par les 
pluies abondantes. Le Tableau 5.1 présente les différents 
facteurs jouant sur la sensibilité des bâtiments aux 
pluies abondantes.

• L’accès aux sites critiques et aux lieux d’intérêt. 
Lors de pluies abondantes, des endroits de première 
importance peuvent devenir inaccessibles, ce qui est 
susceptible de causer de nombreux problèmes. Ces 
endroits sont appelés sites critiques (p. ex. hôpitaux, 
postes de police, usines d’eau potable, etc.) ou lieux 
d’intérêt (p. ex. écoles, stations de métro, entrées et 
sorties des ponts, etc.).

• Les commodités souterraines. Une infi ltration d’eau 
dans les commodités souterraines peut entraîner un bris.

• Le réseau routier. Le ruissellement des pluies 
abondantes et leur infi ltration dans les fondations 
des routes contribuent à l’usure et au bris de ces 
infrastructures. Les ponceaux sont particulièrement 
sensibles à cet aléa. Ils peuvent même être arrachés 
lorsque le débit d’eau les traversant devient très fort.

Facteurs fragilisants liés à l’emplacement

• Vieux quartier
• Égout unitaire
• Zone basse ou en cuvette (sensibilité physique)

Facteurs fragilisants liés au bâtiment

• Sous-sols aménagés et habités
• Fenêtres de sous-sols situées au-dessous ou près du 

niveau du sol
• Nivellement inadéquat du terrain entraînant un 

ruissellement de l’eau vers le bâtiment
• Entrée de garage avec pente descendante vers la maison
• Drain de fondation fonctionnant mal
• Drain de fondation raccordé directement à l’égout* 
• Bâtiment ayant été inondé dans le passé

Facteurs de protection liés au bâtiment

• Clapet antiretour
• Fenêtres de sous-sols avec margelles
• Drain de fondation** 

TABLEAU 5.1  
FACTEURS DE SENSIBILITÉ DES BÂTIMENTS 
AUX PLUIES ABONDANTES

* VILLE DE MONTRÉAL. « Dépliant : Solutions contre les refoulements d’égouts - réseau 
unitaire », [En ligne], Service de l’eau, février 2014. [ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/
PAGE/EAU_FR/MEDIA/DOCUMENTS/MEP_UNITAIRE_fr.pdf] (Consulté le 20 juillet 2015).

** INSTITUT DE PRÉVENTION DES SINISTRES CATASTROPHIQUES. Protégez votre 
maison contre les inondations de sous-sols, [En ligne], 2011, 16 p. [www.iclr.org/images/
ICLR_-_Basement_Flooding_Brochure_-_French_Final_.pdf] (Consulté le 15 juillet 2015).

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/EAU_FR/MEDIA/DOCUMENTS/MEP_UNITAIRE_fr.pdf
http://www.iclr.org/images/ICLR_-_Basement_Flooding_Brochure_-_French_Final_.pdf
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SENSIBILITÉ SOCIALE

La Carte 5.3 à la page 51 montre la sensibilité sociale aux 
pluies abondantes de l’agglomération de Montréal. 

Comme décrit à la section Impacts socio-économiques 
(page 43), plusieurs personnes sont sensibles aux impacts 
des pluies abondantes. Les impacts et les groupes de 
personnes qui ont été pris en compte dans l’analyse 
géographique sont listés dans le Tableau 5.2. 

Certains impacts affectant certains des groupes de personnes 
n’ont pas été pris en compte dans l’analyse géographique 
parce que les données à ce sujet sont insuffi santes, comme 
le lieu où vivent les personnes souffrant de problèmes 
respiratoires (elles sont sensibles aux problèmes de 
moisissure pouvant survenir après une inondation), ou parce 
que la répartition de ce groupe de personnes sur le territoire 
de l’île de Montréal est relativement constante, comme pour 
les personnes pratiquant des activités aquatiques (elles sont 
plus sensibles aux maladies causées par la contamination des 
eaux de baignade). 
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Problèmes de santé 
causés par la présence de 
moisissures

X X X X X

Maladies causées par la 
contamination des eaux de 
baignade

X

Maladies à transmission 
vectorielle et zoonoses

X

Traumatismes psychologiques X

Maladies gastro-intestinales 
causées par les refoulements 
d’égouts et les inondations

X X X

Accidents autres que routiers 
(noyades, électrocution, etc.)

X X X X

Désagréments liés à 
l’interruption des commodités 
autres que l’électricité 
(télécommunication, gaz, etc.)

X X

Pertes économiques X

TABLEAU 5.2 
IMPACTS DES PLUIES ABONDANTES ET GROUPES DE 
PERSONNES SENSIBLES PRIS EN COMPTE DANS L’ANALYSE 
GÉOGRAPHIQUE DE LA SENSIBILITÉ SOCIALE
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VULNÉRABILITÉ AUX PLUIES ABONDANTES 

La vulnérabilité de l’agglomération de Montréal aux pluies 
abondantes (Carte 5.5) est obtenue en additionnant les 
sensibilités territoriale et sociale, et en les multipliant par 
la sensibilité physique, c’est-à-dire en considérant les 
sensibilités territoriale et sociale aux seules zones présentant 
un potentiel d’accumulation d’eau.

Lac Saint-Louis
Fle

uve
 Sain

t-L
au

ren
t

Bassin de La Prairie

Rivière des Prairies
Lac des Deux Montagnes

Lac Saint-Louis
Fle

uve
 Sain

t-L
au

ren
t

Bassin de La Prairie

Rivière des Prairies
Lac des Deux Montagnes

CARTE 5.2
SENSIBILITÉ TERRITORIALE PAR RAPPORT AUX PLUIES 
ABONDANTES DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

CARTE 5.3
SENSIBILITÉ SOCIALE PAR RAPPORT AUX PLUIES 
ABONDANTES DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

CARTE 5.5
VULNÉRABILITÉ AUX PLUIES ABONDANTES 
DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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CARTE 5.4
SECTEURS DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL SENSIBLES 
AU RUISSELLEMENT EXCESSIF
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Cette carte présente les secteurs sensibles à un ruissellement excessif  selon un modèle de 
simulation de ruissellement pour une pluie de deux heures avec une période de retour de 100 ans 
qui affecterait en même temps tout le territoire de l’île de Montréal. Il est important de mentionner 
que, généralement, ces épisodes de pluie intense sont très localisés et n’affectent qu’une partie du 
territoire. Le modèle fait abstraction du réseau d’égout puisqu’on assume que ce dernier est déjà 
saturé et ne reçoit plus d’eau de surface.
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La topographie est le facteur ayant le plus d’infl uence sur 
la sensibilité physique (potentiel d’accumulation d’eau). En 
regardant la Carte 5.6, le mont Royal ressort clairement 
comme une zone présentant très peu de potentiel 
d’accumulation d’eau de ruissellement, étant donné son 
élévation. En comparant les cartes 5.4 et 5.6, l’infl uence de la 
topographie sur le ruissellement est particulièrement évidente 
dans la portion centre de l’île. 

L’autre paramètre qui agit grandement sur la sensibilité 
physique aux pluies abondantes est l’urbanisation. En effet, 
les quartiers plus anciens, situés au centre de l’île et comptant 
une grande densité d’habitants, de bâtiments et de routes 
(Ahuntsic-Cartierville, Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce, Côte-Saint-Luc, Hampstead, Le Plateau-Mont-Royal, 
Rosemont–La Petite-Patrie, Saint-Laurent, Le Sud-Ouest, 
Verdun, Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension) ont des zones 
ayant un potentiel d’accumulation d’eau sur une bonne partie 
de leur territoire. L’ouest et une partie de l’est de l’île, quant 
à eux, sont des zones moins minéralisées et avec plus de 
végétation, ce qui permet à l’eau de pluie d’être en partie 
absorbée par les sols, réduisant ainsi l’accumulation d’eau 
dans les cuvettes. 

Tout comme pour la sensibilité physique, les quartiers 
plus anciens présentant une forte densité de population et 
d’infrastructures sont ceux présentant la sensibilité territoriale 
la plus élevée, puisqu’ils possèdent une plus grande densité 
d’infrastructures sensibles comme le montre la Carte 5.2.

Il est plus diffi cile d’identifi er un facteur déterminant pour 
la sensibilité sociale (Carte 5.3). La présence de personnes 
matériellement défavorisées fait beaucoup augmenter la 
sensibilité sociale, puisqu’elles sont les plus touchées par 
plusieurs des impacts des pluies abondantes. Les personnes 
âgées sont aussi très impactées. Comme une partie importante 
de ces personnes vivent seules (un autre facteur de sensibilité 
sociale) et sont souvent matériellement défavorisées, elles 
constituent un groupe particulièrement sensible.

La Carte 5.5 montre qu’une bonne partie de l’agglomération 
présente une vulnérabilité mineure ou modérée aux pluies 
abondantes et que les zones plus vulnérables se retrouvent 
au centre et à l’est de l’île. Seulement quelques zones ont une 
vulnérabilité élevée, et ce, parce qu’elles sont situées dans 
des endroits qui risquent d’accumuler le ruissellement d’eau 
de pluie et à cause de la présence d’infrastructures et de 
populations sensibles. 

CARTE 5.6
TOPOGRAPHIE DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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Vagues de chaleur, chaleur extrême, chaleur accablante, 
canicule… Il existe de nombreuses façons de qualifi er 
un événement de température chaude extrême. Cette 
caractérisation est même variable d’une région à l’autre de 
la planète selon les « habitudes » climatiques et les seuils de 
tolérance de chacun. 

Une étude récente41 a documenté l’augmentation des vagues 
de chaleur à l’échelle du globe depuis les années 1950. 
Le nombre de nuits et de jours chauds a ainsi augmenté 
de manière signifi cative sur la majorité des territoires, 
notamment au Québec, de même que la durée des vagues de 
chaleur. Qu’en est-il pour l’agglomération de Montréal? 

DÉFINITIONS DES 
VAGUES DE CHALEUR AU CANADA

Canicule : période minimale de trois jours consécutifs 
au cours desquels la température atteint ou dépasse 
30 °C le jour.

Chaleur accablante : Environnement Canada émet un 
avertissement de chaleur et d’humidité accablantes lorsqu’il 
prévoit que la température de l’air atteindra ou dépassera 
30 °C et l’indice humidex* atteindra ou dépassera 40.

Chaleur extrême : cette expression est utilisée par les 
autorités de santé publique pour désigner une période de 
trois jours consécutifs où la température maximale atteint ou 
dépasse 33 °C, et la température minimale ne descend pas 
sous les 20 °C, ou lorsque la température ne descend pas 
sous les 25 °C durant deux nuits consécutives.** 

* Le facteur humidex est un indicateur établi par Environnement Canada. 
Il qualifi e le confort des humains en combinant la température moyenne et 
l’humidité relative quotidiennes (tiré du document Changements climatiques, 
vulnérabilité et adaptation des immeubles, Corporation d’hébergement Québec, 
page 28). [www.msss.gouv.qc.ca/documentation/planifi cation-immobiliere/app/
DocRepository/1/Publications/Guide/Chang_climatiques_110407.pdf]

** METEO MEDIA. Canicule, vague de chaleur, chaleur accablante... Des termes 
à démystifi er !, [En ligne], mise à jour le 27 juin 2014. [www.meteomedia.com/
nouvelles/articles/canicule-vague-de-chaleur-chaleur-accablante-des-termes-
-dmler/3905/] (Consulté le 22 juillet 2015).
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http://www.msss.gouv.qc.ca/documentation/planification-immobiliere/app/DocRepository/1/Publications/Guide/Chang_climatiques_110407.pdf
http://www.meteomedia.com/nouvelles/articles/canicule-vague-de-chaleur-chaleur-accablante-des-termes--dmler/3905/
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PÉRIODE HISTORIQUE
Montréal a subi de nombreuses vagues de chaleur au cours 
des 70 dernières années. Plus particulièrement, nous avons 
analysé les événements marquants des 30 dernières années 
qui, entre autres, ont occasionné de nombreux décès (voir 
Tableau 6.1).

ÉVOLUTION CLIMATIQUE

DATE MOYENNE DES 
TEMPÉRATURES

NOMBRE 
DE DÉCÈS

9-13 juillet 1987 32,6 °C 169

16-18 juin 1994 33,1 °C 103

1-3 juillet 2002 33,2 °C 30

14-18 août 2009 30,7 °C Non disponible 

5-10 juillet 2010 33 °C 106

20-23 juillet 2011 32,9 °C 13

14-19 juillet 2013 32 °C 2

TABLEAU 6.1  
ÉVÉNEMENTS MARQUANTS DE VAGUES DE CHALEUR SUR 
L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

FIGURE 6.1  
CARTES D’UNE CANICULE LES 15 ET 16 JUILLET 2013

Source : METEO MEDIA. Canicule et vague de chaleur pour l’ensemble de la province, 
[En ligne], mise à jour le 16 juillet 2013. [www.meteomedia.com/nouvelles/articles/au-
coeur-de-la-canicule/9102/] (Consulté le 22 juillet 2015).

a) Température (°C) 

b) Humidex (ou température ressentie) 

Plusieurs aspects sont à considérer quand on étudie les 
vagues de chaleur : leur durée, le taux d’humidité et le 
contraste jour/nuit. Une vague de chaleur qui s’installe sur la 
durée ou dont le taux d’humidité est élevé (fort humidex) sera 
particulièrement inconfortable pour la population. Il en est de 
même lorsque les nuits ne se rafraîchissent pas suffi samment 
(température de nuit qui reste supérieure à 20 °C). 

La Figure 6.1 donne l’exemple de la canicule du 14 au 
19 juillet 2013 ressentie à Montréal avec une température 
de 33 °C le 15 juillet (voir Figure 6.1 a) et un indice humidex 
particulièrement élevé de 40 le 16 juillet (voir Figure 6.1 b). 
La température de 33 °C est une moyenne pour 
l’agglomération de Montréal et ne refl ète pas les disparités 
d’un quartier à l’autre. En effet, il faut garder à l’esprit que 
les zones propices aux îlots de chaleur intra-urbains (ICIU) 
(phénomène détaillé dans la section Impacts), par exemple, 
peuvent être 7 à 12 °C 50 plus chaudes la nuit.

http://www.meteomedia.com/nouvelles/articles/au-coeur-de-la-canicule/9102/
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Il est diffi cile d’établir une tendance signifi cative pour 
l’évolution des vagues de chaleur à Montréal au cours des 
70 dernières années, tant cette tendance dépend de la 
défi nition que l’on choisit pour les vagues de chaleur. En effet, 
à l’exception d’une canicule d’une durée record de 10 jours 
observée en 2001, le nombre de canicules est assez stable 
sur le territoire de l’agglomération de Montréal si l’on choisit 
la défi nition de l’introduction (voir Figure 6.2 A). Si l’on choisit 

une défi nition de canicule qui prend également en compte 
les hautes températures nocturnes, on obtient une évolution 
différente et une tendance encore plus diffi cile à discerner 
(voir Figure 6.2 B). Cependant, il apparaît clairement que les 
années 2000 ont été particulièrement marquées par des 
épisodes de canicules, surtout en comparaison avec les deux 
décennies précédentes.

FIGURE 6.2
ÉVOLUTION DU NOMBRE ET DE LA DURÉE DES CANICULES SUR LA PÉRIODE 19422014 À MONTRÉAL 

A) Canicule ici défi nie comme une période minimale de trois jours consécutifs 
au cours desquels la température atteint ou dépasse 30 °C le jour

B) Canicule ici défi nie comme une période minimale de trois jours consécutifs au 
cours desquels la température atteint ou dépasse 30 °C le jour et 20 °C la nuit.
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Pour résumer, en tenant compte ou non du facteur humidex, 
et, peu importe la défi nition de vague de chaleur choisie, 
on observe une tendance à la hausse de ces événements à 
Montréal, laquelle tendance est particulièrement visible au 
cours de la décennie 2000.

PROJECTIONS CLIMATIQUES 
Comme pour le reste du globe, les modèles climatiques 
prévoient de fortes augmentations dans la durée des vagues de 
chaleur ainsi que la fréquence des nuits chaudes (température 
minimale > 20 °C) pour le sud du Québec, incluant Montréal. 
Selon ces mêmes projections, les températures extrêmes 
maximales en été augmenteront plus que les températures 
moyennes estivales. Ceci laisse donc entrevoir des épisodes 
de vagues de chaleur plus longs et plus intenses au cours des 
décennies à venir. Les projections climatiques sont unanimes 
à ce sujet. Les impacts sont déjà tangibles et pourront devenir 
encore plus considérables. C’est pourquoi il est important que 
l’agglomération de Montréal s’adapte à cet aléa climatique.

La température ressentie par le corps humain peut être 
plus élevée que celle indiquée sur le thermomètre lorsque le 
taux d’humidité de l’air est élevé (humidex élevé). En effet, 
l’humidité entrave le processus de sudation qui permet au 
corps de se refroidir. Si on considère l’évolution de l’indice 
humidex sur la période 1953-2012 à Montréal, plus 
particulièrement pour les nuits (voir Figure 6.3), on constate 
que la fréquence des nuits avec un indice humidex supérieur 
à 30, quant à elle, a clairement augmenté. Il est important 
de noter que l’analyse a été réalisée sur les données prises 
à la station de l’aéroport international Montréal-Trudeau, 
qui est peu touché par l’effet d’îlot de chaleur intra-urbain. 
Il se peut donc que la fréquence des nuits avec humidex 
supérieur à 30 soit encore plus importante dans certaines 
zones de l’agglomération de Montréal plus propices aux îlots 
de chaleur. Les nuits avec chaleur et humidité accablantes 
sont particulièrement éprouvantes pour les individus, car elles 
altèrent la qualité du sommeil et génèrent donc de la fatigue.

FIGURE 6.3 
ÉVOLUTION DU NOMBRE DE NUITS AVEC HUMIDEX SUPÉRIEUR OU ÉGAL À 30 SUR LA PÉRIODE 19532012
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IMPACTS

Les impacts causés par les vagues de chaleur sur l’agglomération de Montréal sont schématisés dans la Figure 6.4. Les impacts 
ont été divisés en quatre catégories : impacts sur le bâti, environnementaux, socio-économiques et sur les opérations. Les 
impacts de chaque catégorie sont expliqués dans la suite.

Environnement bâti

Infrastructures publiques

Infrastructures résidentielles - ICI

Aucun impact signifi catif identifi é

 – Dommages au réseau routier
 » Endommagement prématuré des joints de 

dilation des ouvrages d’art
 » Perte d’adhésion entre l’enrobé bitumineux 

et le tablier de ponts - « glissement » 
de l’enrobé bitumineux entraîné par les 
véhicules

 » Orniérage des chaussées

 – Dommages au réseau d’égout causés par 
l’augmentation de la génération de H2S, 
néfaste pour le béton des infrastructures

 – Expansion thermique des rails

Socio-économiques

Santé

Dépenses pour les particuliers

Désagréments

 – Problèmes de santé causés par la 
pollution atmosphérique (smog, particules 
fi nes, pollens)

 – Maladies causées par contamination 
des eaux de baignade

 – Problèmes de santé liés au déséquilibre 
de la température corporelle (hyperthermie)

 – Problèmes de santé causés par la limitation 
des déplacements

 – Augmentation du taux de mortalité 
prématurée

 – Pertes économiques par absentéisme et 
cessation temporaire d’emploi

 – Inconvénients reliés à la mobilité routière 
(inconfort dans le métro et les autobus)

 – Empoisonnements alimentaires 

Opérationnels

 – Temps de réserve en réseau plus court fragilisant 
le système en cas de problèmes

 – Coûts de produits chimiques et d’électricité plus élevés

 – Présence accrue de cyanobactéries dans l’eau requérant un 
traitement à l’ozone (pas disponible dans toutes les usines)

 – Dégradation plus rapide du chlore dans le réseau augmentant 
les besoins de rechloration et les coûts d’exploitation associés

 – Demande de prolongation des heures 
d’ouverture des lieux publics climatisés 
(bibliothèques, centres communautaires, etc.)

 – Augmentation de la demande pour les piscines, 
les pataugeoires et les jeux d’eau

 – Travaux extérieurs restreints

 – Problèmes d’odeurs dans les puisards lors 
de canicules en période de sécheresse

 – Problèmes de gestion des matières 
résiduelles (mauvaises odeurs, prolifération de 
mouches, etc.)

Augmentation de la demande en eau potable Augmentation de la demande 
pour des zones de fraîcheur Surplus des plaintes

FIGURE 6.4 
EXEMPLES D’IMPACTS DES VAGUES DE CHALEUR SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

Environnement naturel

Plans d’eau

 – Prolifération de cyanobactéries

 – Changement dans la structure des 
communautés d’organismes aquatiques

Végétaux

 – Augmentation du stress hydrique

 – Gestion des espèces végétales indésirables : 
perte d’effi cacité de certains herbicides

Insectes

 – Diminution des populations d’insectes 
qui atteindront leur limite thermique de 
développement (ravageurs et auxiliaires)

 – Gestion des insectes nuisibles : perte 
d’effi cacité de plusieurs pesticides

Faune

 – Changements dans les communautés aviaires
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IMPACTS SUR LE BÂTI 
Les grandes chaleurs affectent peu l’intégrité des structures, 
mais peuvent en affecter les performances techniques. 
La hausse des températures pendant les vagues de 
chaleur touche notamment les routes et les artères de 
l’agglomération montréalaise. Les chaussées où l’on retrouve 
une forte circulation et beaucoup de véhicules lourds peuvent 
se ramollir et se déformer sous le poids des véhicules, 
formant ainsi des ornières. La chaleur peut également causer 
des pertes d’adhésion entre l’enrobé bitumineux et le tablier 
des ponts et causer des dommages prématurés aux joints de 
dilatation des ouvrages.

Peu d’autres impacts des vagues de chaleur sur les 
infrastructures ont été observés sur l’île de Montréal jusqu’à 
présent. Toutefois, certains impacts observés ailleurs 
pourraient éventuellement devenir préoccupants pour 
l’agglomération dans les années à venir. Par exemple, la 
hausse de la température des eaux usées dans le réseau 
d’égouts pendant les périodes chaudes provoque une 
augmentation de la génération de sulfure d’hydrogène (H2S), 
lequel est néfaste pour le béton de ces infrastructures et 
peut causer des dommages. De plus, en ce qui a trait aux 
bâtiments, la chaleur excessive peut occasionner la surchauffe 
des façades et des toits et ainsi fragiliser certains matériaux. 
Elle peut, dans certains cas, provoquer la dilatation excessive 
des joints et entraîner l’éclatement de panneaux de verre. Par 
ailleurs, une toiture mal isolée entraîne une augmentation de 
la température à l’intérieur du bâtiment qui peut augmenter 
les coûts de climatisation. Enfi n, les chaleurs intenses peuvent 
également représenter un risque pour l’intégrité des voies 
ferrées. En causant la dilation du métal, les températures 
élevées provoquent la torsion des rails affectant, du coup, 
l’effi cacité et la sécurité des services de transport 26. 

Crédit : © Pavement Interactive courtoisie de Pavia Systems 
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IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

VÉGÉTAUX

Les végétaux sont particulièrement vulnérables aux 
changements climatiques rapides qui ne permettent pas 
l’activation ou l’évolution de mécanismes adaptatifs. 

Augmentation du stress hydrique

Le stress hydrique, c’est-à-dire le stress que subit une 
plante en raison d’un manque d’eau, est certainement 
l’un des stress les plus dangereux pour les végétaux en 
raison de son effet direct sur le métabolisme de la plante 
(photosynthèse, respiration), mais aussi en raison des 
effets indirects qui l’affectent négativement. Les vagues 
de chaleur estivales entraînent une augmentation de 

ÎLOTS DE CHALEUR INTRAURBAINS

Un îlot de chaleur intra-urbain (ICIU) désigne la différence 
de température observée entre les milieux urbains et les 
zones rurales environnantes. La température peut être 
jusqu’à 12 °C plus élevée dans les concentrations urbaines 
par rapport aux zones rurales. Il existe deux types d’îlots de 
chaleur urbains, à savoir : 

• les îlots de chaleur à la surface du sol; 

• les îlots de chaleur de la canopée urbaine, soit la couche 
d’air comprise entre le sol et la cime des arbres ou 
les toitures des bâtiments, où l’essentiel de l’activité 
humaine se déroule.

La Figure 6.5 illustre les variations de températures de la 
surface et de l’air pendant le jour et la nuit selon l’occupation 
du sol. On y voit clairement comment la température est plus 
élevée dans les zones où il y a une forte densité de bâtiments 
et comment elle diminue au fur et à mesure que cette densité 
de bâtiments baisse également. On remarque aussi comment 
les températures de surface sont plus variables que celles de 
l’air. Enfi n, on constate que l’impact de l’îlot de chaleur sur la 
température de l’air apparaît surtout la nuit. En effet, alors 
qu’elle diminue durant la nuit dans les milieux naturels ou 
faiblement minéralisés, la température reste aussi élevée la 
nuit que le jour dans les endroits fortement urbanisés.

l’évapotranspiration. Cette dernière, si elle n’est pas 
compensée par des ressources hydriques suffi santes dans le 
sol, entraîne un stress hydrique chez la plante affectée 6, 115.

Les végétaux peuvent pallier les effets négatifs des 
températures extrêmes grâce à plusieurs mécanismes. L’un 
des plus importants est la fermeture de leurs stomates (pore 
microscopique situé sur les feuilles et les tiges servant aux 
échanges gazeux avec l’atmosphère) afi n de limiter la perte 
d’eau. Certains peuvent perdre leurs feuilles afi n de limiter 
la surface de transpiration. Ces mécanismes de défense 
peuvent s’avérer insuffi sants face aux températures extrêmes. 
Si ces dernières perdurent, elles peuvent entraîner la mort 
de certains végétaux, notamment ceux qui sont déjà mal 
en point et stressés, que ce soit par des ravageurs ou par 
d’autres conditions de croissance non optimales. 

FIGURE 6.5
VARIATION DE LA TEMPÉRATURE DE L’AIR ET DES SURFACES
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Source : U.S. ENVIRONMENTAL PROTECTION AGENCY. Reducing Urban Heat 
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compendium.htm]. Modifi é de VOOGT, J. 2002. Urban Heat Island dans Munn, T. (ed.) 
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Sons. Traduction de SAGA CITÉ. Îlots de chaleur urbains : défi nition et impacts, 2011, 
[En ligne]. [www.sagacite.org/2011/03/ilots-de-chaleur-urbain-defi nition-et-impacts] 
(Consulté le 22 juillet 2015). 
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Les îlots de chaleur intra-urbains contiennent 
généralement peu de végétation. Toutefois, lorsqu’ils 
en contiennent, ils exacerbent les effets négatifs des 
changements climatiques sur les végétaux 90. Ainsi, toute la 
végétation présente dans un îlot de chaleur intra-urbain est 
beaucoup plus vulnérable au stress hydrique. Les services 
écologiques rendus par les arbres présents dans les îlots de 
chaleur sont donc moindres que si ces derniers se situaient 
dans une zone plus fraîche de la ville 75. 

En outre, la végétation et les arbres situés dans un îlot de 
chaleur intra-urbain sont beaucoup plus vulnérables aux 
insectes et aux maladies 37. C’est donc à ces endroits que 
les ravageurs sont susceptibles de faire plus de dommages 
ou de survivre en raison de conditions climatiques plus 
favorables. Par exemple, certains ravageurs, comme les 
cochenilles, peuvent avoir des populations jusqu’à 200 fois 

plus importantes sur les érables rouges situés dans les 
îlots de chaleur intra-urbains que sur les érables rouges 
situés en zones de fraîcheur 37, 38. En fait, les îlots de chaleur 
intra-urbains donnent un avant-goût des impacts des 
changements climatiques qui pourraient survenir de manière 
généralisée à l’avenir dans les zones non sujettes aux îlots de 
chaleur intra-urbains 159. 

Gestion des espèces végétales indésirables : 
perte d’effi cacité de certains herbicides

Après les insectes, les espèces végétales indésirables 
viennent au second rang des problèmes phytosanitaires des 
espaces verts rapportés par les villes reconstituées et les 
arrondissements de l’agglomération. Pour les contrôler, les 
responsables de l’entretien de ces espaces ont parfois recours 

Cochenilles (petits insectes suceurs de sève) sur une branche d’érable situé dans un îlot de chaleur intra-urbain.
Crédit : © Adam G. Dale
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à des herbicides. Or, la fermeture des stomates en période 
de chaleur extrême pourrait empêcher la pénétration et/ou 
la diffusion de l’herbicide et rendre ainsi ineffi cace ce type de 
méthode de contrôle 56. Les changements climatiques sont 
donc une raison supplémentaire de développer des moyens 
alternatifs pour contrôler les espèces végétales indésirables. 
Par exemple, il est possible de privilégier des méthodes 
physiques (p. ex. arrachage, choc thermique) ou biologiques 
(utilisation d’ennemis naturels). 

INSECTES

La température corporelle des insectes dépend directement 
de la température 8. Cette température interne infl uence 
à son tour plusieurs aspects tels que les fonctions 
physiologiques et le comportement de l’insecte. Or, il existe 
une certaine plage de températures optimales pour lesquelles 
les fonctions physiologiques des insectes peuvent fonctionner 
adéquatement 10, 32. Les températures extrêmes, comme 
celles vécues lors de vagues de chaleur, peuvent affecter 
négativement les insectes. 

Diminution des populations d’insectes

Des épisodes de chaleurs extrêmes, même de courte de 
durée, peuvent diminuer les populations de plusieurs insectes 
qui atteindront leur limite thermique de développement. Cette 
diminution pourrait, par exemple, se manifester suite à une 
mortalité directe des individus exposés à la chaleur ou suite à 
une baisse de la vigueur des survivants. Par exemple, un choc 
thermique à des températures supérieures à 36 °C pendant 
une seule heure peut être suffi sant pour entraîner la mort de 
certains insectes. 

Tant les insectes nuisibles que les insectes bénéfi ques 
(pollinisateurs, insectes compromettant le développement 
d’organismes nuisibles) pourraient être touchés par des 
températures élevées. Les températures élevées pourraient 
être bénéfi ques en augmentant la vulnérabilité de certains 
ravageurs face à leurs ennemis naturels et en augmentant 
l’effi cacité de ces derniers 14, 59. Toutefois, certains ennemis 
naturels pourraient être négativement touchés par de telles 
conditions climatiques 40.

Gestion des insectes nuisibles : 
perte d’effi cacité de plusieurs pesticides

Tel que mentionné précédemment, les températures élevées 
ont un effet direct sur les végétaux en suscitant la fermeture 
des stomates. Cet impact a des répercussions sur plusieurs 
opérations de contrôle d’espèces nuisibles par l’utilisation de 
pesticides. En effet, plusieurs pesticides systémiques utilisent 
la remontée capillaire de la sève, initiée par la transpiration 
des plantes, pour atteindre et se distribuer dans les 
différentes parties de la plante. Or, la fermeture des stomates 
en période de chaleur extrême empêchera la bonne diffusion 
du pesticide systémique dans la plante 56.

Plusieurs insecticides, visant des ravageurs des arbres, sont 
systémiques et doivent être injectés dans le tronc de l’arbre 
pour être par la suite diffusés. On peut donc penser que les 
traitements visant des insectes ravageurs qui menacent la 
forêt urbaine, par exemple l’agrile du frêne, seront moins 
ou pas effi caces si les traitements sont effectués à des 
températures élevées. Cet aspect devrait être pris en compte 
dans les opérations visant le contrôle d’un tel ravageur. 
Les responsables des espaces verts devraient donc éviter 
de traiter des arbres à l’aide de pesticides systémiques lors 
d’épisodes de vagues de chaleur. 

Traitement au savon insecticide 
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FAUNE

Changement dans les communautés aviaires

Les vagues de chaleur ont des effets importants sur 
les communautés d’oiseaux des régions tempérées 
d’Amérique du Nord 5. Les oiseaux nichant au sol seraient 
particulièrement vulnérables aux vagues de chaleur.

* TERMIUM PLUS, GOUVERNEMENT DU CANADA, BUREAU DE LA TRADUCTION. 
Benthique : Ensemble des organismes aquatiques qui vivent en relation avec le fond des 
mers ou des lacs, [En ligne]. [www.btb.termiumplus.gc.ca] (Consulté le 22 juillet 2015).

MILIEUX AQUATIQUES

Prolifération de cyanobactéries  Diminution de 
la qualité de l’eau

L’un des impacts majeurs des vagues de chaleur sur les milieux 
aquatiques est l’augmentation des fl eurs d’eau (blooms) de 
cyanobactéries 76. La prolifération de cyanobactéries peut avoir 
de nombreuses répercussions telles que : 

• l’eutrophisation des plans d’eau, perturbant ainsi la 
croissance des espèces aquatiques et diminuant la 
biodiversité;

• l’obstruction des systèmes de fi ltration;

• la coloration de l’eau;

• le mauvais goût de l’eau;

• la production de toxines (certaines espèces 
produisent des toxines pouvant être mortelles pour 
les animaux et l’humain);

• la réduction de l’eau accessible pour la baignade;

• des problèmes d’approvisionnement en eau potable.

Changement dans la structure des communautés 
d’organismes aquatiques

Les vagues de chaleur peuvent affecter la structure 
des communautés benthiques* en changeant la 
composition relative des différentes espèces. Un suivi des 
microorganismes aquatiques des plans d’eau pourrait être un 
outil effi cace pour documenter les effets des changements 
climatiques. Certaines espèces peuvent en effet servir de 
bio-indicateurs, c’est-à-dire des espèces dont la présence ou 
l’état fournit des renseignements permettant de déterminer 
certaines caractéristiques d’un milieu naturel 98, 111.

Apparition d’un bloom de cyanobactéries à l’été 2012 à la dernière écluse du 
canal de Lachine, avant son embouchure dans le Vieux-Port de Montréal
Crédit : © Réseau de suivi du milieu aquatique, Ville de Montréal

Chevalier grivelé (Spotted Sandpiper) en plumage nuptial
Crédit : © Réseau de suivi du milieu aquatique, Ville de Montréal

http://www.btb.termiumplus.gc.ca/
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IMPACTS SOCIOÉCONOMIQUES 
Dans un milieu urbain densément peuplé comme celui de 
l’agglomération, les vagues de chaleur constituent un enjeu 
important de santé publique. Elles augmentent la prévalence 
des problèmes de santé en plus d’affecter la qualité de vie, 
de provoquer des arrêts de travail forcés et d’engendrer 
plusieurs autres désagréments.

SMOG 
En été, le smog se forme particulièrement durant les journées 
très chaudes et ensoleillées. Il est surtout constitué de 
particules fi nes et d’ozone. L’ozone se forme au niveau du sol 
lorsque ses polluants précurseurs, les oxydes d’azote et les 
composés organiques volatils (COV), réagissent en présence 
des rayons du soleil. Ces précurseurs sont surtout émis par les 
moteurs des automobiles et les procédés industriels.

IMPACTS SUR LA SANTÉ
Les périodes de chaleur accablante provoquent des stress 
thermiques chez les personnes causant, entre autres, des 
crampes, des évanouissements et des coups de chaleur. Les 
chaleurs extrêmes apportent plusieurs inconforts, provoquent 
de nombreuses hospitalisations et peuvent également 
aggraver l’état de santé fragile des personnes atteintes de 
certaines maladies et causer des décès prématurés. Sur le 
territoire de l’agglomération de Montréal, plus de 400 décès 
ont été attribués à des vagues de chaleur au cours des 
30 dernières années.

Combinées à une forte humidité, les chaleurs extrêmes 
fragilisent le processus de régulation de température du 
corps humain. Étant donné que le corps humain se refroidit 
par l’évaporation de la sueur, un fort taux d’humidité rend 
ce mécanisme diffi cile. Le corps n’arrive plus à contrôler 
sa température qui augmente alors rapidement. Les vagues 
de chaleur impliquant un haut facteur humidex auront donc 
des impacts encore plus signifi catifs sur la santé de 
la population montréalaise.

Les périodes caniculaires peuvent également engendrer 
et accentuer les effets de la pollution atmosphérique. En 
effet, elles augmentent le nombre et l’ampleur des épisodes 
de smog. La qualité de l’air ainsi diminuée est un facteur 
aggravant les symptômes de plusieurs problèmes de santé 
énumérés précédemment et peut par ailleurs restreindre la 
pratique d’activités et de sports extérieurs.

L’inconfort résultant des vagues de chaleur est ressenti non 
seulement à l’extérieur, mais également dans les transports 
publics, tels que le métro et l’autobus. La mobilité de 
certaines personnes plus à risque ou isolées peut alors être 
restreinte, ce qui peut contribuer à exacerber le problème 
d’isolement de même que certains problèmes de santé.

Maladies chroniques dont les effets sont exacerbés par la chaleur

- Diabète
- Insuffi sance respiratoire
- Maladies cardiovasculaires
- Maladies neurologiques
- Maladies cérébrovasculaires
- Maladies rénales

Source : GIGUÈRE, M. (2009). Mesures de lutte aux îlots de chaleur urbains, 
Institut national de santé publique du Québec, Direction des risques biologiques, 
environnementaux et occupationnels, 95 p.

FIGURE 6.6  
IMPACTS DE LA CHALEUR SUR LA SANTÉ
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d’effectifs pour offrir les services dans le respect des règles de 
sécurité, entretenir les infrastructures et mettre en application, 
le cas échéant, les mesures d’urgence. 

Parmi les impacts directs de la chaleur sur les opérations, il 
est évident que la chaleur peut ralentir ou même restreindre 
les nombreux travaux extérieurs planifi és pendant la saison 
chaude, perturbant ainsi les échéanciers de travail.

En termes de services à la population, bien que la capacité 
de répondre à la demande ne semble pas menacée, on note 
en temps de canicule une augmentation de la demande en 
eau. Le temps de réserve en réseau est plus court dans ces 
moments plus critiques, fragilisant ainsi le système en cas de 
problème. La présence accrue de cyanobactéries dans l’eau 
requérant un traitement à l’ozone, lequel n’est pas disponible 
dans toutes les usines, ainsi qu’une dégradation plus rapide du 
chlore dans le réseau augmentent les besoins en chloration et 
les coûts d’exploitation associés.

Finalement, les grandes canicules, surtout lorsqu’elles sont 
combinées à une période de sécheresse, favorisent la présence 
d’odeur dans les puisards et les poubelles publiques, ce qui 
accroît le nombre de plaintes provenant des citoyens.

IMPACTS SUR LES OPÉRATIONS
Les vagues de chaleur ont aussi des incidences sur les 
opérations et les services municipaux. Une demande accrue 
pour certains services exige d’une administration municipale 
qu’elle ajuste ses activités pour répondre aux besoins des 
citoyens. C’est ainsi qu’on pourra avoir besoin de plus d’effectifs, 
de revoir certaines pratiques ou d’ajuster des budgets.

À titre d’exemple, les périodes de grandes chaleurs mènent 
à une augmentation de la demande pour les piscines, les 
pataugeoires et les jeux d’eau. Cette demande a une infl uence 
sur l’organisation de l’offre de services, mais également 
sur l’entretien des équipements. Il a été observé que le 
surachalandage des piscines a parfois amené les systèmes de 
qualité de l’eau à la limite de leur capacité et, dans certains 
cas, à la fermeture temporaire des installations. Les lieux 
publics climatisés tels que les bibliothèques et les centres 
communautaires sont aussi très populaires auprès de la 
population qui demande la prolongation des heures d’ouverture 
de ces espaces pour se rafraîchir. Dans le même ordre d’idées, 
en raison de leur effet comparable à un îlot de fraîcheur, les 
parcs sont plus fréquentés en soirée, et même la nuit, lors 
des périodes de canicules. On note par le fait même une 
augmentation du nombre d’interventions et un besoin accru 

Achalandage à la piscine du parc Laurier, Le Plateau-Mont-Royal
Crédit : © Marco Campanozzi, La Presse 
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Face aux risques liés aux changements climatiques, la Société de 
transport de Montréal (STM) prend différentes mesures afi n de limiter 
la vulnérabilité de son réseau, assurer la sécurité de la clientèle et 
maintenir son service en cas d’intempéries.

Les épisodes de vagues de chaleur infl uent sur la température ressentie 
dans le métro. Les quelque 80 postes de ventilation mécanique ainsi 
que les puits de ventilation naturelle permettent de renouveler l’air du 
réseau de métro. Ils régularisent la température ambiante et apportent 
de l’air frais à la clientèle, en effectuant l’échange d’air entre le réseau 
du métro et l’extérieur. Pendant la saison estivale, la ventilation permet 
d’extraire une partie de la chaleur générée par les voitures de métro, au 
freinage et à l’accélération.

En complément, la STM travaille à diminuer les sources d’apport de 
chaleur dans le réseau du métro. Le principal apport de chaleur étant 
associé au fonctionnement des voitures de métro, les nouveaux trains 
Azur ont été conçus pour réduire la quantité de chaleur rejetée dans le 
réseau. Par ailleurs, la ventilation à bord des nouveaux trains Azur sera 
optimisée afi n d’améliorer le confort de la clientèle. 

Afi n de lutter contre les îlots de chaleur, la STM intègre autant 
que possible des mesures de verdissement dans ses projets de 
construction ou rénovation. Ainsi, 25 % de la toiture du centre de 
transport Stinson est végétale, soit 8 000 m2 ou l’équivalent d’un terrain 
et demi de football, ce qui en fait un des plus grands toits verts du 
Québec, sinon le plus grand. Le reste du toit est couvert d’une surface 
blanche et réfl échissante. Des aires de stationnement végétalisées, plus 
de 500 arbres, arbustes, plantes diverses et quelque 22 000 m2 
gazonnés complètent l’aménagement. Le toit de la station de métro 
Champ-de-Mars a aussi été végétalisé lors des récents travaux 
de rénovation. 

L’UCMU (Unité de Coordination des Mesures d’Urgence) de la STM coordonne l’ensemble des actions en vue de la résolution des 
situations d’urgence et en particulier celles liées aux conditions climatiques extrêmes, et ce, en lien avec les centres opérationnels 
et les bureaux de mesures d’urgence de la Ville et de l’agglomération. 

La STM est également une ressource pour les populations vulnérables lors des épisodes de canicule. Partenaire des plans de mesures 
d’urgence de la Ville de Montréal et de la sécurité civile de l’agglomération, le service de transport adapté et de bus peut être mobilisé 
pour transporter les personnes vulnérables vers des sites climatisés. 

Crédit : © Société de transport de Montréal
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• La végétation. La présence d’arbres permet, s’ils sont 
bien positionnés, de bloquer une partie des rayons 
solaires et de les empêcher d’atteindre des surfaces où 
ils seraient absorbés. De plus, les plantes, tout comme 
les humains, transpirent. Lors de ce processus, une 
partie de l’eau liquide qu’elles contiennent passe à l’état 
gazeux. Pour que l’eau puisse changer ainsi de phase, 
elle a besoin d’absorber de l’énergie de l’air ambiant, ce 
qui le rafraîchit au passage. 

• L’imperméabilisation du sol. En période de 
vague de chaleur, une partie de l’eau contenue dans le 
sol s’évapore. Comme pour la transpiration des plantes, 
cette évaporation se fait en absorbant de l’énergie de 
l’air ambiant, ce qui provoque un rafraîchissement.

• Les activités humaines. Plusieurs activités humaines 
émettent de la chaleur, notamment la climatisation, les 
transports et certaines activités industrielles. 

• La morphologie urbaine. Les matériaux ayant 
accumulé de la chaleur pendant la journée l’émettent 
sous forme de rayonnement infrarouge une fois la nuit 
venue. Si ce rayonnement frappe un obstacle (un autre 
édifi ce, un arbre, etc.), il rebondit sur celui-ci et retourne 
frapper la surface d’origine qui en réabsorbe une 
partie. Des aspects de la morphologie urbaine comme 
la présence de grands édifi ces ou de rues étroites 
contribuent à la formation d’ICIU.

ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ

Une fois que les impacts engendrés par les vagues de 
chaleur sont connus, il est possible d’effectuer une analyse 
de la vulnérabilité de l’agglomération de Montréal pour 
cet aléa. Comme plusieurs de ces impacts touchent des 
groupes de personnes qui habitent des lieux particuliers de 
l’agglomération (p. ex. concentration de gens matériellement 
défavorisés plus importante dans certains secteurs) et des 
infrastructures dont l’emplacement est connu, il est possible 
d’effectuer une analyse géographique de la vulnérabilité, 
ce qui a d’ailleurs été fait. La méthodologie employée est 
détaillée à l’Annexe A. 

Cette section présente les zones de l’agglomération touchées 
par l’aléa, ainsi que les sensibilités environnementale, 
territoriale et sociale, que ces sensibilités soient 
cartographiables ou non. Pour terminer, les cartes obtenues 
par l’analyse géographique sont présentées et discutées dans 
la section Vulnérabilité aux vagues de chaleur à la page 69.

ZONES TOUCHÉES PAR L’ALÉA 
SENSIBILITÉ PHYSIQUE 

Les zones de l’agglomération où la chaleur se fait le plus 
sentir sont les îlots de chaleur intra-urbains (ICIU, voir 
l’encadré pour plus d’information à la page 59). Ils sont 
montrés sur la Carte 6.4 à la page 69. Plusieurs facteurs 
contribuent à la formation des ICIU19, 24, 33, 71 :

• Les matériaux. La capacité de réfl exion des 
rayons du soleil varie d’un matériau à l’autre. Les 
rayons qui ne sont pas refl étés sont absorbés et ils 
sont emmagasinés sous forme de chaleur. Les zones 
urbanisées contiennent de nombreux matériaux qui 
absorbent beaucoup de chaleur pendant la journée 
(p. ex. briques, pierres, asphalte, goudron, etc.). Une 
fois la nuit venue, ces matériaux émettent une partie 
de la chaleur accumulée sous forme de rayonnement 
infrarouge. C’est pourquoi la température 
demeure élevée la nuit dans les îlots de chaleur 
intra-urbains lors des vagues de chaleur.
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SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE

La Carte 6.1 (voir à la page 69) montre la sensibilité 
environnementale aux vagues de chaleur de l’agglomération 
de Montréal. 

Comme mentionné dans la section Impacts 
environnementaux (page 59), les vagues de chaleur ont 
des effets importants sur les organismes vivants, notamment 
sur les végétaux. Les arbres et la végétation situés dans 
les ICIU sont particulièrement sensibles aux impacts des 
changements climatiques. L’analyse cartographique a tenu 
compte des arbres situés dans les ICIU.

Les milieux aquatiques sont aussi sensibles à la chaleur. 
L’analyse cartographique a aussi tenu compte de la présence 
de cours d’eau situés dans les ICIU.

En raison des données disponibles limitées, il n’a pas 
été possible de prendre en compte d’autres facteurs de 
sensibilité environnementale.

SENSIBILITÉ TERRITORIALE

La Carte 6.2 (voir à la page 69) montre la sensibilité 
territoriale aux vagues de chaleur de l’agglomération 
de Montréal. 

Comme décrit à la section Impacts sur le bâti (page 58), 
peu d’infrastructures sont sensibles aux vagues de 
chaleur. Celles qui ont été prises en compte dans l’analyse 
géographique sont décrites ci-dessous. L’analyse de sensibilité 
territoriale tient compte de la présence de ces infrastructures 
sur le territoire, et parfois de leur densité, car des données 
géographiques sur leurs caractéristiques plus détaillées 
n’étaient pas disponibles.

• Le réseau routier. Le pavage des chaussées peut se 
ramollir à cause de la chaleur et former des ornières. 

• Les voies ferrées. Des températures très chaudes 
peuvent dilater le métal des rails et provoquer leur 
torsion.

LA CONNAISSANCE 
DU PATRIMOINE ARBORICOLE 
La connaissance du patrimoine arboricole s’est grandement 
améliorée au cours des dernières années pour les arbres 
situés sur le domaine public. En effet, la découverte de l’agrile 
du frêne en 2011 sur l’île de Montréal, et la constatation 
des ravages qu’il cause depuis, a fait prendre conscience de 
l’importance d’avoir un inventaire des arbres urbains complet 
et à jour. Aujourd’hui, la majorité des arbres de rue du 
territoire montréalais sont géoréférencés. 

Une carte répertoriant les 254 444 arbres publics de la 
Ville de Montréal est disponible sur le site Web suivant : 
www.quebio.ca/fr/arbresmtl.
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SENSIBILITÉ SOCIALE

La Carte 6.3 (voir page 69) montre la sensibilité sociale aux 
vagues de chaleur de l’agglomération de Montréal. 

De façon générale, tout le monde peut avoir des troubles 
de santé lors d’une vague de chaleur, surtout si celle-ci se 
produit au début de l’été, alors que le corps n’est pas encore 
habitué à la chaleur72. Cependant, comme décrit à la section 
Impacts socio-économiques (page 63), plusieurs groupes de 
personnes sont particulièrement sensibles aux impacts des 
vagues de chaleur. Les impacts et les groupes de personnes 
qui ont été pris en compte dans l’analyse géographique sont 
listés dans le Tableau 6.2. 

Certains impacts affectant certains des groupes de personnes 
n’ont pas été pris en compte dans l’analyse géographique 
parce que les données à ce sujet sont insuffi santes, comme 
le lieu où vivent les personnes souffrant de problèmes 
respiratoires (elles sont sensibles à la dégradation de la 
qualité de l’air pouvant survenir lors d’une vague de chaleur), 
ou parce que la répartition de ce groupe de personnes sur 
le territoire de l’île de Montréal est relativement constante, 
comme pour les personnes pratiquant des activités 
aquatiques (elles sont plus sensibles aux maladies causées 
par la contamination des eaux de baignade). 

TABLEAU 6.2  
IMPACTS DES VAGUES DE CHALEUR ET GROUPES DE 
PERSONNES SENSIBLES PRIS EN COMPTE DANS L’ANALYSE 
GÉOGRAPHIQUE DE LA SENSIBILITÉ SOCIALE
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Problèmes de santé 
causés par la pollution 
atmosphérique

X X X X

Problèmes de santé causés 
par le pollen X

Maladies causées par la 
contamination des eaux de 
baignade

X

Problèmes de santé 
liés à une mauvaise 
thermorégulation

X X X X X

Augmentation du taux de 
mortalité X X X X

Pertes économiques X
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VULNÉRABILITÉ AUX VAGUES DE CHALEUR
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CARTE 6.3
SENSIBILITÉ SOCIALE PAR RAPPORT AUX VAGUES DE 
CHALEUR DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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La vulnérabilité de l’agglomération de Montréal aux vagues 
de chaleur est obtenue (voir la Carte 6.5) en additionnant les 
sensibilités environnementale, territoriale et sociale, et en les 
multipliant par la sensibilité physique, c’est-à-dire en appliquant 
les sensibilités territoriale et sociale seulement aux ICIU.

Les secteurs industriels, commerciaux ou très peuplés sont des 
endroits propices à la formation d’ICIU, car une bonne partie de 
leur surface est faite de matériaux absorbant le rayonnement 
du soleil, leur sol est souvent imperméable et la végétation 
y est peu abondante. Les habitations des zones densément 
peuplées (triplex, multiplex et immeubles à plusieurs 
logements) sont souvent contiguës et ont peu de marge de 
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recul par rapport à la rue ou d’espace de cour arrière. Cela 
maximise les surfaces imperméables et limite les espaces 
végétalisés, en plus d’être une morphologie qui entrave la 
dissipation de la chaleur accumulée par les matériaux. Les 
arrondissements et les villes reconstituées de l’ouest de l’île 
sont moins propices à la formation d’ICIU (Carte 6.4), car leur 
densité est généralement moins élevée et le type d’habitation 
le plus courant est la maison unifamiliale entourée d’une cour. 
Certaines zones du centre et de l’est de l’île qui partagent ces 
caractéristiques sont aussi situées en dehors des ICIU, comme 
certains secteurs de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
et de Rosemont–La Petite-Patrie. 

Comme le montre la Carte 6.1, la sensibilité environnementale 
de la majorité des secteurs situés en zone d’ICIU est mineure. 
Les autres secteurs ont une sensibilité non signifi cative.

La grande majorité du territoire de l’agglomération présente 
une sensibilité territoriale mineure ou non signifi cative (Carte 
6.2). Les rares secteurs ayant une sensibilité élevée ou majeure 
sont des endroits avec beaucoup de voies ferrées (p. ex. gare 

de triage), l’infrastructure jugée la plus sensible à la chaleur par 
les experts consultés par le Service de l’environnement. 

Contrairement aux sensibilités environnementale et territoriale, 
la sensibilité sociale de l’agglomération est plus importante, 
comme il est possible de le voir sur la Carte 6.3. En effet, de 
nombreux secteurs de l’île ont une sensibilité sociale modérée 
ou élevée, et quelques secteurs ont une sensibilité sociale 
majeure. Les arrondissements de Ville-Marie, Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
et Montréal-Nord ont des populations particulièrement 
sensibles : personnes matériellement défavorisées, personnes 
vivant seules, personnes âgées et personnes ne parlant ni le 
français ni l’anglais.

La Carte 6.5 montre que la majorité de l’agglomération 
présente une vulnérabilité nulle (car en dehors des zones 
d’ICIU), non signifi cative ou mineure. Aucun secteur de l’île n’a 
une vulnérabilité majeure et seulement quelques-uns en ont 
une élevée. Les secteurs ayant une vulnérabilité modérée sont 
ceux dont la sensibilité sociale est plus importante.

Ruelle dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension
Crédit : © Vincenzo D’Alto
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L’aléa tempêtes destructrices regroupe plusieurs types 
de tempêtes : les tempêtes de vent, de grêle, de neige 
abondante et de pluie verglaçante. Ce regroupement a été 
effectué en tenant compte surtout des impacts dévastateurs 
que peuvent entraîner ces événements.

Au cours de la période 1901-2000, 351 tempêtes 
destructrices ont traversé le Canada, dont 31 ont touché le 
Québec 73. Les études scientifi ques sur ce type d’événements 
climatiques extrêmes sont cependant à ce jour encore assez 
limitées, essentiellement en raison du manque de données de 
qualité. Au Québec, entre 1953 et 2006, il semblerait qu’il y 
ait une tendance à la baisse de la vitesse moyenne annuelle 
des vents. Par ailleurs, l’activité cyclonique, qui génère des 
tempêtes, a connu une tendance à la hausse de 1985 à 
1995 et semble à la baisse depuis 108. 

DÉFINITIONS 
Pluie verglaçante : Précipitation liquide dont la température 
est inférieure à 0 °C et qui gèle en entrant en contact avec le 
sol ou d’autres objets (arbres, fi ls électriques, etc.). Le verglas 
peut rendre les surfaces très glissantes pour les piétons et 
les automobilistes, et provoquer des accidents ainsi que la 
chute de fi ls électriques 93. 

Neige abondante : La neige est une vapeur atmosphérique 
gelée en cristaux de glace qui tombent en fl ocons légers sur 
la terre 47. On parle de tempête lorsqu’une masse d’air très 
froid s’éloigne des régions polaires et cause d’abondantes 
chutes de neige, surtout si ces chutes sont accompagnées 
de vents violents 73. Dans ce chapitre, on considère comme 
neige abondante une chute de neige de plus de 30 cm en 
une journée, ce qui correspond au Niveau 1 des niveaux 
de mobilisation de l’Organisation de sécurité civile de 
l’agglomération de Montréal, qui assure notamment le 
déneigement.

Grêle : Précipitation sous forme de granules de glace d’un 
diamètre égal ou supérieur à 5 mm. La grêle se forme au 
centre des orages et les grêlons peuvent ramasser de l’eau 
durant leur descente, devenant plus gros, plus lourds et plus 
dangereux. La taille des grêlons peut varier de celle d’un 
petit pois à celle d’une cerise. On en a même vu d’aussi gros 
qu’un pamplemousse. Au Canada, les chutes de grêlons se 
produisent surtout l’été lorsque l’activité orageuse atteint son 
point culminant. Les dommages causés par les tempêtes de 
grêle peuvent être importants, notamment sur les voitures et 
les maisons 150. 

Vent : Le vent est le déplacement de l’air engendré, entre 
autres, par la rotation terrestre et les différences de 
pression atmosphérique. Ces inhomogénéités de la pression 
découlent du fait que la température n’est pas uniforme 
horizontalement 108.
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ÉVOLUTION CLIMATIQUE 
PÉRIODE HISTORIQUE
Les données météorologiques actuellement disponibles pour 
Montréal ne permettent pas d’évaluer l’évolution des vitesses 
de vents ou des épisodes de grêle au cours des dernières 
décennies. On répertorie néanmoins quelques événements 
particulièrement violents, dont la plupart se qualifi ent comme 
tempêtes destructrices, au cours des 30 dernières années : 
un épisode de vent de plus de 100 km/h le 19 juillet 2013 et 
quatre épisodes de grêle regroupés sur les années 1986 et 
1987 avec notamment des grêlons jusqu’à 8 cm de diamètre 
(voir Tableau 7.1).

En ce qui concerne les événements de pluies verglaçantes, 
une équipe de chercheurs de l’Université McGill a récemment 
rassemblé des données de 1979 à 2008 116 qui montrent 
une augmentation d’environ 26 % du nombre d’événements 
sur l’agglomération de Montréal (voir Figure 7.1). Parmi les 
événements marquants à Montréal (voir Tableau 7.1), on 
se rappelle de l’épisode de verglas particulièrement intense 
du 5 janvier 1998 avec 5 à 80 mm de pluies verglaçantes. 

DATE TYPE DE 
TEMPÊTE PRÉCISIONS

16 novembre 1983 Neige et verglas 20 cm de neige

13 décembre 1983 Verglas Non disponible

3 décembre 1984 Neige 21 cm de neige

29 mai 1986 Grêle Grêlons jusqu’à 8 cm 
de diamètre

29 juin 1986 Grêle Grêlons de 0,5 à 
1,5 cm de diamètre

20-22 novembre 1986 Neige 30 cm de neige

22-23 janvier 1987 Neige 30 cm de neige

29 mai 1987 Grêle Grêlons de 1 à 
1,2 cm de diamètre 

18 juillet 1987 Grêle Non disponible

12-13 février 1988 Neige 20 cm de neige

5 janvier 1994 Neige 25 cm de neige

5 janvier 1998 Verglas Selon les sources, 
5 à 80 mm de pluies 
verglaçantes

18 janvier 2012 Vents Non disponible

27 décembre 2012 Neige 45 cm de neige en 
moins de 24 h

19 juillet 2013 Vents Vents de plus de 
100 km/h

TABLEAU 7.1  
ÉVÉNEMENTS MARQUANTS SUR L’AGGLOMÉRATION 
DE MONTRÉAL

FIGURE 7.1
ÉVOLUTION DES ÉPISODES DE PLUIE VERGLAÇANTE SUR 
L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

Données issues de RESSLER et al. (2012) 116
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Cet événement a dépassé largement le secteur de Montréal 
puisqu’il s’étendait des Maritimes jusqu’aux vallées de 
l’Outaouais et du Saint-Laurent. Il s’agit du 2e désastre le 
plus coûteux de toute l’histoire du Canada avec 28 décès, 
945 blessures, 600 000 personnes évacuées73, 49 et
5,4 milliards de dollars en dommages117. 
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Le nombre d’épisodes de neige abondante a augmenté au 
cours des 70 dernières années (voir Figure 7.2). On peut 
citer notamment la tempête de neige du 27 décembre 
2012 au cours de laquelle il est tombé 45 cm en moins de 
24 heures (voir Tableau 7.1). Par ailleurs, la proportion de 
ces événements de neige abondante sur les précipitations 
de neige annuelles a également augmenté (voir Figure 7.2, 
courbe verte). Ceci pourrait paraître paradoxal puisqu’on 
sait, en parallèle, que la quantité de précipitations de neige 
a diminué au cours des dernières années à Montréal (voir 
chapitre sur les pluies abondantes). En fait, lors des dernières 
années, on a assisté à une répartition des chutes de neige 
plus concentrées sur quelques événements extrêmes.

 Épisodes de neige abondante (> 30 cm/jour)
 Proportion de précipitation de neige
 abondante par rapport aux précipitations 
 de neige totales sur une année

FIGURE 7.2
ÉVOLUTION DES ÉPISODES DE NEIGE ABONDANTE > 30 CM/JOUR SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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Données issues de la station météorologique de l’aéroport international Montréal-Trudeau.

Que ce soit pour les pluies verglaçantes ou les épisodes de 
neige abondante à Montréal, aucun lien n’a encore été établi 
scientifi quement avec le changement climatique en cours. 
Il faudra attendre la constitution d’une base de données 
historiques plus longue et plus homogène sur le territoire pour 
pouvoir établir ou non un lien avec le changement climatique.
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PROJECTIONS CLIMATIQUES
Comme pour les données historiques, les projections 
climatiques présentent de grandes incertitudes en ce 
qui concerne l’évolution future des tempêtes destructrices 
dans un contexte de réchauffement climatique. On note 
toutefois une réduction des vents en été pour la période 
2079-2099 par rapport à 1979-1999 et une faible 
augmentation des vents en hiver 108. Les projections 
climatiques qui suivent le scénario économique le plus 
émetteur en gaz à effet de serre suggèrent par ailleurs une 
diminution de l’activité cyclonique, génératrice de tempêtes, 
sur toutes les grandes trajectoires de dépressions affectant 
le Québec pour la période 2081-2100 comparativement 
à 1980-1999 108. Cependant, il reste une incertitude sur 
l’évolution des cyclones dits « post-tropicaux ». 

Ces cyclones sont en fait les restes d’ouragans tropicaux 
qui peuvent parvenir jusqu’au Québec. La fréquence des 
ouragans tropicaux les plus intenses devrait augmenter 
dans le futur, mais il n’est pas encore possible d’établir si 
la fréquence et l’intensité des cyclones post-tropicaux qui 
causent des tempêtes destructrices au Québec changeront 
dans les prochaines décennies. Enfi n, les projections ne 
sont pas capables à ce jour de dire si le nombre, la durée 
et l’intensité des épisodes de verglas changeront au Québec 
dans les décennies à venir 108.

Malgré les incertitudes sur le devenir des tempêtes 
destructrices à Montréal, les impacts considérables qui y 
sont associés nécessitent une réfl exion et des mesures 
adaptées pour que l’agglomération se prépare au mieux 
pour y faire face dans le futur.

Crédit : © Yves Provencher, Journal Métro
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Les pages suivantes passent en revue les principaux impacts reliés aux épisodes de forts vents, de grêle, de neige abondante 
et de verglas, lesquels présentent des risques pour les infrastructures, les bâtiments, la végétation et les citoyens sur tout le 
territoire de l’agglomération montréalaise. 

IMPACTS

FIGURE 7.3
EXEMPLES D’IMPACTS DE L’AUGMENTATION DE LA FRÉQUENCE D’ÉPISODES DE FORTS VENTS, DE GRÊLE, 
DE NEIGE ABONDANTE ET DE VERGLAS SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

Infrastructures résidentielles - ICI

 – Endommagement de l’enveloppe et de 
la toiture des maisons ou immeubles 
par bris, soulèvement ou arrachement 
de certaines composantes

 – Endommagement des maisons ou 
immeubles 
(gel et rupture de tuyauterie lors d’une 
panne d’électricité en hiver)

 – Endommagement des infrastructures 
autres que maisons et immeubles 
(cabanons, bassins, ponceaux, etc.)

 – Endommagement d’infrastructures par 
accidents de matières dangereuses

 – Dommages au réseau routier et 
structures connexes
 » Poteaux électriques et de téléphone
 » Feux de circulation

 – Dommages au réseau de commodités 
aériennes 

Socio-économiques

Santé

Dépenses pour les particuliers

Désagréments

 – Traumatismes psychologiques

 – Problèmes de santé causés par la limitation des déplacements

 – Augmentation des primes d’assurance et réduction 
des couvertures 

 – Pertes économiques personnelles liées à la limitation 
des déplacements 

 – Coûts reliés à la destruction de biens (bâtiments 
endommagés, perte de végétation, etc.)

 – Augmentation des accidents routiers

 – Inconvénients reliés à la mobilité routière (déplacements 
diffi ciles pour les services d’urgence)

 – Blessures liées à une chute ou à l’effondrement de 
structures, à la chute d’arbres ou de débris

 – Augmentation du taux de mortalité 

 – Pannes d’électricité
 » Empoisonnements alimentaires
 » Arrêt d’équipements médicaux à domicile
 » Intoxications au monoxyde de carbone 

 – Interruption des services de commodités aériennes 
autres que l’électricité

Opérationnels

Activités récréatives

 – Perte de la glace dans les arénas causée par 
les pannes d’électricité

 – Diminution de l’offre de services dans les 
arénas

 – Opérations de déneigement

 – Utilisation de génératrices lors de pannes électriques sur 
le réseau dans les usines de production d’eau et dans les 
stations de pompage d’eau potable

 – Perte ou endommagement de matériel ou de mobilier urbain

 – Augmentation des élagages

Augmentation des coûts Santé et sécurité

 – Déploiement accru de premiers répondants

 – Déploiement accru du personnel pour le 
déneigement : épuisement possible, risque 
d’accident accru

Environnement naturel

Végétaux

 – Changement dans la composition 
des espèces végétales des aires boisées 
(impact à long terme)

 – Perte de la canopée
 » Bris de branches fi nes et déjà 

affaiblies
 » Bris d’arbres déjà mal en point ou 

déjà morts (en raison de maladies, 
d’insectes, de blessures, etc.)

 » Mort de certains arbres suite aux 
dommages causés par le verglas

 – Augmentation de la vulnérabilité des 
végétaux face aux insectes et maladies 
suites aux blessures causées par la 
grêle ou le verglas

Environnement bâti

Infrastructures publiques
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Les forts vents, l’accumulation de verglas, la grêle et les 
événements de neige abondante ont en commun d’infl iger 
aux infrastructures et à la végétation des déformations, 
une usure accélérée et des bris. L’ampleur des dégâts 
dépend de la force de la tempête (vitesse du vent, épaisseur 
d’accumulation de verglas ou de neige, taille des grêlons). 
Pour la vitesse du vent et l’accumulation de verglas, la 
gradation des impacts a déjà été évaluée (respectivement aux 
Tableaux 7.2 et 7.3). 

VITESSE DU VENT IMPACTS TYPES

70-90 km/h Petites branches cassées, petits objets épars 
projetés, possibles pannes de courant

90-100 km/h
Branches d’arbre cassées, ploiements 
occasionnels d’arbres, affi ches plus faibles 
endommagées, pannes de courant

100-120 km/h

Grosses branches d’arbre cassées, ploiement 
de certains arbres, bardeaux et pièces de 
recouvrement de maisons endommagés, 
pannes de courant

120-140 km/h

Nombreux arbres ployés ou déracinés, 
nombreuses enseignes endommagées ou 
détruites, carreaux de verre d’immeubles en 
hauteur cassés, pannes de courant étendues

140 km/h +

Grandes surfaces de forêt arrachées, 
dommages importants aux toitures et 
revêtements extérieurs des maisons, certains 
toits arrachés ou gravement endommagés, 
possibles pannes de courant étendues

TABLEAU 7.2 
IMPACTS TYPES SELON LA VITESSE DU VENT

Source : ENVIRONNEMENT CANADA. « Vents », Dangers et impacts, [En ligne], 
mise à jour le 18 juillet 2013. [www.ec.gc.ca/ouragans-hurricanes/default.
asp?lang=Fr&n=502E94BA-1] (Consulté le 10 juin 2015).

ACCUMULATION 
DE VERGLAS TYPE DE DOMMAGES

Routes glissantes

Faible accumulation de glace 
sur les arbres

Pannes d’électricité (réseau de distribution) 
et des systèmes de télécommunication 
causées par des bris d’arbres 

Ploiement de certains arbres 
(p. ex. bouleaux)

Bris de branches – Arbres vulnérables 
(p. ex. peupliers)

Pannes d’électricité causées par le galop* 
des câbles électriques des lignes à haute 
tension

Bris des branches – Arbres résistants 
(p. ex. chênes)

Pannes d’électricité (réseau de distribution) 
et des systèmes de télécommunication non 
causées par des bris d’arbres

Bris des branches – Conifères résistants 
(p. ex. sapins)

Pannes d’électricité sur le réseau de lignes 
à haute tension non causées par le bris 
des arbres

Effondrement de pylônes et de tours de 
communication

TABLEAU 7.3 
INDEX DES DOMMAGES ASSOCIÉS AUX ARBRES ET 
AUX STRUCTURES SUITE À DES ÉPISODES DE VERGLAS

Note : Les dommages aux arbres et aux structures augmenteront 
si l’épisode de verglas est accompagné de vents violents.

* Selon le grand dictionnaire terminologique de l’Offi ce québécois de la 
langue française, un galop est « une oscillation d’un câble électrique de faible 
fréquence, mais de grande amplitude, causée par des vents d’intensité moyenne 
ou forte, qui apparaît généralement à la suite de la formation d’une légère 
couche dissymétrique de givre ou de verglas.

Adapté de Hauer, Dawson et Werner (2006)68



77PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 20152020    TEMPÊTES DESTRUCTRICES

IMPACTS SUR LE BÂTI 
Dans l’agglomération de Montréal, les dégâts causés par les 
tempêtes destructrices se manifestent principalement par des 
chutes d’arbres ou de branches d’arbres, par des bris de toiture 
ou d’autres composantes de l’enveloppe des bâtiments. Les 
importantes rafales peuvent non seulement compromettre 
l’intégrité des bâtiments, mais elles peuvent également causer 
de sérieux dommages autour de ceux-ci, étant donné les 
débris qui volent et percutent fenêtres, vitrines et façades 
en plus d’être un danger pour les piétons. Ces impacts 
sont d’ailleurs souvent exacerbés dans les secteurs où les 
constructions sont plus denses. D’autres infrastructures 
que les maisons et les immeubles peuvent aussi être 
endommagées, comme les cabanons, les bassins ou les 
ponceaux. D’une part, les vents peuvent arracher ou soulever 
certaines composantes d’une maison, comme le toit. D’autre 
part, la neige abondante ainsi que le verglas peuvent amener 
une surcharge sur la structure du toit et causer des bris.

Par ailleurs, lorsque des pannes d’électricité surviennent 
pendant l’hiver, les conduites d’eau des bâtiments peuvent 
geler et même éclater. En effet, quand le bâtiment n’est pas 
chauffé, l’eau gèle et augmente son volume, provoquant ainsi 
la rupture des tuyaux et les dégâts d’eau dans les bâtiments.

Les poteaux électriques et de téléphone (et de manière plus 
générale, les commodités aériennes) peuvent également être 
endommagés, soit par l’accumulation de verglas, comme en 
1998, soit par la chute d’arbres ou d’autres débris lourds. Les 
dommages causés aux feux ou aux panneaux de circulation 
peuvent quant à eux gravement entraver la circulation routière.

Enfi n, lorsque les sites industriels sont touchés par de violentes 
tempêtes, les infrastructures peuvent être endommagées par 
la libération de matières dangereuses.

TEMPÊTE DE NEIGE DU 27 DÉCEMBRE 2012
La tempête de neige qui s’est abattue sur Montréal et ses 
environs le 27 décembre 2012 a enseveli la ville sous 
près de 45 cm de neige, établissant ainsi un record de 
la plus grosse bordée de neige à Montréal. La tempête a 
occasionné des conditions routières extrêmement diffi ciles 
entraînant le blocage de plusieurs sections sur les autoroutes 
métropolitaines, un ralentissement important du service de 
transport collectif et quelques pannes d’électricité. 

Extrait du site « La Sécurité civile à Montréal » de la Ville de Montréal. 
[ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7637,81923612&_dad=portal&_
schema=PORTAL#hi_temp_neige_2012] (Consulté le 15 juin 2015).

Crédit : © Claude Robillard, Flickr (CC BY-NC 2.0)

Crédit : © Matias Garabedian, Flickr (CC BY-SA 2.0) 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7637,81923612&_dad=portal&_schema=PORTAL#hi_temp_neige_2012
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IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT
Les impacts environnementaux des tempêtes destructrices 
en milieu urbain touchent surtout la végétation, plus 
particulièrement les arbres. Elles leur causent des dommages 
pouvant avoir de graves répercussions telles que leur mort. 

VÉGÉTAUX

Blessures aux arbres et mortalité des arbres 

Lorsque la neige ou le verglas s’accumulent et sont 
accompagnés de vents violents, les arbres peuvent 
être déracinés ou leurs troncs cassés. Ceci entraîne donc 
une perte directe d’une partie de la forêt urbaine. Parfois, les 
dommages sont moins graves et seules des branches ou la 
partie supérieure de la cime sont endommagées. Certains 
arbres peuvent survivre aux dommages ainsi causés, mais 
leur structure en est souvent affaiblie et déformée. 

Augmentation de la vulnérabilité des végétaux 
face aux insectes et aux maladies suite aux blessures 
causées par la grêle ou le verglas

En plus d’affecter la croissance normale et la forme des 
arbres, les blessures infl igées aux arbres par le verglas 
peuvent rendre ces derniers plus vulnérables aux dommages 
causés par les insectes et les maladies 126. Par exemple, 
ces blessures peuvent servir de point d’entrée pour des 
champignons causant la carie des arbres, c’est-à-dire la 
décomposition du bois. 

Changement dans la composition 
des espèces végétales des aires boisées 

En entraînant la mort de plusieurs arbres en milieux boisés, 
les tempêtes destructrices sont susceptibles de changer 
la composition des espèces végétales retrouvées dans ces 
milieux, comme cela a été observé à certains endroits suite 
au verglas de 1998 39, 118. Ainsi, le verglas pourrait infl uencer 
les peuplements forestiers en favorisant les espèces d’arbres 
plus résistantes à cet aléa.74 

Le verglas peut causer l’effondrement de branches d’arbres en augmentant 
leur poids de façon considérable.
Photo : Wikipédia

Des vents violents ont fait tomber une immense branche d’arbre sur un véhicule dans le 
quartier Hochelaga-Maisonneuve. (01.11.2013)
Crédit : © Patrick Sansfaçon, La Presse
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IMPACTS SOCIOÉCONOMIQUES
Les impacts d’épisodes de forts vents, de grêle, de neige 
abondante et de verglas ne causent pas seulement des 
dommages matériels au cadre bâti, aux infrastructures et à 
la végétation. Ils touchent directement la population par leurs 
conséquences sur la vie, la santé et le bon fonctionnement 
des multiples activités qui se déroulent dans la ville.

SANTÉ

Les dégâts causés par les tempêtes destructrices peuvent 
générer des traumatismes psychologiques chez les sinistrés. 
Par ailleurs, les problèmes de santé peuvent s’aggraver 
lorsque les personnes souffrantes sont limitées dans leurs 
déplacements.

DÉPENSES POUR LES PARTICULIERS

Les dommages causés aux résidences peuvent entraîner des 
coûts reliés à la destruction de biens (bâtiments ou voitures 
endommagés, perte de végétation, etc.), mais aussi une 
augmentation des primes d’assurance et une réduction des 
couvertures pour les particuliers. 

DÉSAGRÉMENTS, ACCIDENTS, 
BLESSURES ET MORTALITÉ

Les tempêtes destructrices provoquent souvent des coupures 
d’électricité. En effet, les grands vents peuvent faire osciller 
violemment les câbles (phénomène du galop) au point de les 
briser et de déclencher des ruptures sur le réseau. Les pluies 
verglaçantes peuvent également entraîner la rupture des 
câbles électriques sous l’effet du poids de la glace accumulée. 
Lorsque les pannes électriques surviennent l’hiver et qu’elles se 
prolongent sur plusieurs heures, elles peuvent contraindre les 
gens à quitter leur domicile en quête de chaleur et d’éclairage. 
L’épisode de verglas de janvier 1998 en est un bon exemple 
puisqu’il a engendré une coupure d’électricité chez plus de trois 
millions de foyers (soit 4,7 millions de personnes ou encore 
16 % de la population canadienne) des Maritimes jusqu’aux 
vallées de l’Outaouais et du Saint-Laurent 73. 

Les coupures d’électricité n’ont pas seulement une incidence 
sur le chauffage ou l’éclairage, elles peuvent aussi avoir des 
effets indirects sur la santé, dont les suivants :

• arrêt d’équipements médicaux à domicile;

• empoisonnements alimentaires : les coupures 
d’électricité empêchent en effet l’utilisation des 
réfrigérateurs et des congélateurs, ce qui peut altérer la 
conservation des aliments;

• intoxications au monoxyde de carbone : l’utilisation 
en intérieur d’appareils de chauffage ou de cuisson 
conçus pour un usage extérieur (réchauds de camping, 
barbecues à gaz ou à combustion) engendre des 
émissions de monoxyde de carbone qui, dans des 
conditions d’aération insuffi santes, peuvent conduire à 
des intoxications allant jusqu’à la mort des personnes.

De plus, les coupures d’électricité peuvent entraîner 
l’endommagement des bâtiments, à cause du gel et la 
rupture des conduites, comme vu dans la section d’impacts 
sur le bâti (page 77). 

Enfi n, de manière plus générale, l’interruption des services de 
commodités (gaz, communications, etc.), qui peuvent altérer 
la capacité à répondre aux urgences, fait également partie 
des impacts indirects associés aux pannes d’électricité. 

Crise de verglas de 1998 
Crédit : © Denis Labine, Ville de Montréal



80 PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 20152020    TEMPÊTES DESTRUCTRICES

Les tempêtes destructrices viennent également perturber les 
transports. La circulation peut être perturbée par des sorties de 
route, d’importantes congestions et des accidents si des arbres 
ou débris se retrouvent au milieu des voies de circulation, 
entravant aussi les déplacements en cas d’urgence.

Dans l’agglomération de Montréal, les tempêtes destructrices 
sont également associées à une augmentation des blessures 
liées aux chutes accidentelles ou à l’effondrement de 
structures, à la chute d’arbres ou de débris, allant parfois 
jusqu’à une mort prématurée. Ce cocktail d’impacts ajoute 
une pression sur les services de santé et d’urgence qui 
doivent répondre à l’accroissement des demandes. 

Face aux risques liés aux changements climatiques, la Société de transport de Montréal (STM) prend différentes mesures afi n de 
limiter la vulnérabilité de son réseau, assurer la sécurité de la clientèle et maintenir son service en cas d’intempéries.

L’alimentation électrique du métro est effectuée par le biais de plusieurs lignes de transport d’Hydro-Québec, ce qui permet de réduire 
les risques de pannes électriques majeures. Le réseau métro est également équipé de groupes électrogènes afi n d’assurer l’alimentation 
des systèmes et équipements essentiels en cas de panne électrique. Lors de la crise du verglas en 1998, la STM a pu maintenir un 
service réduit en délestant certaines charges électriques (arrêt des escaliers mécaniques, diminution du nombre de trains) alors qu’une 
grande partie de la ville de Montréal subissait des coupures électriques importantes.

Au niveau du réseau bus, la livraison du service est adaptée en fonction des entraves, et les clients en sont informés via différents outils 
de communications. En 2016, le Système d’aide à l’exploitation et information voyageur iBus permettra à la STM de réagir encore plus 
rapidement lors de ce type d’évènement, tant pour ajuster le service que pour informer la clientèle. De plus, afi n de minimiser les impacts 
sur son service de bus, la STM collabore de près avec la Ville en signalant les axes où le passage des bus devient diffi cile afi n que celle-ci 
puisse intervenir rapidement. En cas de tempête de neige, le plan de déneigement de la Ville de Montréal priorise les axes utilisés par le 
réseau de surface de la STM.

L’UCMU (Unité de Coordination des Mesures d’Urgence) de la STM coordonne l’ensemble des actions en vue de la résolution des 
situations d’urgence et en particulier celles liées aux conditions climatiques extrêmes, et ce en lien avec les centres opérationnels et 
les bureaux de mesures d’urgence de la Ville et de l’agglomération. 

La STM est également partenaire des plans de mesures d’urgence de la Ville de Montréal et de la sécurité civile de l’agglomération. 
Ainsi, le service de transport adapté et de bus de la STM peut être mobilisé pour déplacer des personnes vulnérables, les personnes des 
résidences pour aînés par exemple, victimes des conséquences des tempêtes destructrices (manque d’électricité prolongé, déplacements 
risqués à cause de la neige et du verglas, etc.).

IMPACTS SUR LES OPÉRATIONS
Les différents experts rencontrés par le Service de 
l’environnement ont détecté de nombreux impacts liés aux 
tempêtes destructrices sur les opérations.

DIMINUTION DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES

Les pannes d’électricité dans les arénas occasionnent une perte 
de glace, car la température adéquate pour sa stabilisation 
n’est plus assurée. Les patinoires touchées n’étant plus 
utilisables, les arénas souffrent d’une diminution de leur offre 
de services aux citoyens. Par ailleurs, les dégâts engendrés 
par les intempéries entraînent une augmentation des coûts et 
de la main-d’œuvre pour les opérations d’entretien.
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AUGMENTATION DES COÛTS

À Montréal, les tempêtes peuvent générer différents 
types de coûts pour les opérations. Les tempêtes de neige 
abondante impliquent des opérations de déneigement plus 
conséquentes, alors que les vents violents qui occasionnent 
des dommages aux arbres entraînent une augmentation 
des opérations d’élagage. Les activités de pompage et de 
production d’eau potable sont également impactées. Plus 
précisément, les pannes électriques sur le réseau entraînent 
une utilisation accrue de génératrices, ce qui augmente 
d’autant les coûts de production. Il se peut également que 
la capacité de ces génératrices soit limitée dans certains cas. 
Enfi n, les tempêtes peuvent endommager le matériel ou le 
mobilier urbain, ce qui entraîne des coûts de réparation.

Crédit : © Martin Chamberland, La Presse

SANTÉ ET SÉCURITÉ

Lors des tempêtes qui se sont abattues sur Montréal dans les 
années passées, les experts ont relevé un déploiement accru 
du nombre de premiers répondants et de personnel pour le 
déneigement ou pour l’épandage de fondants et d’abrasifs 
qui rendent la chaussée et les trottoirs plus sécuritaires. 
Cette sollicitation soudaine et soutenue peut engendrer de la 
fatigue chez les employés lorsque les intempéries sont d’une 
grande importance. Par exemple, les employés qui travaillent 
au déneigement sont épuisés lorsque le déneigement s’étire 
sur plusieurs jours continus, ce qui entraîne des risques pour 
la santé et des risques d’accident accrus. 
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tempêtes destructrices. Cependant, l’environnement naturel 
est sensible aux impacts des tempêtes, comme discuté dans 
le texte ci-dessous.

 

Manque de diversité des espèces à l’échelle locale

La forêt urbaine est généralement caractérisée par un 
manque de diversité d’espèces 103. Au Canada, quelques 
espèces dominantes forment approximativement 50 à 70 % de 
la forêt dans certaines villes.77 À Montréal, environ 74 % des 
arbres de rue sont représentés par trois genres différents 
(érables, frênes, tilleuls). Une forêt urbaine homogène est plus 
vulnérable aux changements climatiques en raison de risques 
plus élevés de perdre des arbres si un ravageur s’attaque à 
une espèce en particulier. L’exemple de l’agrile du frêne est 
éloquent 70. À Montréal, cet insecte menace actuellement près 
de 20 % des arbres publics. Sur certaines parties du territoire, 
ce pourcentage s’élève à plus de 40 %. Les arbres mal en point 
(malades, brisés, infestés par un ravageur comme l’agrile du 
frêne) sont particulièrement susceptibles d’être endommagés 
lors de tempêtes destructrices. 

ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ

Une fois que les impacts engendrés par les tempêtes 
destructrices sont connus, il est possible d’effectuer une 
analyse de la vulnérabilité de l’agglomération de Montréal 
pour cet aléa. Comme plusieurs de ces impacts touchent des 
groupes de personnes qui habitent des lieux particuliers de 
l’agglomération (p. ex. concentration de gens matériellement 
défavorisés plus importante dans certains secteurs) et des 
infrastructures dont l’emplacement est connu, il est possible 
d’effectuer une analyse géographique de la vulnérabilité, 
ce qui a d’ailleurs été fait. La méthodologie employée est 
détaillée dans l’Annexe A.

Cette section présente les zones de l’agglomération touchées 
par l’aléa, ainsi que les sensibilités territoriale et sociale, 
que ces sensibilités soient cartographiables ou pas. Pour 
terminer, les cartes obtenues par l’analyse géographique 
sont présentées et discutées dans la section Vulnérabilité aux 
tempêtes destructrices à la page 88.

ZONES TOUCHÉES PAR L’ALÉA 
SENSIBILITÉ PHYSIQUE

On a émis l’hypothèse que la sensibilité physique aux 
tempêtes destructrices est la même partout dans 
l’agglomération de Montréal, c’est-à-dire que tous les 
secteurs sont susceptibles d’être touchés par une tempête. 
C’est pour cette raison que la Carte 7.3 à la page 88 
montrant la sensibilité physique est de couleur uniforme.

On sait cependant que la force ou la direction du vent peuvent 
être modifi ées par des processus locaux (effet entonnoir et 
effet couloir). Néanmoins, il n’existe à l’heure actuelle aucune 
étude qui permet de quantifi er ces effets sur l’agglomération 
de Montréal, d’où le choix d’affi cher une sensibilité physique 
identique sur tout le territoire.

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE

En raison de la disponibilité limitée des données et 
parce que plusieurs paramètres environnementaux ne 
sont pas cartographiables, la sensibilité environnementale 
n’a pas été prise en compte dans l’analyse cartographique 
de la vulnérabilité de l’agglomération de Montréal aux 

Alignement de frênes dans un quartier industriel
Crédit : © Équipe de lutte intégrée, Ville de Montréal
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Caractéristiques structurelles et emplacement des arbres

Certaines caractéristiques structurelles et physiques 
rendent les arbres plus vulnérables aux dommages causés 
par les tempêtes destructrices. En voici quelques-unes 68 : 

• arbres hauts;
• branches fi nes;
• cime étalée; 
• cime débalancée; 
• arbres mal élagués; 
• arbres blessés;

FIGURE 7.4  
CARACTÉRISTIQUES QUI RENDENT LES ARBRES 
VULNÉRABLES AUX DOMMAGES CAUSÉS PAR LE VERGLAS

Branches fi nes

Cime large et étalée

Branches mortes et pourries

Enracinement 
peu profond

Branches brisées

Système racinaire restreint et déséquilibré

Cime étroite

Ramifi cation 
grossière

Enracinement 
profond

Solide 
attachement 
des branches 

au tronc

FIGURE 7.5  
CARACTÉRISTIQUES QUI RENDENT LES ARBRES PLUS 
RÉSISTANTS AUX DOMMAGES CAUSÉS PAR LE VERGLAS

Système racinaire large et équilibré

• arbres attaqués par certains insectes ravageurs 
(p. ex. agrile du frêne) ou malades;

• branches mortes ou brisées;
• arbres morts sur pied; 
• arbres situés à la lisière d’un boisé; 
• racines compactées;
• enracinement superfi ciel ou débalancé.

Les Figures 7.4 et 7.5 illustrent certaines des caractéristiques 
structurelles qui rendent un arbre vulnérable ou résistant aux 
dommages causés par le verglas.
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En raison de leurs caractéristiques structurelles et 
physiologiques, des espèces d’arbres sont plus vulnérables 
que d’autres aux dommages causés par les tempêtes 
destructrices. Le tableau suivant présente certaines espèces 
utilisées en milieu urbain selon leur niveau de résistance aux 
dommages causés par le verglas.

SENSIBLE INTERMÉDIAIRE RÉSISTANT

Bouleau noir Bouleau à papier Caryer cordiforme

Cerisier noir Bouleau gris Caryer glabre

Chêne noir Bouleau jaune Caryer ovale

Érable argenté Cerisier de Virginie Catalpa

Févier d’Amérique Chêne châtaignier Charme de Caroline

Frêne noir Chêne des marais Chêne à gros fruits

Micocoulier 
occidental

Chêne écarlate Chêne bicolore

Noyer cendré Chêne rouge 
d’Amérique

Chêne blanc

Orme d’Amérique Érable à sucre Chicot du Canada

Orme de Sibérie Érable négundo Épinette blanche

Orme rouge Érable rouge Épinette bleue

Peuplier 
à grandes dents

Frêne d’Amérique Épinette de Norvège

Peuplier deltoïde Frêne de 
Pennsylvanie

Érable d’amour

Peuplier 
faux-tremble

Hêtre à 
grandes feuilles

Érable de Norvège

Pin gris Mélèze d’Amérique Genévrier de Virginie

Poirier de Chine Mélèze du Japon Ginkgo

Robinier Pin blanc Hamamélis

Saule Pin rouge Marronnier 
à fl eurs jaunes

Tilleul américain Pin sylvestre Marronnier glabre

Sapin de Douglas Marronnier commun

Tulipier de Virginie Mélèze commun

Noyer noir

Ostryer

Pommier

Pruche du Canada

Sapin baumier

Thuya occidental

Tilleul 
à petites feuilles

Tupelo

TABLEAU 7.4  
VULNÉRABILITÉ DE DIFFÉRENTES ESPÈCES D’ARBRES UTILISÉES 
EN MILIEU URBAIN AUX DOMMAGES CAUSÉS PAR LE VERGLAS 
Adapté de Hauer, Dawson et Werner (2006) 68

Saule pleureur se trouvant le long de la promenade Bellerive
Crédit : © Jean Gagné, Flickr
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Depuis peu, la composition de la forêt urbaine de Montréal 
est relativement bien connue. En effet, la majorité des 
arrondissements ont procédé à un inventaire des arbres 
publics de rues. Cet inventaire comporte plusieurs informations, 
notamment l’espèce, l’emplacement géoréférencé et la 
condition des arbres. Une carte répertoriant les 
254 444 arbres publics de la Ville de Montréal est disponible 
sur le site Web suivant : www.quebio.ca/fr/arbresmtl. 

Le manque de diversité à l’échelle locale rend la forêt urbaine plus vulnérable aux impacts néfastes des changements climatiques. La plantation d’une seule espèce sur une partie du 
territoire comme une partie de rue, telle que l’alignement de frênes sur la place Arthur-Bruies dans Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, est à éviter.
Crédit : © Équipe de lutte intégrée, Ville de Montréal

En connaissant l’emplacement des espèces d’arbres plus 
fragiles, celui des secteurs fortement affectés par un ravageur 
comme l’agrile du frêne et les rues où les espèces d’arbre 
sont peu diversifi ées, cela donne une idée des endroits plus 
sensibles en ce qui concerne l’environnement. Il sera donc 
très pertinent d’intégrer ces données, lorsque l’inventaire sera 
complété, lors de la mise à jour de l’analyse de vulnérabilité.
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• L’accès aux sites critiques et aux lieux d’intérêt. 
Lors de tempêtes destructrices, des endroits de première 
importance peuvent devenir inaccessibles, ce qui est 
susceptible de causer de nombreux problèmes. Ces 
endroits sont appelés sites critiques (p. ex. hôpitaux, 
postes de police, usines de production d’eau potable, etc.) 
ou lieux d’intérêt (p. ex. écoles, stations de métro, entrées 
et sorties des ponts, etc.).

D’autres infrastructures sont aussi très affectées par les 
tempêtes. Par exemple, les ponts, les feux de circulation et 
les panneaux routiers sont sensibles aux forts vents, tandis 
que les pylônes sont sensibles aux accumulations de glace. 
Les commodités* aériennes, quant à elles, sont à la fois 
sensibles aux vents et aux accumulations de glace. Ces 
infrastructures n’ont pas été prises en compte dans l’analyse 
géographique, et ce, à cause d’un manque de données 
précises sur leur emplacement.

* Selon le grand dictionnaire terminologique de l’Offi ce québécois de la langue française, 
les commodités sont des « Équipements qui apportent à une habitation, un immeuble, 
un quartier, le confort en rapport avec les modes de vie convenant à notre époque ». Il 
peut s’agir de l’électricité, du gaz naturel, du téléphone, d’Internet, etc.

SENSIBILITÉ TERRITORIALE 

La Carte 7.1 (page 88) montre la sensibilité territoriale aux 
tempêtes destructrices de l’agglomération de Montréal. 

Comme décrit à la section Impacts sur le bâti (page 77), 
plusieurs infrastructures sont sensibles aux tempêtes 
destructrices. Celles qui ont été prises en compte dans l’analyse 
géographique sont décrites ci-dessous. L’analyse de sensibilité 
territoriale tient compte de la présence de ces infrastructures 
sur le territoire, et parfois de leur densité, car des données 
géographiques sur leurs caractéristiques plus détaillées 
n’étaient pas disponibles.

• Les bâtiments. Les bâtiments peuvent être endommagés 
par les vents violents (les toits à pignon particulièrement) 
et le poids du verglas ou de la neige. En plus de menacer 
l’intégrité structurale du toit, les accumulations de neige et 
de glace peuvent aussi entraîner des dégâts d’eau lorsque 
la neige ou la glace accumulée fond et s’infi ltre dans le 
bâtiment. C’est ce qui peut arriver lorsqu’une barrière de 
glace se forme en bordure des toits en pente des maisons 
dont le toit est mal isolé et où le grenier est mal aéré. De 
plus, lors d’une panne d’électricité en hiver, les conduites 
d’eau des bâtiments peuvent geler et même éclater.

FIGURE 7.6 
FORMATION D’UNE BARRIÈRE DE GLACE LORSQUE LA CHALEUR S’ÉCHAPPE DU GRENIER OU DE L’INTÉRIEUR 
DE LA MAISON ET FAIT FONDRE LA NEIGE ACCUMULÉE SUR LE TOIT

Toit mal isolé et/ou grenier mal aéré

La neige isole le recouvrement de toiture.

La neige fond et s’écoule du toit.

L’air froid remplace l’air 
chaud sous le débord.

Une barrière de glace et 
des glaçons se forment. Infi ltration d’eau
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SENSIBILITÉ SOCIALE

La Carte 7.2 (page 88) montre la sensibilité sociale aux 
tempêtes destructrices de l’agglomération de Montréal. 

Comme décrit à la section Impacts socio-économiques 
(page 79), plusieurs personnes sont sensibles aux impacts 
des tempêtes destructrices. Les impacts et les groupes 
de personnes qui ont été pris en compte dans l’analyse 
géographique sont listés dans le Tableau 7.5. 

Certains impacts affectant certains des groupes de personnes 
n’ont pas été pris en compte dans l’analyse géographique 
parce que les données à ce sujet sont insuffi santes. Il en est 
ainsi de l’aggravation de problèmes de santé à cause des 
diffi cultés à se déplacer pour obtenir des soins, ou parce que 
la répartition de ce groupe de personnes sur le territoire de 
l’île de Montréal est relativement constante, comme pour les 
accidents de la route. 

LES VENTS ET LE FROID
En hiver, les forts vents qui peuvent survenir pendant 
une tempête causent un refroidissement éolien, ce qui 
peut favoriser l’hypothermie. Les jeunes enfants et les 
personnes âgées sont plus sensibles au froid, même s’ils 
sont en santé, car la faible masse musculaire, l’incapacité 
à exprimer qu’on a froid ou la mauvaise perception de 
la température contribuent au risque d’hypothermie, 
notamment lors d’une panne électrique de longue durée. 
Les vents favorisent aussi les engelures graves ainsi que 
l’hypothermie de personnes exposées longuement aux 
intempéries comme ceux qui travaillent à l’extérieur 
ou les sans-abri.

IMPACTS
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Désagréments et accidents liés aux 
pannes d’électricité X X

Désagréments liés à l’interruption 
des commodités aériennes autres 
que l’électricité (télécommunication)

X X

Pertes économiques X

Accidents autres que routiers 
(chutes, débris qui tombent, 
électrisation et électrocution)

X X X X

Traumatismes psychologiques X

TABLEAU 7.5 
IMPACTS DES TEMPÊTES DESTRUCTRICES ET GROUPES DE 
PERSONNES SENSIBLES PRIS EN COMPTE DANS L’ANALYSE 
GÉOGRAPHIQUE DE LA SENSIBILITÉ SOCIALE
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VULNÉRABILITÉ AUX TEMPÊTES DESTRUCTRICES

La vulnérabilité de l’agglomération de Montréal aux tempêtes 
destructrices est obtenue (Carte 7.4) en additionnant les 
sensibilités territoriale et sociale, et en les multipliant par la 
sensibilité physique, c’est-à-dire en appliquant les sensibilités 
territoriale et sociale aussi à tout le territoire, puisque les 
tempêtes peuvent se produire sur tout le territoire (Carte 7.3).
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CARTE 7.1
SENSIBILITÉ TERRITORIALE PAR RAPPORT AUX TEMPÊTES 
DESTRUCTRICES DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

CARTE 7.2
SENSIBILITÉ SOCIALE PAR RAPPORT AUX TEMPÊTES 
DESTRUCTRICES DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

CARTE 7.4
VULNÉRABILITÉ AUX TEMPÊTES DESTRUCTRICES DE 
L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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CARTE 7.3
SECTEURS DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL SENSIBLES 
AUX TEMPÊTES DESTRUCTRICES
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Étant donné que la sensibilité territoriale utilisée dans 
l’analyse géographique tient compte de la densité de 
bâtiments et de la présence de sites critiques et de lieux 
d’intérêt, ce sont les quartiers les plus densément peuplés 
qui ressortent comme étant les secteurs dont la sensibilité 
territoriale est la plus élevée de l’agglomération, comme le 
montre la Carte 7.1. Il est à noter que la majorité du territoire 
de l’agglomération a une sensibilité territoriale mineure ou 
non signifi cative.

Pour ce qui est de la sensibilité sociale, les trois groupes 
les plus sensibles sont : les personnes matériellement 
défavorisées, les personnes vivant seules et les personnes 
âgées. Or, ces trois facteurs se retrouvent souvent combinés 
(p. ex. personne défavorisée vivant seule, personne 
âgée vivant seule, personne âgée défavorisée et même 
personne âgée défavorisée vivant seule). Par conséquent, 
les secteurs où vivent des personnes possédant plusieurs 
de ces caractéristiques présentent une sensibilité sociale 
particulièrement élevée. Ces secteurs sont présentés 
sur la Carte 7.2.

La Carte 7.4 montre qu’une bonne partie de l’agglomération 
présente une vulnérabilité mineure ou non signifi cative aux 
tempêtes destructrices. Des secteurs plus vulnérables se 
retrouvent un peu partout sur l’île de Montréal avec une 
légère concentration dans les quartiers plus densément 
peuplés, en raison de la sensibilité territoriale qui se 
concentre elle aussi dans ces quartiers. 
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Différentes défi nitions de la sécheresse existent dans 
la littérature. Elles décrivent chacune une réalité distincte 
et leur emploi dépend de la problématique considérée. 
Si l’on s’intéresse au nombre de jours consécutifs sans 
pluie, on parle de sécheresse météorologique. Si l’on 
s’intéresse à un défi cit d’eau dans les sols, on parle alors de 
sécheresse des sols (aussi appelée sécheresse agricole). 
Quant à la sécheresse hydrologique, celle-ci concerne un 
niveau particulièrement bas des cours d’eau et des nappes 
phréatiques. Enfi n, la sécheresse socio-économique intègre 
l’action de pompage par l’homme sur les ressources en eau. 
Tous ces types de sécheresse sont bien sûr interreliés, mais 
il est important de spécifi er de quel type de sécheresse on 
discute lors d’un problème donné pour éviter les confusions.

Dans le cadre de ce plan d’adaptation, la sécheresse des 
sols est celle dont il est davantage fait mention en raison 
des impacts plus considérables qu’elle peut entraîner sur le 
territoire de l’agglomération.

SÉCHERESSES

Crédit : © Ville de Montréal
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ÉVOLUTION CLIMATIQUE 
PÉRIODE HISTORIQUE 
Au cours des 30 dernières années, aucun épisode 
de sécheresse d’importance n’a été répertorié dans 
l’agglomération de Montréal. La dernière grande sécheresse 
date de l’année 1957, au cours de laquelle il a été enregistré 
pendant le mois d’août quelque 2,1 millimètres de pluie 
à Dorval et 0,6 millimètre à la station de l’Université 
McGill. Ce mois d’août 1957 est considéré comme le plus 
sec de l’histoire dans la grande région de Montréal 130. À 
titre comparatif, de 1900 à 2014, 46 sécheresses ont été 
répertoriées à l’échelle du Canada, dont cinq dans la 
province de Québec 122.

On peut toutefois évaluer si les sécheresses météorologiques 
ont augmenté à Montréal en calculant le nombre de jours 
consécutifs sans pluie au cours du temps (voir Figure 8.1). 
On observe une très légère tendance à l’augmentation des 
épisodes de sécheresse pendant la période estivale avec 
notamment une sécheresse de 19 jours consécutifs en 1999. 
Cette tendance à la hausse n’est cependant pas signifi cative 

FIGURE 8.1
ÉVOLUTION DU NOMBRE MAXIMAL DE JOURS CONSÉCUTIFS SANS PRÉCIPITATION DE MAI À SEPTEMBRE ENTRE 1942 ET 2014

Données issues de la station météorologique de l’aéroport international Montréal-Trudeau.
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et il est encore trop tôt pour l’attribuer aux changements 
climatiques. De plus, en moyenne pour le sud du Québec dans 
son ensemble, les observations montrent une légère tendance 
à la baisse des indices de sécheresse météorologique 108.

Il est plus délicat d’évaluer la sécheresse des sols, car 
les précipitations ne suffi sent pas pour la déterminer. 
En effet, la sécheresse des sols dépend des précipitations, mais 
aussi de l’évapotranspiration. L’évapotranspiration combine 
l’évaporation du sol et la transpiration d’eau par les plantes 
qui recouvrent ce sol. Quand l’évapotranspiration augmente, 
la sécheresse des sols augmente. L’évapotranspiration 
est diffi cile à estimer pour un territoire, car elle dépend 
notamment du type de sol et de végétation qui s’y trouvent. 
Au Québec, les études scientifi ques ne s’accordent pas sur les 
tendances historiques observées par rapport aux sécheresses 
des sols, notamment en raison des différentes méthodes de 
calcul de l’évapotranspiration. Ce désaccord ne permet donc 
pas de conclure s’il y a eu augmentation ou diminution de la 
sécheresse des sols ces dernières années.
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PROJECTIONS CLIMATIQUES
Au Québec, à l’horizon 2081-2100, la majorité des projections 
climatiques s’accorde sur des périodes de sécheresse 
météorologique plus courtes à l’échelle annuelle et hivernale 
(décembre à février), mais plus longues pendant la saison 
estivale (juin à août) 108. En ce qui concerne les sécheresses des 
sols, les projections d’anomalies d’humidité du sol indiquent des 
conditions plus sèches annuellement et encore davantage pour 
la saison estivale sur l’horizon 2081-2100 108.

Au sein du système climatique, il existe de nombreuses 
rétroactions entre différentes composantes du système. Dans 
le cas des sécheresses, on peut en citer quelques-unes. Les 
vagues de chaleur peuvent accentuer les sécheresses des sols. 
En effet, quand la température augmente, l’évapotranspiration 
augmente, car le contenu potentiel en humidité de l’air 
augmente, et donc l’humidité du sol diminue. Les vagues 
de chaleur sont censées augmenter à Montréal en réponse 
aux changements climatiques. Ceci pourrait entraîner une 
intensifi cation des sécheresses des sols.

Paradoxalement, l’augmentation projetée des pluies 
abondantes pourrait également intensifi er les sécheresses des 
sols. En effet, les pluies intenses n’ont pas le temps de s’infi ltrer 
dans les sols et une grande partie est « perdue » et part dans 
le ruissellement. Ce qui fait que pour une même quantité d’eau, 
il vaut mieux avoir des pluies légères et régulières que des 
pluies abondantes et ponctuelles pour garantir un bon taux 
d’humidité des sols. 

L’augmentation des températures moyennes entraîne des 
crues printanières plus hâtives et plus faibles sous l’effet 
conjugué de l’arrivée plus hâtive du printemps et des 
précipitations sous forme de neige moins abondantes. Cette 
fonte printanière plus tôt dans l’année associée à un fl ux d’eau 
de fonte moins abondant pourrait engendrer une baisse des 
réserves en eau en fi n de période estivale.

L’augmentation des sécheresses est un processus à suivre de 
près pour pouvoir ajuster la consommation en conséquence 
et éviter des sécheresses socio-économiques. Cependant, il 
ne devrait pas y avoir de situation alarmante d’ici 2020. Les 
projections d’augmentation des sécheresses ne sont vraiment 
fi ables qu’à partir de 2081-2100.

En ce qui concerne les sécheresses hydrologiques, 
des observations sur le terrain à partir de 56 stations 
hydrométriques localisées dans le sud du Québec ont permis 
de détecter une légère tendance à la hausse au cours des 
15 dernières années. On a identifi é plus particulièrement :

• des étiages plus sévères (11 %) et plus longs (+ 3 jours);

• des crues printanières moins intenses (-8 %);

• une plus grande variabilité des débits 
des cours d’eau (+22 %) 107.

Les variations du régime de précipitations peuvent induire 
une augmentation ou une diminution des sécheresses 
hydrologiques. On a vu au chapitre précédent que la quantité 
de précipitations hivernales sous forme de neige avait diminué 
au cours des 70 dernières années. Ceci explique en partie 
que les crues printanières, à la fonte des neiges, soient moins 
intenses. Par ailleurs, la répartition des précipitations annuelles 
a évolué ces dernières années, dans le sud du Québec, pour 
se concentrer davantage sur des épisodes de précipitations 
abondantes (neige et pluie). Ceci a pour conséquence 
d’augmenter la variabilité des débits des cours d’eau.

Enfi n, les sécheresses d’origine socio-économique n’ont pas 
fait l’objet d’études poussées. Il semble que ces événements 
soient rares sur l’agglomération de Montréal. Toutefois, on 
peut citer comme illustration le récent épisode d’eau jaunâtre 
à Châteauguay (2-3 mai 2015) 151 lié à une forte utilisation 
d’eau par les habitants, en raison de la fi n de semaine 
particulièrement chaude et ensoleillée. 

Pour résumer, les observations historiques actuelles 
ne permettent pas de conclure à une augmentation 
signifi cative des sécheresses à Montréal en réponse aux 
changements climatiques. Malgré ces incertitudes sur les 
observations, le signal de changement à plus long terme 
semble un peu plus clair.
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Les impacts des sécheresses sur le territoire de l’agglomération de Montréal sont surtout reliés à la sécheresse des sols. 
L’assèchement de certains types de sols cause des dommages sur le milieu bâti, notamment sur les fondations des maisons 
et des immeubles, des chaussées et des trottoirs. Les impacts sur le milieu bâti causent à leur tour des impacts d’ordre 
économique reliés aux coûts associés aux réfections des infrastructures endommagées. D’autres impacts ont également été 
répertoriés dont la dégradation de la qualité de l’air et celle de la qualité des cours d’eau. Ils sont tous illustrés dans la 
Figure 8.2 et sont décrits dans les pages suivantes.

IMPACTS

Environnement bâti

Infrastructures publiques

Infrastructures résidentielles - ICI

 – Endommagement des maisons ou immeubles

 – Endommagement des infrastructures autres 
que maisons et immeubles (cabanons, 
bassins, ponceaux, etc.)

 – Dommages à la chaussée et aux trottoirs

 – Dommages au réseau d’égouts 

Socio-économiques

Santé

Dépenses pour les particuliers

Désagréments

 – Problèmes de santé causés par la pollution 
atmosphérique (smog, particules fi nes, 
pollens)

 – Maladies causées par contamination des 
eaux de baignade

 – Coûts reliés à la destruction de biens 
(bâtiments endommagés, maisons lézardées, 
perte de végétation, etc.)

Aucun impact signifi catif identifi é

Opérationnels

Surplus des plaintesEau

 – Augmentation de la demande en eau : temps de réserve en réseau 
plus court fragilisant le système en cas de problème

 – Complexifi cation du traitement de l’eau à cause de l’altération 
de l’eau brute

 – Capacité d’adduction réduite du système en cas de niveaux très faibles 
limitant la capacité des usines

 – Augmentation de la demande en eau : coûts de produits 
chimiques et d’électricité plus élevés

 – Opérations de nettoyage des rues plus 
fréquentes requises

 – Augmentation de la main-d’œuvre 
requise pour l’entretien des espaces verts 
(entretien et arrosage plus fréquent)

Entretien

 – Problématique accrue de mauvaises 
odeurs dans les puisards

 – Problématiques de goût et d’odeur de 
l’eau potable intensifi ées lors d’étiages 
sévères

FIGURE 8.2
EXEMPLES D’IMPACTS DE L’AUGMENTATION DE LA FRÉQUENCE ET DE LA DURÉE DES PÉRIODES SÉCHERESSE 
SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

Environnement naturel

Plans d’eau

 – Assèchement de certains milieux humides

 – Altération de la qualité de l’eau

Végétaux

 – Stress hydrique pour les végétaux (fl eurs, plantes 
et arbres) pouvant mener à la mort si la période de 
sécheresse est prolongée

 – Augmentation de la vulnérabilité des 
végétaux aux insectes et aux pathogènes

 – Entrée en dormance de la pelouse augmentant 
sa vulnérabilité à l’envahissement par les herbes 
indésirables

 – Diminution de l’incidence des maladies fongiques 
pour les végétaux

 – Diminution des services écosystémiques fournis par 
les arbres (régulation de la température, amélioration 
de la qualité de l’air et de l’eau, etc.)

 – Risque accru de feux de forêt (dans les boisés)

 – Diminution de la production agricole 
(p. ex. jardins communautaires)
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IMPACTS SUR LE BÂTI
Les sécheresses des sols entraînent des dommages 
aux immeubles et aux infrastructures construits sur les 
sols argileux. Or, les sols argileux se retrouvent sur une 
grande partie du territoire l’agglomération de Montréal. La 
construction des immeubles et des infrastructures sur un sol 
argileux est donc une pratique courante sur le territoire. 

Lorsque les mesures palliatives nécessaires ne sont pas 
appliquées aux constructions, des affaissements de fondations 
peuvent survenir quand les sols argileux s’assèchent. En effet, 
une modifi cation de la teneur en eau d’un sol argileux affecte 
son volume causant ainsi sa rétraction. Cette rétraction du 
sol peut causer de sérieux dommages aux bâtiments et aux 
infrastructures. Ces dommages se traduisent par des fi ssures 
qui apparaissent sur les fondations (aussi appelées fondations 
lézardées) et peuvent progresser vers les murs. Ses fi ssures 
sont les principales conséquences d’un affaissement de sol.

Les sécheresses des sols peuvent aussi endommager les 
trottoirs, les chaussées ainsi que les conduites d’égout qui 
sont construits sur des sols argileux. L’affaissement de sols 
cause entre autres des ondulations et des déformations de la 
chaussée et des trottoirs.

Enfi n, les infrastructures vieillissantes déjà fragilisées 
seront plus sensibles aux affaissements des sols, ce qui 
pourrait entraîner des bris et d’importants travaux pour les 
arrondissements et les villes reconstituées. 

Déformations observées au niveau du trottoir sud de la rue Roy Est, vue vers l’ouest (30.07.2007)
Crédit : © Division de l’expertise et du soutien technique, Ville de Montréal
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IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX
La sécheresse peut avoir des répercussions importantes 
sur l’environnement naturel. Dans la section suivante, 
nous verrons de quelle manière les épisodes de sécheresse 
affectent différents composants de l’environnement, 
notamment les végétaux et les plans d’eau. 

VÉGÉTAUX

Stress hydrique

La sécheresse est une source de stress hydrique pour les 
végétaux. Les répercussions néfastes du stress hydrique ont 
été détaillées dans le chapitre sur les vagues de chaleur. Une 
période prolongée de sécheresse peut ultimement entraîner 
la mort de la végétation 6, 154. 

Augmentation de la vulnérabilité 
des végétaux aux insectes et aux pathogènes

Le stress vécu par les végétaux lors d’épisodes de 
sécheresse peut réduire la vigueur des arbres et augmenter 
leur vulnérabilité face aux insectes ravageurs et aux 
pathogènes 6,  88, 120. De plus, les changements physiologiques 
chez les plantes (niveaux de nutriments, diminution des 
mécanismes de défense, etc.), engendrés par la sécheresse, 
peuvent rendre ces dernières plus attirantes pour les insectes 
ravageurs 88. Le Tableau 8.1 présente des exemples de 
ravageurs, à travers le monde, dont les populations ont atteint 
des niveaux historiques d’infestation suite à une sécheresse.

Entrée en dormance de la pelouse

En milieu urbain, plusieurs espaces verts sont constitués 
de pelouse (p. ex. terrains privés, terrains sportifs, parcs, 
terre-pleins, etc.). En période de sécheresse, la pelouse peut 
brunir. Ce brunissement, dû au manque de pluie, ne signifi e 
pas que la pelouse est morte, mais plutôt qu’elle est entrée 
en dormance. La dormance est une stratégie adaptative 
qui permet à une espèce de survivre lorsque les conditions 
environnementales sont diffi ciles 132. Malgré son apparence, 
le brin d’herbe en dormance est toujours vivant et reverdira 
dans les semaines suivant un apport d’eau. La dormance du 
gazon peut durer jusqu’à six semaines sans qu’il n’y ait de 
dommages à la plante. On recommande d’éviter de tondre ou 
de piétiner une pelouse en dormance.

INSECTES RAVAGEURS ARBRES HÔTES

ORDRE FAMILLE GENRE GENRE 

Coléoptères Buprestidae Agrilus Betula, Populus, 
Quercus

Cerambycidae Tetropium Abies

Scolytidae Corthylus
Dendroctonus
Ips
Scolytus

Acer
Picea, Pinus
Picea, Pinus
Abies, Carya

Hémiptères Aphididae Aphis Crataegus

Psyllidae Cardiaspina Eucalyptus

Hyménoptères Dipronidae Neodiprion Pinus

Lepidoptères Geometridae Bupalus
Lambdina
Selidosema

Pinus
Abies, Picea
Pinus

Lymantriidae Lymantria Picea, plusieurs 
feuillus

Tortricidae Choristoneura Abies, 
Picea, Pinus

Orthoptères Acrididae Plusieurs 
genres

Plusieurs 
graminées 

TABLEAU 8.1  
EXEMPLES D’INSECTES RAVAGEURS, DONT LES POPULATIONS 
ONT ATTEINT DES NIVEAUX HISTORIQUES D’INFESTATION 
SUITE À UNE SÉCHERESSE, ET LEURS ARBRES HÔTES

Adapté de Mattson et Haack, 1987

Pelouse en dormance en raison de la sécheresse
Crédit : © Équipe de lutte intégrée, Ville de Montréal
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Risque accru de feux de forêt 

L’absence prolongée de précipitations sous forme de pluie 
durant l’été augmente grandement le risque de feux de forêt. 
L’agglomération de Montréal compte plusieurs boisés naturels 
sur son territoire. Certains de ces boisés sont régulièrement 
visités par différents usagers. Bien que les feux à ciel ouvert 
y soient toujours interdits, certains usagers des boisés, peu 
soucieux des consignes, y font parfois de petits feux. En 
période de sécheresse, les risques de feux de forêt sont 
accrus et une augmentation des moyens de sensibilisation 
des usagers des parcs et des boisés devrait être privilégiée. 

L’agglomération de Montréal peut également être touchée 
indirectement par l’impact des feux de forêt sévissant ailleurs 
au Québec. Par exemple, en 2013, une sécheresse intense 
sévissant depuis plusieurs semaines dans la région de la Baie 
James (au nord de la province) a contribué à l’apparition de 
plusieurs feux de forêt. Bien que situés à des centaines de 
kilomètres de l’agglomération de Montréal, ces feux ont eu 
des répercussions importantes sur cette dernière. 

Diminution de l’incidence des maladies fongiques

La plupart des champignons causant des maladies fongiques 
chez les plantes ont besoin d’un certain niveau d’humidité 
pour croître et survivre. Les épisodes de sécheresse, causés 
par les changements climatiques, seraient donc défavorables 
aux développements de maladies fongiques 110, 55.

Diminution des biens et services écosystémiques 
fournis par les arbres

Les sociétés humaines soutirent des bénéfi ces de la nature. 
On désigne ces bénéfi ces sous les termes biens et services 
écosystémiques 44. Les arbres et la végétation en général 
fournissent des services écologiques (nourriture, ressources 
en bois, régulation de la température, amélioration de 
la qualité de l’air et de l’eau, support structurel du sol, 
esthétisme, etc.) 91. En affectant la végétation, la sécheresse 
risque de diminuer les services écologiques fournis par 
cette dernière 7.

Crédit : © SOPFEU, Stéphane Chalifour (23.06.2013)
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En effet, le 3 juillet 2013, une panne d’électricité majeure, 
en pleine heure de pointe de fi n de journée, a complètement 
interrompu le service du métro et touché plusieurs immeubles 
commerciaux. En effet, la chaleur intense, provoquée par les 
feux de forêt, a entraîné des fl uctuations de tension sur les 
lignes de transport d’électricité située dans la région de la 
Baie James. Des mécanismes d’urgence, visant à protéger 
l’équipement, se sont enclenchés, provoquant ainsi la panne 
vécue à Montréal.

 

Diminution de la production agricole

La sécheresse a un impact direct, généralement négatif, 
sur la production agricole. Montréal compte peu de territoires 
agricoles. En 2013, les terres cultivées représentaient 21 % de 
la zone agricole permanente, soit près de 410 hectares 148. 
La majorité des terres agricoles se situe dans l’ouest de l’île 
de Montréal. Toutefois, d’autres activités agricoles ont lieu 
un peu partout à Montréal, notamment dans les jardins 
communautaires qui sont près d’une centaine sur le territoire 
montréalais 43. La pratique de l’agriculture urbaine risque donc 
d’être affectée par les épisodes de sécheresse.

PLANS D’EAU

Altération de la qualité de l’eau

Les changements climatiques peuvent avoir des effets 
importants sur la qualité de l’eau des cours d’eau 99. 
Généralement, la qualité de l’eau tend à diminuer en 
période de sécheresse 131. Ce déclin est attribuable à 
différents facteurs : réchauffement de la température de 
l’eau, diminution de la concentration d’oxygène dissous, 
conditions favorables au développement d’effl orescence 
de cyanobactéries, eutrophisation, augmentation de 
la concentration de certains polluants et métaux 131. 
L’augmentation de la fréquence et de l’intensité des 
sécheresses due aux changements climatiques pourrait 
donc entraîner une diminution du potentiel écologique et 
récréatif des plans d’eau 131. 

Assèchement de certains milieux humides

En période de sécheresse, le niveau des plans d’eau 
baisse et certains peuvent même s’assécher complètement. 
En pareil cas, il est donc probable que l’on observe une 
augmentation de la mortalité chez certains organismes 
dont la survie dépend de ces petits points d’eau 
(p. ex. grenouilles, libellules, etc.) 123, 152.

Marécage du parc-nature du Bois-de-Saraguay souffrant d’une défi cience 
chronique de son alimentation en eau
Crédit : © Réseau de suivi du milieu aquatique, Ville de Montréal
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qui se retrouvent dans les cours d’eau risquent d’être dilués 
plus diffi cilement en raison des débits d’eau qui sont souvent 
plus faibles. Les baigneurs qui veulent alors se rafraîchir sont 
susceptibles d’être ainsi contaminés et de tomber malades. 
Les maladies d’origine hydrique se manifestent généralement 
par des troubles gastro-intestinaux (nausées, vomissements 
et diarrhée) de courte durée. Le contact avec la peau ou 
l’ingestion d’une eau de mauvaise qualité peuvent aussi 
causer des dermatites, de même que des infections aux yeux, 
aux oreilles et à la gorge.94 

D’un point de vue économique, les sécheresses 
peuvent aussi avoir de sérieuses conséquences. Puisque les 
assurances d’habitation ne couvrent généralement pas les 
dommages causés sur les maisons par l’affaissement de sols 
argileux, les propriétaires doivent assumer la totalité de la 
facture, souvent très coûteuse, des travaux sur les fondations.

IMPACTS SOCIOÉCONOMIQUES
Dans le cas des sécheresses, les impacts socio-économiques se 
résument aux impacts sur la santé et sur les dépenses pour les 
particuliers. Les impacts sur la santé sont liés à la sécheresse 
météorologique. Les dépenses pour les particuliers quant à 
elles découlent des impacts causés sur le milieu bâti. 

Les périodes de sécheresse sont souvent combinées aux 
grandes chaleurs qui affectent les niveaux de polluants 
atmosphériques. Par temps sec, les poussières et les 
particules, tout comme les pollens, sont en effet plus 
facilement transportées et contribuent à la mauvaise qualité 
de l’air. Or, la présence de polluants et de pollens dans 
l’air ambiant exacerberait les symptômes des maladies 
respiratoires et cardiovasculaires, et contribuerait à dégrader 
l’état de santé des personnes déjà fragilisées 36. 

Comme il a été souligné dans la section des impacts 
environnementaux (page 95), la qualité des eaux peut aussi 
être affectée lors des périodes de grande sécheresse. Par 
temps de grandes chaleurs et de sécheresse, les polluants 
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IMPACTS SUR LES OPÉRATIONS
Les impacts sur les opérations identifi és sur le territoire en 
lien avec une augmentation de la fréquence et de la durée 
des périodes sans pluie touchent plus particulièrement les 
activités de production d’eau potable ainsi que l’entretien des 
espaces verts et des rues. 

En effet, les épisodes de sécheresse estivale qui pourraient 
s’allonger risquent d’accroître la demande en eau. Les 
quantités d’eau ainsi consommées pour l’arrosage des 
pelouses ou des espaces verts amènent une pression sur les 
équipements de traitement et d’épuration. L’augmentation 
de la demande en eau pourrait entraîner un temps de 
réserve en réseau plus court et ainsi fragiliser le système 
en cas de problème. Cette même augmentation entraînerait 
nécessairement des surcoûts de production. Par ailleurs, 
les sécheresses pourraient également limiter la capacité 
d’adduction du système lorsque les niveaux d’eau sont 
très faibles, limitant la capacité des usines. Aussi, elle 
pourrait provoquer des étiages plus sévères causant des 
problématiques de goût et d’odeurs de l’eau potable.
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De plus, les périodes de sécheresse ont d’importants impacts 
sur toute la végétation comme on l’a vu dans la section des 
impacts environnementaux. En conséquence, elles nécessitent 
une plus grande coordination et plus de ressources pour 
assurer la pérennité des aménagements, des espaces verts et 
des arbres en rue. 

Enfi n, en l’absence de pluie sur une période prolongée, l’état de 
propreté des rues a tendance à se dégrader, ce qui nécessite 
une augmentation des opérations de nettoyage de rues.
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• L’occupation du sol. Les routes, les stationnements et 
les bâtiments sont des infrastructures imperméables 
qui empêchent l’absorption de l’eau de pluie par le 
sol. Cette eau est plutôt dirigée vers les égouts. Par 
conséquent, les sols d’un secteur fortement urbanisé 
sont plus diffi ciles à réhumidifer puisque peu d’eau les 
pénètre. D’autre part, l’emmagasinage de la chaleur des 
surfaces (p. ex. asphalte) concentre la chaleur et favorise 
l’assèchement des sols.

Pour l’analyse géographique, seul le type de sol a été utilisé 
pour déterminer la sensibilité physique liée à la sensibilité 
territoriale.

Pour ce qui est de la sensibilité sociale, celle-ci est liée 
aux zones touchées par les sécheresses. Or, en temps 
de sécheresse, l’ensemble de l’agglomération est touché 
également (sensibilité physique constante). C’est ce qui est 
illustré par la Carte 8.2 (page 102).

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE

En raison de la disponibilité limitée des données, et parce 
que plusieurs paramètres environnementaux ne sont 
pas cartographiables, la sensibilité environnementale n’a 
pas été prise en compte dans l’analyse cartographique 
de la vulnérabilité de l’agglomération de Montréal à la 
sécheresse.Cependant, comme vu dans la section Impacts 
environnementaux (page 95), la sécheresse peut avoir 
des impacts importants sur l’environnement naturel, 
notamment sur les végétaux et les milieux aquatiques. Par 
contre, les modèles forestiers actuels ont de la diffi culté à 
prédire quels arbres mourront prématurément en raison de 
la sécheresse et à quel moment cela aura lieu. Toutefois, de 
récentes avancées laissent entrevoir la possibilité de créer 
des modèles visant à prédire la mortalité des arbres en 
forêts qui serait due à la sécheresse. De tels modèles sont 
actuellement testés aux États-Unis en jumelant à la fois des 
données prises sur le terrain et des données provenant de 
relevés aériens et satellites 7. Il serait intéressant d’adapter 
ces modèles pour les forêts urbaines.

ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ 

Une fois que les impacts engendrés par la sécheresse 
sont connus, il est possible d’effectuer une analyse de la 
vulnérabilité de l’agglomération de Montréal pour cet aléa. 
Comme plusieurs de ces impacts touchent des groupes de 
personnes qui habitent des lieux particuliers de l’agglomération 
(p. ex. concentration de gens matériellement défavorisés plus 
importante dans certains secteurs) et des infrastructures dont 
l’emplacement est connu, il est possible d’effectuer une analyse 
géographique de la vulnérabilité, ce qui a d’ailleurs été fait. La 
méthodologie employée est détaillée à l’Annexe A. 

Cette section présente les zones de l’agglomération touchées 
par l’aléa, ainsi que les sensibilités environnementale, 
territoriale et sociale, que ces sensibilités soient 
cartographiables ou pas. Pour terminer, les cartes obtenues 
par l’analyse géographique sont présentées et discutées dans 
la section Vulnérabilité à la sécheresse à la page 102.

ZONES TOUCHÉES PAR L’ALÉA 
SENSIBILITÉ PHYSIQUE

En cas de sécheresse, la sensibilité physique n’est pas la même 
pour la sensibilité territoriale et pour la sensibilité sociale. 

Pour ce qui est de la sensibilité territoriale, seuls les 
bâtiments situés dans les zones où le sol se contracte 
lorsqu’il est sec sont à risque. Ces zones représentent la 
sensibilité physique. Elles sont illustrées à la page 102.

Pour qu’un secteur soit propice à la contraction du sol, 
quelques facteurs entrent en jeu :

• Le type de sol. Ce sont les sols argileux qui se 
contractent lorsqu’ils sont secs. En effet, les argiles de 
l’est du Canada ont une capacité de rétention d’eau 
importante. Elles subissent donc une perte de volume 
considérable en s’asséchant.

• Le potentiel de rétention d’eau du sol. Certains types 
de sols absorbent plus facilement l’eau que d’autres. 
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Certaines espèces d’arbres et de plantes sont reconnues 
pour leur résistance à la sécheresse7, 20, alors que d’autres, 
au contraire, y sont vulnérables. Un futur Plan d’adaptation 
pourrait tenter de cartographier les secteurs où les végétaux 
sont les plus vulnérables à la sécheresse en utilisant, 
par exemple, les données d’inventaires des arbres des 
arrondissements.

SENSIBILITÉ TERRITORIALE

La Carte 8.1 (page 102) montre la sensibilité territoriale à la 
sécheresse de l’agglomération de Montréal. 

Comme décrit à la section Impacts sur le bâti (page 94), 
les infrastructures ne sont pas directement sensibles à la 
sécheresse. Par contre, les bâtiments et les trottoirs sont 
sensibles à la contraction des sols lorsqu’ils s’assèchent. 
Montréal est particulièrement sensible à ce phénomène, 
puisqu’une bonne partie de ses sols sont argileux (voir la 
Carte 8.2 à la page 102). Toutefois, le seul facteur à avoir été 
pris en compte dans l’analyse géographique de la sensibilité 
territoriale est la densité de bâtiments. 

SENSIBILITÉ SOCIALE

La Carte 8.3 (page 102) montre la sensibilité sociale à la 
sécheresse de l’agglomération de Montréal. 

Comme décrit à la section Impacts socio-économiques 
(page 98), plusieurs personnes sont sensibles aux impacts de 
la sécheresse, l’impact le plus important étant la dégradation 
de la qualité de l’air. En effet, lors d’une période de sécheresse 
les concentrations de smog, de particules fi nes et de pollens 
ont tendance à augmenter, puisque l’effet de lessivage des 
contaminants de l’air par la pluie est absent. Les problèmes 
causés par les mouvements du sol sur les bâtiments entraînent 
d’importants coûts reliés aux travaux de réfection nécessaires 
ou des pertes de valeur des immeubles. Finalement, la qualité 
de l’eau des cours d’eau peut être légèrement dégradée lors 
d’une sécheresse, ce qui peut causer des maladies chez les 
amateurs d’activités aquatiques. Les impacts et les groupes 
de personnes qui ont été pris en compte dans l’analyse 
géographique sont listés dans le Tableau 8.2.

IMPACTS
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Problèmes de santé causés par 
le smog et les particules fi nes X X X X

Problèmes de santé causés par 
les pollens X

Maladies causées par la 
contamination des eaux 
de baignade

X

Pertes économiques X

TABLEAU 8.2  
IMPACTS DES SÉCHERESSES ET GROUPES DE PERSONNES 
SENSIBLES PRIS EN COMPTE DANS L’ANALYSE GÉOGRAPHIQUE 
DE LA SENSIBILITÉ SOCIALE
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La vulnérabilité de l’agglomération de Montréal à la 
sécheresse est obtenue (voir Carte 8.5) en multipliant la 
sensibilité territoriale par la sensibilité physique qui lui 
est associée (zones de contraction de sols), en multipliant 
la sensibilité sociale par la sensibilité physique qui lui 
est associée (zones de l’agglomération touchées par la 
sécheresse, c’est-à-dire l’ensemble de l’agglomération) et 
en additionnant ces deux valeurs. 
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RÉSULTAT À LA PAGE SUIVANTE

La vulnérabilité à la sécheresse varie beaucoup d’un endroit 
à l’autre de l’agglomération, ce qui peut être expliqué par les 
facteurs territoriaux ou sociaux.
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Comme mentionné dans la sous-section Zones touchées 
(page 100) par l’aléa (sensibilité physique), la sensibilité 
territoriale ne touche que les bâtiments situés dans les 
secteurs dont le sol est argileux (Cartes 8.1 et 8.2). La 
majorité de ces secteurs ont une sensibilité mineure ou non 
signifi cative. Seuls quelques endroits ayant une plus forte 
densité de bâtiments ont une sensibilité territoriale modérée, 
Le Plateau-Mont-Royal et Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension étant les arrondissements en comptant une plus 
grande concentration.

La sensibilité sociale, quant à elle, concerne l’ensemble 
du territoire montréalais (Carte 8.4). Les personnes 
matériellement défavorisées sont les plus sensibles aux 
différents impacts de la sécheresse. Par conséquent, la carte 
de sensibilité sociale (Carte 8.3) représente surtout les zones 
défavorisées, quoique certains secteurs présentent une 
sensibilité élevée pour d’autres raisons, comme la présence 
de personnes âgées vivant seules.
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Dans les chapitres précédents, il a été démontré que les 
changements climatiques modifi aient le cycle hydrologique 
dans la région de Montréal (avec notamment davantage 
d’épisodes de pluies abondantes et de sécheresses 
météorologiques). Cette modifi cation du cycle hydrologique a 
également un impact sur les crues. On parle de crue lorsque 
le débit ou le niveau d’une rivière dépasse un seuil critique.

Le risque de crues dans l’agglomération de Montréal 
concerne principalement les arrondissements et les villes 
reconstituées qui bordent la rivière des Prairies. En effet, 
le débit du fl euve Saint-Laurent est régulé en amont 
par plusieurs barrages hydro-électriques, ce qui diminue 
considérablement le risque de crues. Quant à elle, la 
rivière des Prairies est principalement alimentée par le lac 
des Deux Montagnes et la rivière des Outaouais, la plus 
longue rivière du Québec qui draine les eaux du bassin 
versant des Outaouais (d’une surface de 146 000 km2). La 
rivière des Outaouais est aussi régulée par des barrages, 
mais seulement sur sa partie nord (soit environ 33 % du 
bassin versant). Le reste des eaux du bassin des Outaouais 
s’écoule donc directement dans la rivière des Prairies avec 
d’importantes variations saisonnières (débits allant de 
1 000 m³/s à 8 000 m³/s) 107.

CRUES
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ÉVOLUTION CLIMATIQUE 
PÉRIODE HISTORIQUE 
Les dernières crues marquantes pour l’agglomération de 
Montréal ont eu lieu en 2004 et en 2008 (voir Tableau 9.1). 
Les crues dans la rivière des Prairies peuvent être générées 
par divers processus : fonte du couvert neigeux et des glaces 
au printemps, formation de frasil principalement en hiver 
ou formation d’embâcles au printemps et en hiver. Une 
crue dans un territoire donné est en effet occasionnée soit 
par une augmentation du débit en amont (pour la rivière 
des Prairies, il s’agirait d’une augmentation du débit de la 
rivière des Outaouais), soit par la formation d’un obstacle qui 
empêche l’eau de s’écouler en aval (comme les embâcles ou 
l’accumulation de frasil).

INONDATION CAUSÉE PAR 
UNE ACCUMULATION DE FRASIL
Le frasil est formé de fi nes aiguilles ou plaquettes de glace 
en suspension dans l’eau. 48 Lorsque ces aiguilles de glace 
s’accumulent dans un cours d’eau, elles peuvent en perturber 
l’écoulement, jusqu’à provoquer une inondation.

Couvert de glace

Le frasil obstrue 
le passage de l’eau

COURANT

Couvert de glace

Le frasil 
s’accumule

COURANT

Couvert de glace

COURANT

Inondation

DATE PRÉCISIONS

Avril 2004 Accumulation de frasil dans la rivière des Prairies 
dans le secteur de Pierrefonds qui a occasionné une 
hausse des niveaux d’eau. Un embâcle* en amont 
de la rivière a également accentué le phénomène de 
crue. Quelques maisons ont été inondées.

Avril 2008 Les précipitations de neige abondantes de l’hiver 
2007-2008 ainsi que la fonte régulière du couvert 
de neige dans tout le bassin-versant de l’Outaouais 
ont entraîné un apport important d’eau dans la 
rivière des Prairies au printemps 2008. Plusieurs 
secteurs ont été touchés, dont Ahuntsic-Cartierville, 
Pierrefonds, L’Île-Bizard, Sainte-Anne-de-Bellevue 
et Senneville.

TABLEAU 9.1
FAITS SAILLANTS DES DERNIÈRES CRUES 
MARQUANTES DE 2004 ET DE 2008

*Selon la défi nition d’Environnement Canada, un embâcle est « une accumulation de 
glaces de rivière ou de mer, brisées et immobiles en raison de restrictions physiques. 
Cette accumulation résiste à la pression. » 
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Lorsqu’on considère les débits maximaux dans la rivière des 
Prairies entre les périodes 1942-1970 et 1972-2000, on 
constate un décalage des épisodes de crues printanières 
plus tôt dans l’année (voir Figure 9.1). En particulier, dans 
la période 1942-1970, il n’y a pas eu d’épisodes de crues 
« printanières » qui dépassent le seuil de 2 550 m³/s 
(seuil d’alerte défi ni par le Centre de sécurité civile) avant le 
14 avril alors que dans la période 1972-2000, ce seuil est 
dépassé dès le 22 février. Par ailleurs, les débits maximaux 
sur la période 1972-2000 atteignent des niveaux (plus de 
3 550 m³/s) jamais atteints pendant la période 1942-1970.

Le raccourcissement de la saison hivernale entraîne un dégel 
printanier plus hâtif, ce qui explique le décalage plus tôt dans 
l’année des crues printanières. Par ailleurs, l’augmentation 
des cycles de gel/dégel pendant l’hiver est révélatrice de 
périodes de redoux en hiver qui favorisent la formation 
d’embâcles. En effet, les embâcles se forment lorsque des 
blocs de glace se détachent suite à un redoux et viennent 
s’accumuler dans une zone de la rivière, créant un obstacle 
à l’écoulement. L’agglomération de Montréal était habituée 
à des embâcles du début avril à la fi n mai, mais depuis 
quelques années, les embâcles sont observés dès les mois 
de janvier et février 138. L’augmentation des redoux hivernaux 
pourrait entraîner également une augmentation des crues 
pour cause de frasil 18.

FIGURE 9.1
DÉBIT JOURNALIER MAXIMUM À LA RIVIÈRE DES PRAIRIES
Note : Données issues de la station n°02OA004, rapides du Cheval Blanc sur la rivière des Prairies (45°31’6’’ N, 73°50’33’’ O).

Dé
bi

t (
m

3 /s
)

0 20 40 60

Jours de l’année

12080 140 180 200 220100 160

4 000

3 000

500

2 500

3 500

2 000

1 000

1 500

240 280260 320 340300 360

— 1942-1970

— 1972-2000

— Seuil d’alerte



107PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 20152020    CRUES 

L’augmentation de la probabilité de crues en hiver est visible 
également lorsqu’on considère les débits moyens de la rivière 
des Prairies (voir Figure 9.2). C’est ainsi qu’on observe que 
sur la période 1972-2000, les débits moyens hivernaux 
sont plus élevés d’environ 300 m³/s par rapport à la période 
1942-1970. Ceci s’explique en partie par l’augmentation des 
précipitations sous forme de pluie pendant l’hiver en raison 
de l’augmentation des températures.

FIGURE 9.2
DÉBIT JOURNALIER MOYEN À LA RIVIÈRE DES PRAIRIES
Note : Données issues de la station n°02OA004, rapides du Cheval Blanc sur la rivière des Prairies (45°31’6’’ N, 73°50’33’’ O).
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PROJECTIONS CLIMATIQUES
Les projections climatiques pour le Québec indiquent une 
augmentation des débits hivernaux moyens des rivières 
pour l’horizon 2041-2070 108. Par ailleurs, d’après une étude 
du Centre d’expertise hydrique du Québec (CEHQ) 27, 
à l’horizon 2050 :

• les crues printanières seront vraisemblablement moins 
volumineuses au sud du territoire;

• les crues printanières seront fort probablement 
plus hâtives sur l’ensemble du Québec méridional;

• l’augmentation des débits moyens mensuels 
serait de l’ordre de 50 % pour les mois de 
décembre à mars;

• la diminution des débits moyens mensuels de mai 
à octobre serait de l’ordre de 25 %.

En ce qui concerne la rivière des Prairies, une étude récente 42 
a simulé le débit journalier moyen en 2042-2070 (voir Figure 
9.3). On constate que la crue printanière devrait se décaler 
encore plus tôt dans l’année que pendant la période historique 
(1972-2000, et par extension 1942-1970 cf. Figure 9.3). 

Enfi n, selon une étude d’Ouranos 107, les niveaux du 
Saint-Laurent devraient être réduits dans le secteur de 
Montréal d’un maximum de 20 cm à 120 cm (selon le 
scénario climatique utilisé) à l’horizon 2050.

Pour résumer, on peut s’attendre très vraisemblablement à 
un décalage des crues printanières de la rivière des Prairies 
toujours plus tôt dans l’année. En revanche, il n’est pas clair si 
l’intensité des futures crues est plus importante que dans le 
passé. En effet, les modèles hydrologiques n’ont pas encore 
la capacité de tenir compte du frasil, ce qui limite leur pouvoir 
prédictif sur ce type de crue pour l’instant.

FIGURE 9.3
DÉBIT JOURNALIER MOYEN À LA RIVIÈRE DES PRAIRIES  RÉFÉRENCE ET FUTUR

Source : Rapport de Sarah Dorner, Impacts et adaptations aux changements climatiques des infrastructures municipales en eau de la rivière des Prairies, Ouranos, mars 2013.
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Les impacts causés par les crues sur l’agglomération de Montréal sont schématisés dans la Figure 9.4. Comme il a déjà été 
mentionné, ces impacts touchent principalement les arrondissements et villes reconstituées qui bordent la rivière des Prairies.
Les impacts ont été divisés en quatre catégories : impacts sur le bâti, environnementaux, socio-économiques et sur les opérations. 
Les impacts de chaque catégorie sont expliqués dans la suite.

IMPACTS

FIGURE 9.4 
EXEMPLES D’IMPACTS DES CRUES SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

Environnement bâti

Infrastructures publiques

Infrastructures résidentielles - ICI

 – Endommagement des maisons ou immeubles

 – Endommagement d’infrastructures par 
accidents de matières dangereuses 

 – Dommages au réseau routier et structures 
connexes
 » Routes - Artères
 » Routes urbaines locales

 – Dommages au réseau d’égouts

 – Dommages aux réseaux de commodités 
souterraines

Socio-économiques

Santé

Dépenses pour les particuliers

Désagréments

 – Problèmes de santé causés par l’accroissement 
de la présence de moisissures

 – Épidémies de maladies gastro-intestinales 
d’origine hydrique par refoulement d’égouts 
et inondations

 – Traumatismes psychologiques

 – Augmentation des primes d’assurance et 
réduction des couvertures 

 – Coûts reliés à la destruction de biens (bâtiments 
endommagés, perte de végétation, etc.)

 – Inconvénients reliés à la mobilité routière 
(circulation ralentie ou bloquée)

 – Accidents autres que routiers (noyades, 
électrocution)

 – Désagréments liés à l’interruption des services de 
commodités souterraines autres que l’électricité

Opérationnels

Santé et sécurité

 – Demande accrue de ressources pour mettre en 
œuvre les mesures d’urgence

 – Retard dans les chantiers d’asphaltage, de 
réhabilitation ou de remplacement de conduites

Plans d’eau

 – Érosion de berges

Environnement naturel
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IMPACTS SUR LE BÂTI 
Sur l’île de Montréal, les crues affectent particulièrement 
les arrondissements et les villes reconstituées localisés sur 
les rives de la rivière des Prairies. Lorsque le débit ou le 
niveau d’une rivière dépasse un seuil critique, les eaux de 
la rivière débordent de leur lit en générant des inondations. 
En milieu urbain, les inondations entraînent des dommages 
sur l’environnement bâti, notamment aux infrastructures du 
réseau d’égout, aux réseaux de commodités souterraines 
et aux édifi ces localisés dans les plaines inondables. Une 
plaine (ou une zone) inondable est l’espace occupé par un 
cours d’eau en période de crue. Elle correspond à l’étendue 
géographique des secteurs inondés 96.

En période de crue, les réseaux d’égout peuvent se saturer 
très rapidement, car le volume d’eau du débordement est 
immense. D’une part, cette saturation sollicite de façon 
accrue les composantes du réseau d’égout (surtout les 
bassins de rétention, les conduites pluviales et combinées 
ainsi que les stations de pompage), ce qui peut entraîner 
une augmentation des bris. D’autre part, elle entraîne des 
refoulements d’égouts dans les bâtiments non protégés.

Les sous-sols sont particulièrement à risque d’être inondés, 
que l’inondation soit due au débordement, ou au refoulement 

Les glaces de la rivière des Prairies ont défoncé la clôture derrière la résidence Berthiaume-du-Tremblay, arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville. (18.04.2014)
Crédit : © Philippe Rachiele – journaldesvoisins.com

d’égouts. Des facteurs tels que le nivellement inadéquat du 
terrain et la présence d’une entrée de garage avec pente 
descendante vers la maison favorisent les inondations des 
résidences. Cela cause des dommages, entre autres aux 
sous-sols aménagés. De plus, les bâtiments inondés risquent 
davantage de développer un problème de moisissures. 

Bien que les crues puissent emporter des ponceaux et même 
des ponts, ces impacts n’ont pas été observés dans le passé 
récent à Montréal, toutefois cela permet de voir l’ampleur des 
impacts que peut causer cet aléa.

Enfi n, les inondations causées par les crues peuvent aussi 
causer des dommages au réseau de commodités souterraines 
(p. ex. électricité, téléphone, Internet, etc.) ce qui peut entraîner 
des pannes. Ces inondations peuvent même occasionner des 
déversements de matières dangereuses en endommageant les 
lieux d’entreposage ou de transport de ces matières. 

Tel que mentionné précédemment, les crues génèrent des 
impacts similaires à ceux des pluies abondantes. Par contre, 
les impacts des crues sont ressentis dans les secteurs 
spécifi ques des arrondissements et des villes reconstituées 
limitrophes de la rivière des Prairies.
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IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX
Les principaux impacts environnementaux des 
crues sont l’érosion et la déstabilisation des 
berges. Des rives et des berges non végétalisées 
qui subissent une crue sont susceptibles de 
s’éroder en entraînant ainsi le sol dans l’eau et 
en diminuant ainsi la qualité de cette dernière. 
Le type de sol infl uencera le processus d’érosion. 
La fi gure suivante montre de quelle manière 
l’érosion d’une berge peu végétalisée se produit 
en fonction du type de sol qui la compose.

sol arable 

végétation insuffisante  
pour retenir le talus 

talus initial 

l'eau creuse  
dans le talus  
(affouillement) 

sol 
pulvérulent 

le haut du talus se 
décroche et tombe
au niveau du lit 

le cours d'eau  
emporte le sol  
déposé 

1.  Situation initiale 

2.  Phase d'affouillement 

3.  Phase de décrochement 

4.  Situation finale 

(a)

l'eau creuse le  
pied du talus 

sol 
  cohésif 

la pente du talus  
devient plus  
abrupte 

1.  Situation initiale 

2.  Phase de creusage 

3.  Glissement du talus 

(b)

FIGURE 9.5
PROCESSUS D’ÉROSION DE BERGES RENCONTRÉ A EN SOL PEU COHÉSIF 
ET B EN SOL COHÉSIF LORSQUE LA VITESSE DE L’EAU EST IMPORTANTE

Source : Luc Lemieux, MAPAQ, adapté de Bentrup G. et Hoag J. C. (1998) 87
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DÉPENSES POUR LES PARTICULIERS
Les inondations des édifi ces génèrent d’importantes pertes 
économiques. D’une part, elles occasionnent des coûts liés 
à la destruction et à l’endommagement des biens. En effet, 
une inondation peut endommager les bâtiments touchés 
et causer d’importantes pertes matérielles. D’autre part, 
l’augmentation des dommages causés par les inondations 
entraîne des hausses de primes d’assurance et peut 
parfois réduire les couvertures des assureurs. Au cours 
des dernières années, le Bureau d’assurance du Canada a 
d’ailleurs constaté qu’environ 50 % des indemnités versées en 
assurance habitation l’étaient pour des dommages liés 
à l’eau. De plus, les coûts liés aux catastrophes naturelles 
augmentent de façon exponentielle depuis les années 60 31. 
 

DÉSAGRÉMENTS, ACCIDENTS, BLESSURES 
ET MORTALITÉS
Les inondations sont une cause importante d’accidents, 
de blessures et de décès. Les inondations en milieu urbain 
entravent les déplacements, entraînant la fermeture 
de certains tronçons de rues et des ralentissements de 
circulation. De plus, les tunnels et les viaducs submergés, en 
plus de causer des problèmes de circulation, représentent 
un danger pour la vie des gens qui restent pris dans leurs 
véhicules et qui risquent la noyade. Les risques d’électrocution 
et d’électrisation sont aussi augmentés. Lors d’épisodes de 
crues, les inondations peuvent aussi causer des dommages 
au réseau de commodités souterraines, ce qui peut entraîner 
des pannes plus ou moins dérangeantes, dépendamment de 
la commodité touchée (p. ex. électricité, téléphone, Internet, 
etc.) et de la durée de la panne.

IMPACTS SOCIOÉCONOMIQUES 
Les impacts socio-économiques identifi és pour cet aléa ont 
été divisés en trois catégories : santé des populations, 
dépenses pour les particuliers et désagréments, accidents, 
blessures et mortalités. La plupart d’entre eux découlent 
des impacts ressentis sur l’environnement bâti.

SANTÉ
Les inondations augmentent :

• la prévalence des problèmes de santé causés par 
l’accroissement de la présence de moisissures. Les 
moisissures apparaissent peu après l’inondation. 
Lorsqu’elles se développent de façon importante, elles 
peuvent entraîner des problèmes de santé sérieux tels 
que l’asthme des réactions allergiques provoquant, 
entre autres, une irritation des yeux, du nez, de la 
gorge et des sinus;

• la prévalence d’épidémies de maladies gastro-
intestinales, liées surtout au contact des personnes 
avec l’eau de la zone inondée. En effet, l’eau de la zone 
inondée n’est pas composée que d’eau de la rivière ou 
du fl euve. Souvent, elle est contaminée par des eaux 
usées lorsqu’il y a de refoulement d’égouts. Elle peut 
donc contenir des bactéries et des virus potentiellement 
nocifs pour la santé;

• la prévalence des traumatismes psychologiques. Les 
inondations peuvent causer des pertes affectives ou 
matérielles importantes, ce qui peut entraîner des 
troubles psychologiques chez les sinistrés.
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IMPACTS SUR LES OPÉRATIONS
De façon générale, les impacts opérationnels identifi és 
pour l’agglomération de Montréal en lien avec les crues 
sont reliés à la mise en place des mesures d’urgence. En 
effet, la planifi cation de ces mesures fait appel à de 
nombreux intervenants de différentes entités ce qui peut 
complexifi er la tâche. 

Dans un autre ordre d’idées, les inondations peuvent impacter 
certains chantiers de construction, entre autres, les travaux 
d’asphaltage et ceux de réhabilitation et de remplacement des 
conduites. Ceux-ci peuvent être retardés, ce qui peut causer 
un retard pour les étapes successives du projet.

La rétrocaveuse amphibie « grenouille » est à l’œuvre dans la rivière des Prairies. (27.01.2009)
Crédit : © Ivanoh Demers, La Presse
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SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE

En raison de la disponibilité limitée des données, et parce 
que plusieurs paramètres environnementaux ne sont pas 
cartographiables, la sensibilité environnementale n’a pas 
été prise en compte dans l’analyse cartographique de la 
vulnérabilité de l’agglomération de Montréal aux crues.

Tel que vu dans la section Impacts environnementaux 
(page 111), les berges non (ou peu) végétalisées, localisées 
dans les zones d’inondation, sont susceptibles de s’éroder et 
de se déstabiliser lors des épisodes de crues.

SENSIBILITÉ TERRITORIALE

La Carte 9.1 (page 116) montre la sensibilité territoriale aux 
crues de l’agglomération de Montréal. 

Tel que décrit à la section Impacts sur le bâti (page 110), 
plusieurs infrastructures sont sensibles aux crues. Celles qui 
ont été prises en compte dans l’analyse géographique sont 
décrites ci-contre. 

L’analyse de sensibilité territoriale tient compte de la 
présence de ces infrastructures sur le territoire et, parfois, 
de leur densité, car des données géographiques sur leurs 
caractéristiques plus détaillées n’étaient pas disponibles.

• Les bâtiments. Les bâtiments, et particulièrement 
les sous-sols aménagés, peuvent être inondés par les 
débordements en rive. 

• L’accès aux sites critiques et aux lieux d’intérêt. Lors 
de crues, des endroits de première importance peuvent 
devenir inaccessibles, ce qui est susceptible de causer 
de nombreux problèmes. Ces endroits sont appelés sites 
critiques (p. ex. hôpitaux, postes de police, usines d’eau 
potable, etc.) ou lieux d’intérêt (p. ex. écoles, stations de 
métro, entrées et sorties des ponts, etc.).

ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ

Une fois que les impacts engendrés par les crues sont connus, 
il est possible d’effectuer une analyse de la vulnérabilité de 
l’agglomération de Montréal pour cet aléa. Comme plusieurs de 
ces impacts touchent des groupes de personnes qui habitent 
des lieux particuliers de l’agglomération (p. ex. concentration 
de gens matériellement défavorisés plus importante dans 
certains secteurs) et des infrastructures dont l’emplacement 
est connu, il est possible d’effectuer une analyse géographique 
de la vulnérabilité, ce qui a d’ailleurs été fait. La méthodologie 
employée est détaillée à l’Annexe A. 

Cette section présente les zones de l’agglomération touchées 
par l’aléa, ainsi que les sensibilités environnementale, 
territoriale et sociale, que ces sensibilités soient 
cartographiables ou pas. Pour terminer, les cartes obtenues 
par l’analyse géographique sont présentées et discutées dans 
la section Vulnérabilité aux crues à la page 116.

ZONES TOUCHÉES PAR L’ALÉA 
SENSIBILITÉ PHYSIQUE

Les zones de l’agglomération susceptibles d’être inondées 
lorsque la rivière des Prairies déborde de son lit sont 
montrées en bleu foncé sur la Carte 9.3 (page 116). Pour 
qu’un secteur soit touché par une inondation en rive, il doit 
être localisé à l’intérieur de la zone inondable. Pour ce faire, 
plusieurs facteurs entrent en jeu. Toutefois, le fait d’être à 
l’extérieur de la zone inondable ne constitue pas une certitude 
de ne jamais être inondé 28. 

Les zones inondables peuvent être déterminées par les 
municipalités régionales de comté (MRC) ou les municipalités 
locales. Dans le cas de la présente analyse, la cartographie 
utilisée a été réalisée sur la base des cotes de crues à 
100 ans relatives à la rivière des Prairies réalisées en 2006 
par le Centre d’expertise hydrique du Québec.
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• Le réseau routier. Les inondations en rive et leur 
infi ltration dans les fondations des routes contribuent à 
l’usure et au bris de ces infrastructures. Les ponceaux 
de même que les ponts sont particulièrement sensibles 
à cet aléa. Ils peuvent même être arrachés lorsque le 
débit du cours d’eau les traversant devient très fort.

• Le réseau d’égouts pluviaux et unitaires 
(faible sensibilité). La quantité d’eaux usées et leur débit 
augmentent radicalement dans les réseaux d’égouts 
pluviaux et unitaires lors des crues, ce qui contribue à 
l’usure et au bris des conduites, des bassins de rétention 
et des stations de pompage. 

SENSIBILITÉ SOCIALE

La Carte 9.2 (page 116) montre la sensibilité sociale aux 
crues de l’agglomération de Montréal. 

Comme décrit à la section Impacts socio-économiques (page 
112), plusieurs personnes sont sensibles aux impacts des 
crues. Les impacts et les groupes de personnes qui ont été 
pris en compte dans l’analyse géographique sont listés dans 
le Tableau 9.2. 

Certains impacts affectant certains des groupes de personnes 
n’ont pas été pris en compte dans l’analyse géographique 
parce que les données à ce sujet sont insuffi santes. Il en est 
ainsi du lieu où vivent les personnes souffrant de problèmes 
respiratoires (elles sont sensibles aux problèmes de 
moisissure pouvant survenir après une inondation).

TABLEAU 9.2  
IMPACTS DES CRUES ET GROUPES DE PERSONNES 
SENSIBLES PRIS EN COMPTE DANS L’ANALYSE GÉOGRAPHIQUE 
DE LA SENSIBILITÉ SOCIALE
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X X X
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X X

Pertes économiques X
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La vulnérabilité de l’agglomération de Montréal aux crues est 
obtenue (voir la Carte 9.4 ) en additionnant les sensibilités 
territoriale et sociale, et en les multipliant par la sensibilité 
physique, c’est-à-dire en appliquant les sensibilités territoriale 
et sociale aux zones inondables (voir page 116).

Comme expliqué au début du chapitre, les impacts des crues 
dans l’agglomération de Montréal concernent principalement 
les arrondissements et les villes reconstituées qui bordent la 
rivière des Prairies (Pierrefonds-Roxboro, Ahuntsic-Cartierville, 
Montréal-Nord, Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles et 
Senneville). Toutefois, l’arrondissement de Saint-Laurent (qui 
ne borde pas la rivière de Prairies) présente une vulnérabilité 
non signifi cative et mineure face aux inondations en rive, dans 
une petite partie de son territoire (voir Carte 9.1).

Toute infrastructure et/ou population localisées à l’intérieur 
d’une zone inondable représentent une vulnérabilité pour 
le territoire. L’ampleur de cette vulnérabilité dépend, d’une 
part, des facteurs de sensibilité territoriale, dont la densité de 
bâtiments, la présence de sites critiques et de lieux d’intérêt 

ainsi que de routes; d’autre part, des facteurs de sensibilité 
sociale, soit les secteurs présentant une forte densité de 
population, notamment avec la présence de groupes sensibles 
aux impacts générés par les crues.

La présence de personnes matériellement 
défavorisées augmente considérablement la sensibilité 
sociale, puisqu’elles sont les plus touchées par un grand 
nombre des impacts des crues. Les enfants de 0 à 15 ans, 
ainsi que les personnes âgées, sont aussi très impactées. 
Comme une partie importante de ces personnes (âgées) 
vivent seules (un autre facteur de sensibilité sociale) et sont 
matériellement défavorisées, elles constituent un groupe 
particulièrement sensible.

La Carte 9.3 montre que seulement une petite partie des 
zones inondables présente une vulnérabilité élevée et/ou 
majeure, la plupart des zones inondables présentant une 
vulnérabilité mineure et moyenne.

CARTE 9.4  VULNÉRABILITÉ AUX CRUES DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL
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ANNEXE A : MÉTHODOLOGIE 
DE L’ANALYSE GÉOGRAPHIQUE 
DES VULNÉRABILITÉS

DÉFINITIONS 

CA capacité d’adaptation – la capacité des 
communautés et des écosystèmes à s’ajuster pour 
faire face aux changements climatiques afi n de 
minimiser leurs effets négatifs et de tirer profi t de 
leurs avantages (adapté de Ouranos 106)

Senv.
sensibilité environnementale – proportion 
dans laquelle le milieu naturel est susceptible 
d’être affecté (positivement ou négativement) 
par la manifestation d’un aléa climatique
 (adapté de Ouranos 106)

Sphys.
sensibilité physique, aussi appelée exposition, 
c’est-à-dire le degré auquel un territoire est 
touché par des aléas climatiques 
(adapté de ADEME 1)

Ssoc.
sensibilité sociale – proportion dans laquelle 
une collectivité est susceptible d’être affectée 
par la manifestation d’un aléa climatique 
(adapté de Ouranos 106)

Sterr.
sensibilité territoriale – proportion dans laquelle 
les infrastructures sont susceptibles d’être 
affectées (positivement ou négativement) par 
la manifestation d’un aléa climatique 
(adapté de Ouranos 106)

V vulnérabilité, c’est-à-dire la propension ou la 
prédisposition à subir des dommages 
(adapté du GIEC 64)

Une analyse géographique de la vulnérabilité de Montréal 
relativement aux changements climatiques a été effectuée pour 
chacun des aléas climatiques suivants :

• pluies abondantes;
• vagues de chaleur;
• tempêtes destructrices;
• sécheresses;
• crues.

L’équation de la vulnérabilité est :

Équation 1

V = Sphys. x (Ssoc. + Sterr. + Senv.) - CA

La valeur de la capacité d’adaptation n’a pas été évaluée 
à cause des diffi cultés méthodologiques liées à une telle 
opération. Il a donc été considéré que la capacité d’adaptation 
a une valeur nulle dans l’équation 1, ce qui donne l’équation 
suivante :

Équation 2

V = Sphys. x (Ssoc. + Sterr. + Senv.)

Nous espérons pouvoir approfondir ce sujet et identifi er une 
façon de quantifi er la capacité d’adaptation, de manière à 
inclure ce paramètre dans l’évaluation de la vulnérabilité dans 
les prochains plans d’adaptation. 

Les impacts sur l’environnement, quant à eux, n’ont été 
évalués que pour les vagues de chaleur à cause de la 
disponibilité limitée des données et parce que plusieurs 
paramètres environnementaux ne sont pas cartographiables 
(Senv. = 0). Malgré cela, il importe de mentionner que les 
municipalités commencent à s’intéresser aux effets des 
changements climatiques sur la végétation urbaine. Certaines 
forêts urbaines ont fait l’objet d’analyses de vulnérabilités aux 

changements climatiques 158. Toutefois, ce genre de démarche 
demeure marginal. En effet, l’analyse de la vulnérabilité de 
la forêt urbaine peut être complexe. Malgré cela, les experts 
recommandent d’effectuer une telle analyse 105. Idéalement, 
cette analyse doit être faite à l’échelle locale et peut servir de 
base à la mise en place de mesures d’adaptation locales 105. 
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La vulnérabilité de tous les aléas climatiques a été évaluée 
avec l’équation 2, sauf pour la sécheresse. En effet, les impacts 
sociaux d’une sécheresse peuvent se produire sur l’ensemble 
du territoire de l’agglomération (p. ex. augmentation de la 
prévalence des problèmes de santé causés par l’augmentation 
de la quantité de particules fi nes dans l’air), alors que les 
impacts sur les infrastructures se font sentir seulement dans 
les zones où le potentiel de contraction du sol est élevé (p. ex. 
problèmes de fondations pour les bâtiments). Par conséquent, 
deux sensibilités physiques ont été utilisées. La première, en 
lien avec la sensibilité sociale, est constante sur l’ensemble du 
territoire (Sphys.(soc.) = 1). 

La deuxième, en lien avec la sensibilité territoriale, a une 
valeur de 1 dans les zones où le potentiel de contraction du 
sol est élevé, et une valeur de 0 ailleurs (Sphys.(terr.) = [0,1]). Par 
conséquent, l’équation utilisée pour évaluer la vulnérabilité en 
cas de sécheresse est :

Équation 3

V = Sphys.(soc.) x Ssoc. + Sphys.(terr.) x Sterr.

Puisque Sphys.(soc.) = 1, l’équation 3 peut être simplifi ée de la 
manière suivante :

Équation 4

V = Ssoc. + Sphys. x Sterr.

où Sphys. correspond à Sphys.(terr.). C’est cette dernière équation 
qui a été utilisée pour évaluer la vulnérabilité par rapport 
aux sécheresses.

SENSIBILITÉ PHYSIQUE

La sensibilité physique représente les endroits touchés par 
l’aléa climatique, comme décrit dans le Tableau A.1 à la page 
120. Le tableau présente aussi brièvement la méthodologie 
suivie pour obtenir la sensibilité physique. Celle-ci a une 
valeur de 1 (zones sensibles) ou de 0 (zones non sensibles).

SENSIBILITÉ SOCIALE

Comme mentionné à la section Démarche - Évaluation des 
impacts potentiels des changements climatiques 
(voir page 14), des experts ont évalué l’importance relative 
des impacts pour chacun des aléas en leur attribuant une 
des notes suivantes : 0 (négligeable), 1 (mineur), 2 (moyen) 
ou 3 (majeur). Il est important de rappeler que l’importance 
relative des impacts des différents aléas n’a pas été évaluée, 
et que, pour cette raison, les niveaux de vulnérabilité de deux 
aléas ne peuvent pas être comparés entre eux.

De la même manière, des experts du domaine de 
la santé publique et des impacts sociaux ont été consultés 
pour déterminer la sensibilité de différents groupes de 
personnes face aux impacts de chaque aléa climatique étudié 
en leur attribuant une des notes suivantes : 0 (négligeable), 
1 (mineur), 2 (moyen) ou 3 (majeur). Ces valeurs ont ensuite 
été attribuées aux groupes de personnes pour lesquels des 
données cartographiées étaient disponibles (données tirées 
du recensement 2006)*. 

* Depuis 2010, l’obligation de remplir le formulaire long du recensement a été 
abolie par le gouvernement du Canada. Par conséquent, les données recueillies 
lors du recensement de 2011 ne peuvent être utilisées, car elles ne sont pas 
suffi samment fi ables.
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ALÉA DESCRIPTION DE 
LA SENSIBILITÉ PHYSIQUE MÉTHODOLOGIE

Pluies abondantes Zones où les eaux 
de ruissellement 
s’accumuleraient en 
l’absence d’un réseau 
d’égout 

Un modèle de ruissellement a été élaboré en tenant compte de la topographie, de la 
présence de végétation, du type de sol et de l’imperméabilisation du sol attribuable, 
par exemple, au pavage ou à la présence de bâtiments. Le modèle fait abstraction du 
réseau d’égout puisqu’il est présumé que ce dernier est déjà saturé et qu’il ne peut pas 
en absorber davantage. Ensuite, le ruissellement d’une pluie d’une durée de 2 heures 
et d’une période de retour de 100 ans s’abattant simultanément sur tout le territoire 
montréalais a été modélisé. Les zones où, d’après le modèle, l’eau de ruissellement 
s’est accumulée ont été considérées comme les zones sensibles. Un facteur de sécurité 
de 10 m (dans l’axe des x et dans l’axe des y) a été ajouté.

Vagues de chaleur Îlots de chaleur intra-
urbains (ICIU)

À partir d’une image prise par le satellite Landsat 5 le 14 juillet 2011, le Goupe de 
recherche sur les îlots de chaleur du département de géographie de l’UQAM a produit 
une carte des températures de surfaces. Cette carte a été utilisée pour calculer la 
température de surface moyenne pour l’agglomération de Montréal, une fois les îlots 
de fraîcheur retirés et les températures normalisées (en utilisant le logarithme de la 
température en degré Kelvin). Les zones identifi ées comme des ICIU sont celles dont 
la température normalisée était supérieure à la moyenne d’un nombre équivalent à la 
moitié de l’écart-type.

Tempêtes 
destructrices

Zones touchées par une 
tempête

Il a été supposé que l’ensemble de l’île de Montréal était touché également par une 
tempête (Sphys. = 1 pour toute l’île de Montréal).

Sécheresses Zones où le potentiel de 
contraction du sol est élevé 
(en lien avec la sensibilité 
territoriale)

Les zones pouvant contenir des argiles ont été identifi ées sur la carte Géologie des 
dépôts meubles de la Commission géologique du Canada (1975).

Zones sensibles aux 
sécheresses (en lien avec 
la sensibilité sociale)

IIl a été supposé que la sensibilité sur l’ensemble de l’île de Montréal est constante 
(Sphys.(soc.) = 1).

Crues Zones inondables en cas 
de crue 

Les zones inondables ont été déterminées en utilisant les cotes de crues de 
récurrence de 100 ans de la rivière des Prairies produites en 2006 par le Centre 
d’expertise hydrique du Québec. Ces cotes ont été dessinées sur une carte d’altitude 
de l’agglomération de Montréal provenant de la CMM. Puisque les données d’altitude 
de cette carte ont une marge d’erreur de 30 cm, un facteur de sécurité de +30 cm a 
été ajouté aux cotes de crues. Pour terminer, le résultat obtenu a été augmenté pour 
atteindre l’isoligne d’altitude supérieure. Les isolignes de la carte d’altitude sont tracées 
tous les 0,5 m. Par conséquent, le facteur de sécurité ajouté aux cotes de crues varie 
entre +30 cm et +80 cm.

TABLEAU A.1 
DESCRIPTION DE LA SENSIBILITÉ PHYSIQUE ET MÉTHODOLOGIE SUIVIE POUR L’OBTENIR PAR ALÉA
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GROUPES DE 
PERSONNES

ALÉAS CLIMATIQUES
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Femmes Oui Oui Non Non Non Oui

Enfants de 0 à 
15 ans Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Nourrissons et tout-
petits (0 à 6 ans) Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Personnes âgées de 
65 ans et plus Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Personnes vivant 
seules Oui Oui Oui Non Oui Oui

Personnes 
matériellement 
défavoriséesB 

Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Immigrants récents 
ou personnes ne 
parlant ni le français 
ni l’anglais

Non Non Oui Non Non Non

TABLEAU A.2  
GROUPES DE PERSONNES PRIS EN COMPTE DANS L’ANALYSE 
GÉOGRAPHIQUE DE LA SENSIBILITÉ SOCIALE PAR ALÉAA

A La sensibilité d’un groupe à un aléa varie dépendamment des différents impacts que 
peut entraîner l’aléa.
B L’indice de Pampalon et Raymond adapté à Montréal classe le niveau de défavorisation 
matérielle de 1 (faible) à 7 (élevé). Nous avons considéré les zones où l’indice était 
égal ou supérieur à 5 comme étant des zones où la population est matériellement 
défavorisée.

Par exemple, un impact que les vagues de chaleur 
peuvent entraîner est de favoriser une augmentation de la 
concentration des particules fi nes dans l’air et les épisodes de 
smog. Les personnes atteintes de maladies cardiorespiratoires 
sont sensibles à ces conditions. Puisque les données sur les 
lieux de résidence des personnes atteintes de ces maladies 
ne sont pas disponibles, celles sur les lieux de résidence 
des personnes âgées de 65 ans et plus ont été utilisées, 
puisque chez les personnes âgées, la prévalence des maladies 
cardiorespiratoires est plus élevée que chez les personnes 
âgées de moins de 65 ans. Le Tableau A.2 détaille les groupes 
pour lesquels des données de répartition géographique existent 
et qui ont été considérés comme de bons indicateurs des 
groupes sensibles aux différents aléas climatiques.

Pour chacun des groupes de personnes, la distribution de 
leur proportion dans la population de chacune des aires de 
diffusion* de l’île de Montréal a été divisée en quintiles 
(5 groupes composés d’un nombre égal d’effectifs). Il a été jugé 
que la présence d’un groupe était suffi samment importante 
pour infl uencer la sensibilité sociale d’une aire de diffusion 
lorsque sa proportion dans la population de l’aire de diffusion 
était située dans le premier ou dans le deuxième quintile. Si 
sa proportion était située dans le troisième, le quatrième ou 
le cinquième quintile, l’infl uence de ce groupe sur la sensibilité 
sociale de l’aire de diffusion concernée a été considérée 
négligeable. L’exemple qui suit illustre ce concept.

* Une aire de diffusion est la plus petite région géographique normalisée pour 
laquelle toutes les données du recensement sont diffusées. Les aires de diffusion 
couvrent tout le territoire du Canada. Elles regroupent de 400 à 700 personnes. 
Les aires de diffusion utilisées sont celles du recensement de 2006 (voir la 
note en page 119 pour des explications sur le choix d’utiliser les données du 
recensement de 2006 plutôt que celui de 2011).
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Quintile
Aire de 
diffusion

Proportion 
de la population 
dont la couleur 
préférée est 
le bleu

Aire de diffusion 
considérée 
dans le calcul 
de la sensibilité 
sociale

1er B 19 % Oui

1er J 14 % Oui

2e G 13 % Oui

2e H 13 % Oui

3e C 12 % Non

3e I 11 % Non

4e A 10 % Non

4e E 10 % Non

5e D 9 % Non

5e F 8 % Non

TABLEAU A.2 
RÉPARTITION DES AIRES DE DIFFUSION 
DU TERRITOIRE FICTIF EN QUINTILES

FIGURE A.1  
TERRITOIRE FICTIF DIVISÉ EN 10 AIRES DE DIFFUSION ET PROPORTION DE LEUR POPULATION AYANT 
COMME COULEUR PRÉFÉRÉE LE BLEU EXEMPLE

A
10 %

B
19 %

C
12 %

D
9 %

E
10 %

F 
8 %

G
13 %

H
13 %

I
11 %

J
14 %

Exemple : distribution d’un groupe de personnes en quintile

La Figure A.1 représente un territoire fi ctif rectangulaire 
divisé en 10 aires de diffusion identifi ées par les lettres A à J. 
Le pourcentage indiqué à l’intérieur de chacune des aires de 
diffusion correspond à la proportion de personnes qui vivent 
dans cette aire de diffusion et dont la couleur préférée est le 
bleu. Les aires de distribution sont divisées en quintiles 
(2 aires de diffusion par quintile) et sont classées en 
fonction de la proportion de leur population dont la couleur 
favorite est le bleu (voir le Tableau A.2). Par conséquent, 
dans cet exemple, les aires de diffusion, dont la proportion 
de la population a comme couleur préférée le bleu est 
suffi samment importante pour être éventuellement prise en 
compte dans le calcul de sensibilité sociale, sont celles pour 
lesquelles cette proportion est de 13 % ou plus.

La sensibilité sociale par aléa a été évaluée pour 
chacune des aires de diffusion de l’agglomération 
selon la formule suivante :

Équation 5

Ssoc.AD =             IIi x SGij

où :

• Ssoc.AD : sensibilité sociale d’une aire de diffusion;

• IIi : importance de l’impact i;

• SGij : sensibilité du groupe de personnes j à l’impact i.




J

j

I

i 11
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Exemple : calcul de la sensibilité sociale pour un aléa fi ctif 
sur le territoire d’une aire de diffusion

Deux impacts de l’aléa fi ctif ont été identifi és (dans ce cas, 
le i de l’équation 5 varie de 1 à 2). Le Tableau A.3 montre 
l’importance que leur ont attribuée les experts consultés.

Comme le montre le Tableau A.4, cinq groupes de personnes 
sont sensibles aux impacts de l’aléa fi ctif. Cependant, seuls trois 
groupes sont présents dans une proportion suffi sante dans 
l’aire de diffusion étudiée (leur proportion est dans le premier 
ou le deuxième quintile). Par conséquent, le j de l’équation 5 
varie de 1 à 3 dans ce cas. Le calcul de la sensibilité sociale 
pour l’aléa fi ctif est détaillé dans le Tableau A.5.

Pour tous les aléas sauf la sécheresse, les sensibilités sociale, 
territoriale et environnementale doivent être additionnées 
pour calculer la vulnérabilité (voir les équations 1 et 2). Pour 
y arriver, la maille territoriale utilisée pour les trois sensibilités 
doit être la même. La maille utilisée pour la sensibilité sociale 
est l’aire de diffusion, alors que la maille utilisée par les 
sensibilités territoriale et environnementale est une cellule 
carrée de 250 m par 250 m (maille généralement plus grande 
que les aires de diffusion). L’étape suivante pour le calcul de 
la sensibilité sociale consiste donc à prendre la valeur du plus 

TABLEAU A.5 
CALCUL DE LA SENSIBILITÉ SOCIALE POUR L’ALÉA FICTIF

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 1

SENSIBILITÉ 
À L’IMPACT 1

SENSIBILITÉ SOCIALE 
À L’IMPACT 1

SENSIBILITÉ SOCIALE 
À L’IMPACT 1

Groupe 1 (A) II1 = 3 SG11 = 0 II1 x SG11 = 3 x 0 = 0

     II1 x SG1j = 0 + 3 + 9 = 12Groupe 2 (B) II1 = 3 SG12 = 1 II1 x SG12 = 3 x 1 = 3

Groupe 3 (E) II1 = 3 SG13 = 3 II1 x SG13 = 3 x 3 = 9

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 2

SENSIBILITÉ 
À L’IMPACT 2

SENSIBILITÉ SOCIALE 
À L’IMPACT 2

SENSIBILITÉ SOCIALE 
À L’IMPACT 2

Groupe 1 (A) II2 = 1 SG21 = 3 II2 x SG21 = 1 x 3 = 3

    II2 x SG2j = 3 + 1 + 2 = 6Groupe 2 (B) II2 = 1 SG22 = 1 II2 x SG22 = 1 x 1 = 1

Groupe 3 (E) II2 = 1 SG23 = 2 II2 x SG23 = 1 x 2 = 2

SENSIBILITÉ SOCIALE D’UNE AIRE DE DIFFUSION POUR L’ALÉA FICTIF

 Ssoc.AD =             IIi x SGij = 12 + 6 = 18
3

1

2

1

 ji

IMPACT 1 IMPACT 2

3 1

TABLEAU A.3
IMPORTANCE DES IMPACTS DE L’ALÉA FICTIF

QUINTILE IMPACT 1 IMPACT 2

Groupe A 1er 0 3

Groupe B 1er 1 1

Groupe C 3e 2 0

Groupe D 5e 3 0

Groupe E 2e 3 2

TABLEAU A.4 
SENSIBILITÉ DE DIFFÉRENTS GROUPES DE PERSONNES AUX 
IMPACTS DE L’ALÉA FICTIF ET QUINTILE DE LEUR PROPORTION 
DANS LA POPULATION DE L’AIRE DE DIFFUSION ÉTUDIÉE 
DONNÉES FICTIVES

haut score des différentes aires de diffusion (Ssoc.AD) présentes 
sur chacune des cellules de 250 m par 250 m utilisées pour 
les sensibilités territoriale et environnementale.

3

1

j

3

1

j
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* Selon le grand dictionnaire terminologique de l’Offi ce québécois de la langue française, 
les commodités sont des « Équipements qui apportent à une habitation, un immeuble, 
un quartier, le confort en rapport avec les modes de vie convenant à notre époque ». Il 
peut s’agir de l’électricité, du gaz naturel, du téléphone, d’Internet, etc.

** Les commodités aériennes peuvent aussi être affectées par les différents 
aléas climatiques. Cependant, elles n’ont pas été prises en compte pour l’analyse 
géographique, étant donné le manque de données sur leur localisation.

*** Un égout combiné est un égout contenant à la fois des eaux usées sanitaires et des 
eaux pluviales ou de ruissellement.

Le Tableau A.6 décrit ce qui a été considéré comme un site 
critique ou un lieu d’intérêt. 

Il est à noter que d’autres types d’infrastructures peuvent 
présenter une sensibilité aux aléas climatiques, mais ils n’ont 
pas été pris en compte, étant donné le manque de données 
sur leur localisation.

SITES CRITIQUES

 » Ateliers municipaux
 » Casernes de pompiers
 » Centres de communication d’urgence
 » Centres de coordination des mesures d’urgence
 » Centre de distribution et de traitement de produits sanguins
 » Centre de sécurité civile de Montréal (agglomération)
 » Centres d’opération d’urgence 
(des arrondissements et des villes reconstituées)

 » Centres hospitaliers
 » Centre intégré du ministère des Transports du Québec
 » Centres locaux de santé et de services sociaux
 » Centres opérationnels du Service de police de la Ville de Montréal
 » Centres opérationnels d’Urgences-Santé
 » Clos de voirie 
 » Garages de la Société de transport de Montréal
 » Poste autoroutier de la Sûreté du Québec
 » Postes de quartier du Service de police de la Ville de Montréal
 » Quartier général de la police de Montréal
 » général du Service de sécurité incendie de Montréal
 » Quartier général de la Sûreté du Québec
 » Sécurité publique (gouvernement du Québec)
 » Usines de production d’eau potable

LIEUX D’INTÉRÊT

 » Écoles
 » Entrées et sorties des ponts 
 » Garderies
 » Stations de métro

TABLEAU A.6 
LISTE DES SITES CRITIQUES ET DES LIEUX D’INTÉRÊT

Finalement, afi n d’attribuer le même poids aux différentes 
sensibilités (car elles ont été considérées d’importance 
égale), le score de sensibilité sociale de la cellule de 250 m 
par 250 m est divisé par le score de sensibilité sociale de la 
cellule ayant obtenu le plus haut score de sensibilité sociale 
de l’agglomération de Montréal (voir l’équation 6). De cette 
manière, la cellule ayant obtenu le plus haut score de sensibilité 
sociale de l’agglomération aura un score de sensibilité sociale 
normalisé (sensibilité sociale fi nale ou Ssoc.) de 1, alors que la 
sensibilité sociale fi nale des autres cellules variera entre 0 et 1. 

Équation 6

SENSIBILITÉ TERRITORIALE

Comme pour la sensibilité sociale, l’importance des impacts 
territoriaux des différents aléas climatiques a été évaluée 
par des experts sur une échelle allant de 0 (négligeable) 
à 3 (majeur). Ensuite, une moyenne de l’importance de 
l’ensemble des impacts d’un aléa a été calculée pour chaque 
type d’infrastructures. 

Les sept types d’infrastructures ayant été pris en compte 
dans l’analyse sont les suivants.

1. les routes (réseaux);
2. les rails (réseaux);
3. les commodités* souterraines** (réseaux);
4. les conduites d’égout pluvial;
5. les conduites d’égout sanitaire;
6. les conduites d’égout combiné***;
7. les bâtiments;
8. les sites critiques;
9. les lieux d’intérêt.

Ssoc. = 
Ssoc.cell.

Ssoc.cell.max
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Pour évaluer les sensibilités territoriale et environnementale, 
le territoire de l’agglomération de Montréal a été divisé en 
cellules de 250 m par 250 m. La sensibilité territoriale par 
aléa a été évaluée pour chacune des cellules selon la 
formule suivante :

Équation 7

Ster.cell. = R + B + SC + LI

où

• Sterr.cell. : sensibilité territoriale d’une cellule;

• R : indice des réseaux;

• B : indice des bâtiments;

• SC : indice des sites critiques;

•  LI : indice des lieux d’intérêt.

L’indice des réseaux se calcule comme suit :

Équation 8

R =                x IIRi

où :

• ρRi : densité du réseau i dans la cellule;

• ρRi-max : ρRi la plus élevée de l’ensemble des cellules;

• IIRi : importance des impacts de cet aléa pour le réseau 
i (le Tableau A.7 présente les différentes valeurs de IIRi).
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Augmentation 
des températures 
moyennes

0 0 0 0 0 0

Pluies abondantes 1,29 0 1,50 2,44 1,13 2,38

Vagues de chaleur 0,99 2,00 0 0 0 0

Tempêtes 
destructrices 0 0 0 0 0 0

Sécheresses 0 0 0 0 0 0

Crues 1,97 0 0 1,50 0 1,38

TABLEAU A.7 
IMPORTANCE DES IMPACTS DES ALÉAS CLIMATIQUES SUR 
LES INFRASTRUCTURES EN RÉSEAU IIRi*

* L’importance des impacts ne peut être comparée d’un aléa à l’autre, mais seulement 
d’une infrastructure à l’autre pour un même aléa.


 

6

1 maxi i

i

R
R




Le i varie de 1 à 6 puisqu’il y a six types de réseaux sensibles. 
C’est la densité des réseaux (le ratio de la longueur sur 
la surface) qui a été utilisée plutôt que la longueur pour 
éviter que l’indice des réseaux des cellules tronquées (parce 
qu’une partie de la cellule recouvre un cours d’eau ou dans 
une zone non touchée par l’aléa, donc où Sphys. = 0) soit 
systématiquement plus bas que celui des cellules complètes. 
De plus, la densité du réseau a été divisée par la densité la 
plus élevée de l’ensemble des cellules pour que l’ordre de 
grandeur des quatre indices de l’équation 7 soit le même. 
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Comme dans le cas des réseaux, c’est la densité des bâtiments 
(nombre de bâtiments sur la surface) qui a été utilisée plutôt 
que le nombre de bâtiments pour éviter que l’indice des 
réseaux des cellules tronquées soit systématiquement plus 
bas que celui des cellules complètes. De plus, la densité des 
bâtiments a aussi été divisée par la densité la plus élevée de 
l’ensemble des cellules pour que l’ordre de grandeur des quatre 
indices de l’équation 7 soit le même.

Lors de pluies abondantes, de tempêtes destructrices et de 
crues, des endroits de première importance peuvent devenir 
inaccessibles, ce qui causerait de nombreux problèmes. C’est ce 
que représentent les indices des sites critiques (SC) et des lieux 
d’intérêt (LI). Pour les autres aléas climatiques, SC = 0 et LI = 0.

L’indice des sites critiques se calcule comme suit :

Équation 10

où

• nSC : nombre de sites critiques présents 
dans la cellule;

• nSC-max : nSC présents dans la cellule comptant le plus 
grand nombre de sites critiques.

Encore une fois, le nombre de sites critiques est divisé par le 
nombre de sites critiques présents dans la cellule comptant 
le plus grand nombre de sites critiques pour que l’ordre de 
grandeur des quatre indices de l’équation 7 soit le même.

L’accès aux lieux d’intérêt est aussi important, quoique de 
moindre importance que l’accès aux sites critiques. L’indice 
des lieux d’intérêt se calcule comme suit :

Équation 11

où

• nLI : nombre de lieux d’intérêt présents 
dans la cellule;

• nLI-max : nombre de lieux d’intérêt présents dans la 
cellule comptant le plus grand nombre de lieux d’intérêt.

Dans ce cas, le nombre de lieux d’intérêt est divisé par le 
nombre de lieux d’intérêt présents dans la cellule comptant le 
plus grand nombre de lieux d’intérêt et par 2. Il en est ainsi 
pour que l’ordre de grandeur des quatre indices de l’équation 
7 soit le même, mais aussi pour représenter le fait que l’accès 
aux lieux d’intérêt est un peu moins important que l’accès aux 
sites critiques.

LI = 
nLI

(nLI-max) x 2

L’indice des bâtiments se calcule comme suit :

Équation 9

où

• ρB : densité des bâtiments dans la cellule;

• ρRmax : ρB la plus élevée de l’ensemble des cellules;

• IIB : importance des impacts de cet aléa pour les 
bâtiments (le Tableau A.8 présente les différentes 
valeurs de IIB).

Augmentation des températures moyennes 0

Pluies abondantes 1,82

Vagues de chaleur 0

Tempêtes destructrices 2,00

Sécheresses 1,07

Crues 1,26

TABLEAU A.8 
IMPORTANCE DES IMPACTS DES ALÉAS CLIMATIQUES 
SUR LES BÂTIMENTS IIB*

* L’importance des impacts ne peut être comparée d’un aléa à l’autre, mais 
seulement d’une infrastructure à l’autre pour un même aléa.

B = 
ρB

 x IIB 
ρBmax

SC = 
nSC

nsc-max
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Pour terminer, afi n d’attribuer le même poids aux différentes 
sensibilités (car elles ont été considérées d’importance égale), 
le score de sensibilité territoriale de la cellule est divisé par 
le score de sensibilité territoriale de la cellule ayant obtenu le 
plus haut score de sensibilité territoriale de l’agglomération 
de Montréal (voir l’équation 12). De cette manière, la cellule 
ayant obtenu le plus haut score de sensibilité territoriale 
de l’agglomération aura un score de sensibilité territoriale 
normalisé de 1, alors que la sensibilité territoriale fi nale des 
autres cellules variera entre 0 et 1. 

Équation 12

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE

En raison de la disponibilité limitée des données et parce 
que plusieurs paramètres environnementaux ne sont pas 
cartographiables, la sensibilité environnementale a été 
évaluée seulement pour les vagues de chaleur. Pour les 
autres aléas climatiques, elle a été considérée comme étant 
égale à zéro. Elle a été évaluée selon la formule suivante :

Équation 13

Senv.cell. = MH + A

où :

• Senv.cell. : sensibilité environnementale d’une cellule;

• MH : indice des milieux humides;

• A : indice des arbres.

Les milieux humides et les cours d’eau intérieurs (ruisseaux) 
contiennent des espèces sensibles à la chaleur. Pour 
représenter cela, une valeur de 1 a été attribuée à MH 
lorsqu’au moins un milieu humide ou un cours d’eau était 
présent dans la cellule et que ce milieu humide ou ce cours 
d’eau était situé dans un îlot de chaleur intra-urbain.

L’indice des arbres, quant à lui, se calcule comme suit :

Équation 14

où :

• ρA : densité d’arbres situés dans un îlot de chaleur 
intra-urbain dans la cellule;

• ρAmax : ρA la plus élevée de l’ensemble des cellules.

C’est la densité d’arbres (nombre d’arbres sur la surface) qui 
a été utilisée plutôt que le nombre d’arbres pour éviter que 
la grosseur de l’îlot de chaleur intra-urbain ait un impact sur 
l’indice (car plus un îlot est grand, plus il y a de chance qu’il 
contienne un plus grand nombre d’arbres).

Finalement, afi n d’attribuer le même poids aux différentes 
sensibilités (car elles ont été considérées d’importance 
égale), le score de sensibilité environnementale de la cellule 
est divisé par le score de sensibilité environnementale de 
la cellule ayant obtenu le plus haut score de sensibilité 
environnementale de l’agglomération de Montréal (voir 
l’équation 15). De cette manière, la cellule ayant obtenu 
le plus haut score de sensibilité environnementale de 
l’agglomération aura un score de sensibilité environnementale 
normalisé de 1, alors que la sensibilité environnementale 
fi nale des autres cellules variera entre 0 et 1. 

Équation 15

Sterr. = 
Sterr.cell.

Sterr.cell.max

A = 
ρA

ρAmax

Senv. = 
Senv.cell.

Senv.cell.max
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CLASSEMENT 
DE LA VULNÉRABILITÉ

PLAGE 
DE VULNÉRABILITÉ

Non signifi cative V = 0

Mineure V = VMIN > 0, VMIN > 0 + δV

Modéré V = VMIN > 0 + δV, VMIN > 0 + 2δV

Élevée V = VMIN > 0 + 3δV, VMAX 

Majeure V = VMIN > 0 + 2δV, VMIN > 0 + 3δV

TABLEAU 3.9 
PLAGES DES SCORES DE VULNÉRABILITÉ PERMETTANT 
LEUR CLASSEMENT

GRADATION DE LA VULNÉRABILITÉ

Une fois la vulnérabilité pour un aléa calculée avec l’équation 
2, chaque cellule de l’agglomération est classée en fonction 
de son score de vulnérabilité selon l’échelle suivante : 
vulnérabilité non signifi cative, mineure, modérée, majeure 
ou élevée. Une vulnérabilité non signifi cative est attribuée 
à toutes les cellules dont V = 0. Les autres cellules sont 
réparties sur les quatre plages de vulnérabilité signifi catives 
en fonction de leur score. 

Ces plages de vulnérabilité sont de taille égale δV :

Équation 16

où :

• δV : écart entre les scores de vulnérabilité servant à la 
gradation des vulnérabilités des cellules;

• Vmax : score de vulnérabilité obtenu par la cellule ayant 
la vulnérabilité la plus élevée;

• Vmin>0 : score de vulnérabilité obtenu par la cellule ayant 
la vulnérabilité la plus faible, mais dont la vulnérabilité 
est plus grande que 0.

Le classement des cellules en fonction de leur score de 
vulnérabilité se fait comme décrit dans le Tableau A.9.

δV. = 
Vmax - Vmin>0

4
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ANNEXE B : GLOSSAIRE

A
ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES : processus 
par lequel les communautés et les écosystèmes s’ajustent aux 
changements du climat et aux effets associés, afi n de limiter les 
conséquences négatives et de profi ter des bénéfi ces potentiels. 
Pour les milieux humains, l’adaptation permet de se préparer 
aux nouvelles conditions climatiques. Dans les milieux naturels, 
les populations végétales et animales s’adapteront également, 
mais de façon réactive, et subiront davantage d’impacts négatifs 
à court terme. L’adaptation concerne tous les niveaux décisionnels 
(individuel, local, régional, national, international) et exige une 
approche globale et très intégrée, car les enjeux touchent plusieurs 
secteurs et vont souvent au-delà des limites administratives
(source : Élaborer un plan d’adaptation aux changements 
climatiques. Guide destiné au milieu municipal québécois, Montréal 
(Québec), 2010, 48 p. [www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/
climat-municipalites/Plan-adaptation.pdf].

AIRE DE DIFFUSION : plus petite région géographique normalisée 
pour laquelle toutes les données du recensement sont diffusées. 
Les aires de diffusion couvrent tout le territoire du Canada. Elles 
regroupent de 400 à 700 personnes. Les aires de diffusion utilisées 
dans le cas présent sont celles du recensement de 2006.

ALBÉDO : fraction du rayonnement solaire réfl échie par une 
surface ou par un objet, souvent exprimée sous forme de 
pourcentage. Les surfaces enneigées ont un albédo élevé, les sols 
un albédo élevé à faible et les surfaces couvertes de végétation et 
les océans, un albédo faible. 

OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE. Le grand 
dictionnaire terminologique (GDT), [En ligne]. [gdt.oqlf.gouv.qc.ca] 
(Consulté en septembre 2015).

GROUPE D’EXPERTS INTERGOUVERNEMENTAL SUR 
L’ÉVOLUTION DU CLIMAT (2007). Bilan 2007 des changements 
climatiques : Rapport de synthèse, [En ligne], contribution des 
Groupes de travail I, II et III au quatrième Rapport d’évaluation du 
GIEC [Équipe de rédaction principale, Pachauri, R.K. et A. Reisinger 
(publié sous la direction de~)], Genève, Suisse, …, 103 p. 
[www.ipcc.ch/publications_and_data/ar4/syr/fr/
annexessannexes-2-1.html]. (Consulté en septembre 2015).

OURANOS. Vers l’adaptation - Synthèse des connaissances sur les 
changements climatiques au Québec, Montréal, Québec, [En ligne], 
édition 2014. [www.ouranos.ca/fr/synthese2014/doc/Glossaire.pdf] 
(Consulté en septembre 2015).

VILLE DE MONTRÉAL (2015). Plan d’adaptation aux changements 
climatiques de l’agglomération de Montréal 2015-2020 : Les 
constats, Service de l’environnement, Division de la planifi cation et 
du suivi environnemental, 174 p.

ALÉA CLIMATIQUE : phénomène, manifestation physique ou activité 
humaine susceptible d’occasionner des pertes de vies humaines ou 
des blessures, des dommages aux biens, des perturbations sociales 
et économiques ou une dégradation de l’environnement. Chaque aléa 
est entre autres caractérisé en un point donné, par une probabilité 
d’occurrence et une intensité données (source : MINISTÈRE DE LA 
SÉCURITÉ PUBLIQUE. « Annexe 1 - Glossaire », Concepts de base 
en sécurité civile, 2008, 60 p. [www.securitepublique.gouv.qc.ca/
fi leadmin/Documents/securite_civile/publications/concepts_base/
concepts_base_partie_5.pdf]). 

ANTHROPIQUE : résultant de l’action de l’homme ou fait par lui.

ATTÉNUATION : modifi cation et substitution des techniques 
employées dans le but de réduire les ressources engagées et 
les émissions par unité de production. Bien que certaines 
politiques sociales, économiques et technologiques puissent 
contribuer à réduire les émissions, du point de vue du changement 
climatique, l’atténuation signifi e la mise en œuvre de politiques 
destinées à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à 
renforcer les puits.

B
BENTHIQUE (COMMUNAUTÉ) : ensemble des organismes 
aquatiques qui vivent à proximité du fond des mers, des lacs ou 
des cours d’eau.

BIODIVERSITÉ : diversité totale de tous les organismes et 
écosystèmes présents à diverses échelles spatiales, dont celle 
d’une ville.

NOTE: DÉFINITIONS REPRISES DES DOCUMENTS SUIVANTS SAUF OU SI INDIQUÉ AUTREMENT.

http://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/
http://www.ipcc.ch/publications_and_data/ar4/syr/fr/annexessannexes-2-1.html
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/climat-municipalites/Plan-adaptation.pdf
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/definitions-acronymes-et-sigles.html?MP=499-15448
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BIOPESTICIDES : pesticide fabriqué à partir d’organismes vivants.

BLOOM DE CYANOBACTÉRIES : prolifération d’algues dans un lac, 
un cours d’eau ou un océan.

C
CANICULE : période minimale de trois jours consécutifs au cours 
desquels la température atteint ou dépasse 30°C le jour.

CAPACITÉ D’ADAPTATION : capacité des communautés et 
des écosystèmes à s’ajuster pour faire face aux changements 
climatiques afi n de minimiser leurs effets négatifs et de tirer profi t 
de leurs avantages.

CHALEUR ACCABLANTE : selon Environnement Canada, 
il y a chaleur accablante lorsque la température de l’air atteint ou 
dépasse 30 °C et que l’indice humidex atteint ou dépassera 40 °C.

CHALEUR EXTRÊME : expression utilisée par les autorités de santé 
publique pour désigner une période de trois jours consécutifs où la 
température maximale atteint ou dépasse 33°C, et la température 
minimale ne descend pas sous les 20°C, ou lorsque la température 
ne descend pas sous les 25 °C durant deux nuits consécutives.

CHANGEMENTS CLIMATIQUES : variation de l’état du 
climat, qu’on peut déceler par des modifi cations de la moyenne 
et/ou de la variabilité de ses propriétés et qui persiste pendant 
une longue période, généralement pendant des décennies ou plus. 
Les changements climatiques peuvent être dus à des processus 
internes naturels ou à des forçages externes, notamment les 
modulations des cycles solaires, les éruptions volcaniques ou 
des changements anthropiques persistants dans la composition 
de l’atmosphère ou dans l’utilisation des terres. On notera que 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC), dans son article premier, défi nit les 
changements climatiques comme des « changements de climat qui 
sont attribués directement ou indirectement à une activité humaine 
altérant la composition de l’atmosphère mondiale et qui viennent 
s’ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de 
périodes comparables ». La CCNUCC établit ainsi une distinction 
entre les changements climatiques attribuables aux activités 
humaines altérant la composition de l’atmosphère et la variabilité 
du climat imputable à des causes naturelles.

CLIMAT : enregistrement historique et description des conditions 
météorologiques moyennes quotidiennes et saisonnières propres 
à une région. Les statistiques sont généralement calculées sur 
plusieurs décennies. La climatologie, ou l’étude du climat, inclut 
les données climatologiques, l’analyse des causes des différences 
dans le climat, et l’application des données climatologiques à la 
résolution de problèmes spécifi ques de conception ou d’exploitation. 
Elle est différente de la météorologie, qui étudie plutôt les variations 
instantanées ou à court terme de l’atmosphère à un moment donné 
(source : ENVIRONNEMENT CANADA. Climat - Glossaire, [En ligne]. 
[climat.meteo.gc.ca/glossary_f.html]).

COBÉNÉFICES : dans le cadre de l’adaptation aux changements 
climatiques, effets positifs de certaines mesures qui engendrent des 
impacts positifs indirects sur d’autres aléas climatiques.

COMMODITÉS : équipements qui apportent à une habitation, un 
immeuble, un quartier, le confort en rapport avec les modes de 
vie convenant à notre époque. Il peut s’agir de l’électricité, du gaz 
naturel, du téléphone, d’Internet, etc.

CRUE : montée du niveau de l’eau d’une rivière ou augmentation 
de son débit nettement au-dessus des niveaux habituels. 

CYCLE HYDROLOGIQUE : cycle selon lequel l’eau des océans et 
l’eau présente à la surface des terres émergées s’évapore, se 
déplace dans l’atmosphère sous la forme de vapeur d’eau, se 
condense pour former des nuages, retombe sous forme de pluie ou 
de neige, est interceptée par les arbres et la végétation, s’écoule par 
ruissellement à la surface des terres émergées, s’infi ltre dans les 
sols, réalimente les nappes souterraines, se déverse dans les cours 
d’eau et, pour fi nir, se jette dans les océans, d’où elle s’évapore de 
nouveau. Les différents systèmes participant au cycle hydrologique 
sont habituellement qualifi és de systèmes hydrologiques.

D
DÉBIT : volume de liquide s’écoulant à travers une section 
transversale d’un cours d’eau par unité de temps. Le débit 
s’exprime par exemple en l/s ou en m³/s (source : CENTRE 
D’EXPERTISE HYDRIQUE DU QUÉBEC, Glossaire, [En ligne], mise à 
jour le 3 juillet 2013. [www.cehq.gouv.qc.ca/glossaire.htm]).

http://climat.meteo.gc.ca/glossary_f.html
http://www.cehq.gouv.qc.ca/glossaire.htm
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E
ÉCOSYSTÈME : système d’organismes vivants en interaction les 
uns avec les autres et avec leur environnement physique. Les 
limites de ce qu’on peut appeler un écosystème sont arbitraires et 
dépendent du thème de l’étude ou du cadre dans lequel il est utilisé. 
Un écosystème peut se limiter à un espace très réduit ou s’étendre à 
l’ensemble du globe.

EMBÂCLE : accumulation de glaces fl ottantes contre un obstacle 
sur un cours d’eau (resserrement ou courbe de la rivière, glace 
encore gelée). Les glaces retenues créent une sorte de barrage 
temporaire faisant déborder l’eau en amont (source : CENTRE 
D’EXPERTISE HYDRIQUE DU QUÉBEC, Glossaire, [En ligne], mise à 
jour le 3 juillet 2013. [www.cehq.gouv.qc.ca/glossaire.htm]).

ENVIRONNEMENT BÂTI : comprend l’ensemble des bâtiments 
(tous secteurs) et les systèmes qui les composent (mécaniques, 
électriques, etc.); les réseaux de transport (terrestre, maritime, 
aérien) et les infrastructures périphériques (panneaux d’affi chage, 
etc.); les réseaux de télécommunication et d’énergie (production, 
transport, distribution); les infrastructures liées à l’eau (accès, 
traitement, distribution, collecte); de même que les infrastructures 
spécifi ques à certains secteurs industriels (agricoles, miniers, etc.).

ÉROSION : processus d’enlèvement et de transport des 
sols et des roches sous l’effet des phénomènes atmosphériques, 
des mouvements en masse et de l’action des cours d’eau, des 
glaciers, des vagues, du vent et des eaux souterraines.

ÉPISODES DE GEL-DÉGEL : jours de l’année pour lesquels la 
température minimale est inférieure à 0 °C et la température 
maximale est supérieure à 0 °C, ce qui implique un passage par 
0 °C au cours de la même journée, et donc un épisode de gel 
ou de dégel (critère utilisé pour les calculs réalisés dans ce Plan 
d’adaptation).

ESPÈCE ENVAHISSANTE : espèce exotique (étrangère) dont 
l’introduction ou la propagation menace l’environnement, 
l’économie, la société et la santé humaine (source : ZOO DE 
GRANBY. À la rescousse des espèces menacées - Espèces 
envahissantes, [En ligne]. [especesmenacees.ca/fr/especes-
envahissantes.php]).

ÉTIAGE : niveau minimal atteint par un cours d’eau ou un lac en 
période sèche (source : CENTRE D’EXPERTISE HYDRIQUE DU 
QUÉBEC, Glossaire, [En ligne], mise à jour le 3 juillet 2013. 
[www.cehq.gouv.qc.ca/glossaire.htm]).

EUTROPHISATION (DES PLANS D’EAU) : enrichissement des 
eaux par des nutriments, se traduisant par une prolifération des 
végétaux aquatiques ou des cyanobactéries et par une diminution 
de la teneur en oxygène des eaux profondes. L’eutrophisation 
se produit le plus souvent dans les milieux aquatiques où la 
circulation d’eau est réduite, comme les lacs et les estuaires. Le 
phosphore et l’azote sont les principaux nutriments responsables de 
l’eutrophisation.

ÉVAPOTRANSPIRATION : processus combiné d’évaporation à la 
surface de la Terre et de transpiration de la végétation.

ÉVÉNEMENT CLIMATIQUE EXTRÊME : phénomène rare en 
un endroit et à un moment de l’année particulier. Même si les 
défi nitions du mot rare varient, un phénomène météorologique 
extrême devrait normalement se produire aussi rarement, sinon 
plus, que le dixième ou le quatre-vingt-dixième centile de la 
fonction de densité de probabilité établie à partir des observations. 
Par défi nition, les caractéristiques de conditions météorologiques 
extrêmes peuvent, dans l’absolu, varier d’un lieu à un autre. 
Lorsque des conditions météorologiques extrêmes se prolongent 
pendant un certain temps, l’espace d’une saison par exemple, 
elles peuvent être considérées comme un phénomène climatique 
extrême, en particulier si elles correspondent à une moyenne ou à 
un total en lui-même extrême (p. ex. une sécheresse ou de fortes 
pluies pendant toute une saison).

F
FRASIL : le frasil est formé de fi nes aiguilles ou plaquettes 
de glace en suspension dans l’eau. Lorsque ces aiguilles de glace 
s’accumulent dans un cours d’eau, elles peuvent en perturber 
l’écoulement, jusqu’à provoquer une inondation (source : 
ENVIRONNEMENT CANADA. Glossaire des glaces, [En ligne], 
mise à jour le 28 mars 2013. [www.ec.gc.ca/glaces-ice/default.
asp?lang=Fr&n=501D72C1-1]).

http://www.cehq.gouv.qc.ca/glossaire.htm
http://www.cehq.gouv.qc.ca/glossaire.htm
http://especesmenacees.ca/fr/especes-envahissantes.php
http://www.ec.gc.ca/glaces-ice/default.asp?lang=Fr&n=501D72C1-1
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G
GAZ À EFFET DE SERRE (GES) : constituants gazeux de 
l’atmosphère, tant naturels qu’anthropiques, qui absorbent et 
émettent un rayonnement à des longueurs d’onde données du 
spectre du rayonnement terrestre émis par la surface de la Terre, 
l’atmosphère et les nuages. C’est cette propriété qui est à l’origine 
de l’effet de serre. La vapeur d’eau (H2O), le dioxyde de carbone 
(CO2), l’oxyde nitreux (N2O), le méthane (CH4) et l’ozone (O3) sont 
les principaux gaz à effet de serre présents dans l’atmosphère 
terrestre. Il existe également des gaz à effet de serre résultant 
uniquement des activités humaines, tels que les hydrocarbures 
halogénés et autres substances contenant du chlore et du 
brome, dont traite le Protocole de Montréal. Outre le CO2, le 
N2O et le CH4, le Protocole de Kyoto traite, quant à lui, d’autres 
gaz à effet de serre tels que l’hexafl uorure de soufre (SF6), les 
hydrofl uorocarbones (HFC) et les hydrocarbures perfl uorés (PFC).

H
HUMIDEX : indice indiquant le degré de chaleur et d’humidité 
ressenti par un individu moyen. On l’établit en combinant les 
valeurs de la température et de l’humidité en un chiffre unique 
qui représente la température ressentie. Par exemple, un indice 
Humidex de 40 signifi e que, lorsque la température est de 30 
degrés et l’air humide, les conditions ressenties sont plus ou moins 
les mêmes que lorsque la température est de 40 degrés et l’air sec 
(source : ENVIRONNEMENT CANADA. Climat - Glossaire, [En ligne], 
[climat.meteo.gc.ca/glossary_f.html]).

HYPOTHERMIE : refroidissement du corps humain au-dessous 
de sa température normale.

HYPERTHERMIE : élévation de la température centrale du corps 
au-dessus de sa valeur normale.

I
ÎLOT DE CHALEUR INTRA URBAIN (ICIU) : endroit dans un milieu 
urbain où la température de l’air est plus élevée qu’ailleurs et qui 
a pour effet d’augmenter localement la chaleur ressentie (source : 
BUREAU DE NORMALISATION DU QUÉBEC. Norme BNQ 3019-
190/2013, Lutte aux îlots de chaleur urbains - Aménagement des 
aires de stationnement - Guide à l’intention des concepteurs, 204 p.).

ILOT DE FRAÎCHEUR : lieu, espace qui contribuent à rafraîchir l’air 
ambiant ou qui assure une protection contre les rayons solaires. 
Ces lieux peuvent prendre diverses formes telles des parcs, des 
jardins, des abris, des structures vertes (toits et murs végétalisés), 
ou encore être des alignements d’arbres en rue procurant des 
zones ombragées. Ils peuvent également être des espaces avec des 
bassins d’eau, des fontaines, des piscines, des brumisateurs, etc.
Ils sont autant d’éléments constituant des espaces qui assurent 
une meilleure qualité de vie pour les citoyens exposés aux chaleurs 
accablantes (source : Service de l’environnement, Ville de Montréal).

IMPACTS (DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES) : effet des 
changements climatiques sur les systèmes naturels et humains. 
Dans ce plan, on aborde plus particulièrement les impacts sur le 
bâti, sur l’environnement, sur les populations, sur les opérations et 
sur les services municipaux.

IMPERMÉABILISATION DES SOLS : recouvrement permanent 
d’une parcelle de terre et de son sol par un matériau artifi ciel 
imperméable (étanche) tel que l’asphalte ou le béton (source : 
COMMISSION EUROPÉENNE. Lignes directrices concernant 
les meilleures pratiques pour limiter, atténuer ou compenser 
l’imperméabilisation des sols, 2012, 62 p. [ec.europa.eu/
environment/soil/pdf/guidelines/pub/soil_fr.pdf])

INCIDENCES (DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES) : 
effets sur les systè mes naturels et humains. Dans le présent 
plan, le terme est employé principalement pour désigner les 
effets, sur les systèmes naturels et humains, des phénomènes 
météorologiques et climatiques extrêmes et des changements 
climatiques. Il s’agit en général des effets sur la vie des personnes, 
les modes de subsistance, la santé , les écosystèmes, le patrimoine 
économique, social et culturel, les services et les infrastructures, 
découlant de leurs interactions avec les changements climatiques 
ou les phénomènes climatiques dangereux qui se produisent au 
cours d’une période donnée, et de la vulnérabilité de la société ou 
du système exposé . Dans ce sens, on emploie aussi les termes 
conséquences ou impacts.

INCERTITUDES : expression du degré d’inconnaissance d’une valeur 
(l’état futur du système climatique, par exemple). L’incertitude peut 
être due à un manque d’information ou à un désaccord sur ce qui est 
connu. Elle peut avoir des origines diverses et résulter ainsi d’erreurs 
chiffrables dans les données, d’une défi nition trop imprécise des 
concepts ou de la terminologie employée ou encore de projections 
incertaines du comportement humain. L’incertitude peut donc être 
représentée par des mesures quantitatives (p. ex. un ensemble de 
valeurs calculées par divers modèles) ou par des énoncés qualitatifs 
(p. ex. refl étant l’opinion d’un groupe d’experts).

http://climat.meteo.gc.ca/glossary_f.html
http://ec.europa.eu/environment/soil/pdf/guidelines/pub/soil_fr.pdf
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INFRASTRUCTURES VERTES : méthodes alternatives de drainage 
permettant de ralentir et de stocker l’eau. Les aménagements 
de ce type, aussi appelés PGO (pratique de gestion optimale), 
peuvent prendre diverses formes dont - bassin de biorétention, 
aménagement avec sol absorbant, dépression végétalisée (bassin 
sec), structure de collecte des eaux des toits, fossé (noue) ou toit 
végétalisé (source : VILLE DE MONTRÉAL. Quelles infrastructures 
vertes pour la gestion des eaux de ruissellement?, Service de l’eau, 
Division de la gestion durable de l’eau, janvier 2015, 45 p.).

INONDATION : débordement d’eau qui submerge les terres 
habituellement sèches la majeure partie de l’année. On distingue 
deux types d’inondations, soit celles en eau libre sans présence 
d’embâcle et celles causées par des embâcles. Une inondation 
en eau libre est causée exclusivement par une augmentation 
signifi cative de la quantité d’eau dans une rivière et non pas par 
un refoulement dans un secteur donné. Ce refoulement pourrait 
notamment être dû à un amoncellement de glaces dans une 
section de rivière empêchant la libre circulation de l’eau; dans un tel 
cas, il s’agirait plutôt là d’une inondation causée par des embâcles.

INSECTE RAVAGEUR : (zoologie) insecte nuisible qui endommage 
gravement ou détruit une culture, une récolte ou un aménagement.

J K L
LIEU D’INTÉRÊT : dans le cadre de ce Plan, les lieux d’intérêt 
correspondent aux écoles, aux entrées et sorties de ponts, aux 
garderies et aux stations de métro (voir Tableau A.7).

M
MALADAPTATION : actions qui peuvent conduire à une 
augmentation du risque de conséquences négatives liées au climat, 
à une augmentation de la vulnérabilité face aux changements 
climatiques ou à une diminution du bien-être, actuel ou futur.

MALADIE À TRANSMISSION VECTORIELLE : une maladie est dite 
à transmission vectorielle lorsque des bactéries, des virus ou des 
parasites sont transmis par un intermédiaire d’un humain à un 
autre. Cet intermédiaire, encore appelé vecteur, est généralement 
un animal, un moustique ou une tique. Le virus du Nil en est un 
exemple. (source : INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU 
QUÉBEC, « Maladies à transmission vectorielle et zoonoses », Mon 
climat, Ma santé, [En ligne]. [www.monclimatmasante.qc.ca/public/
maladies-vectorielles-et-zoonoses.aspx]).

MESURES : dans le cadre de ce Plan, technologies, procédés ou 
pratiques visant à réduire les impacts des changements climatiques.

MESURES D’URGENCE : ensemble de moyens et de procédures 
permettant une réponse rapide des équipes d’intervention 
opérationnelles en cas d’urgence (p. ex. incendie, individu armé, 
urgence médicale, etc.). Ces mesures comprennent aussi les 
comportements à observer par les usagers afi n d’agir de manière 
sécuritaire (source : UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL, « Plan de 
mesures d’urgence », Direction de la prévention et de la sécurité, [En 
ligne]. [www.dps.umontreal.ca/gestion-urgences/mesures-urgences).

MODÈLES CLIMATIQUES : logiciels informatiques d’une grande 
complexité qui intègrent des équations mathématiques de 
physique et de chimie décrivant l’atmosphère, l’océan et les 
surfaces continentales. Ces équations représentent les principaux 
échanges d’énergie et de matière qui président aux phénomènes 
météorologiques, hydrologiques ou biologiques. Ces modèles 
sont en particulier capables de simuler la vitesse et la direction 
des vents et des courants marins, mais également l’évolution des 
températures et des précipitations, ou encore les caractéristiques 
de différents couverts végétaux.

MORPHOLOGIE URBAINE : étude des formes, des caractéristiques 
de la ville (voirie, densités, usages) et des phénomènes qui en sont 
à l’origine : topographie, histoire, infl uence culturelle, économie, 
règles d’urbanisme, contexte technologique ou encore énergétique 
(source : WIKIPÉDIA. Morphologie urbaine, [En ligne]. [fr.wikipedia.
org/wiki/Morphologie_urbaine#cite_note-Kenworthy_1989-2]).

N O P
PATHOGÈNE : qualifi e ce qui provoque une maladie, en particulier 
un germe capable de déterminer une infection (source : Dictionnaire 
de français Larousse, [www.larousse.fr/dictionnaires/francais/
pathog%C3%A8ne/58638]).

PESTICIDES : toute substance, matière ou micro-organisme 
destiné à contrôler, détruire, amoindrir, attirer ou repousser 
directement ou indirectement un organisme nuisible, nocif ou 
gênant pour l’être humain, la faune, la végétation, les récoltes ou 
les autres biens, ou destiné à servir de régulateur de croissance 
de la végétation, à l’exclusion d’un médicament ou d’un vaccin, au 
sens de la Loi sur les pesticides (Recueil des lois et règlements du 
Québec, chapitre P-9.3; Règlement sur l’utilisation des pesticides, 
RVM 04-041).

PHÉNOLOGIE : chronologie des stades de la vie végétale et animale 
en relation avec le temps et le climat.

http://www.dps.umontreal.ca/gestion-urgences/mesures-urgences
http://www.monclimatmasante.qc.ca/public/maladies-vectorielles-et-zoonoses.aspx
https://fr.wikipedia.org/wiki/Morphologie_urbaine#cite_note-Kenworthy_1989-2
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/pathog%C3%A8ne/58638
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PHOTOSYNTHÈSE : processus par lequel les plantes vertes, les 
algues et certaines bactéries absorbent le dioxyde de carbone 
de l’air (ou le bicarbonate de l’eau) pour produire des hydrates 
de carbone et rejettent de l’oxygène. La photosynthèse s’effectue 
selon des processus qui varient en fonction de la concentration de 
dioxyde de carbone dans l’atmosphère.

PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES : outil 
de planifi cation qui sert à examiner la problématique 
des changements climatiques dans son ensemble et dans tous 
les champs d’activité d’une administration municipale, à cerner et 
à prioriser les principaux risques, à adopter une vision ainsi qu’à 
prévoir les étapes de mise en œuvre à court, moyen et long terme 
de mesures d’adaptation aux changements climatiques. 

POLLEN : poussière fécondante des fl eurs, constituée de spores 
minuscules et souvent douée de propriétés allergènes, surtout 
quand elle est aéroportée. Elle produit des antigènes capables de 
sensibiliser les sujets prédisposés et de provoquer la manifestation 
de symptômes allergiques.

PRÉVALENCE : (d’une maladie) nombre de cas liés à une 
maladie spécifi que ou à un événement de santé, recensés dans 
une population déterminée, à un moment donné, et exprimés 
en pourcentage, sans distinction entre les nouveaux cas et les 
anciens cas.

PROBABILITÉ : degré de vraisemblance associé à la manifestation 
d’un aléa d’une intensité donnée (la probabilité d’occurrence 
peut s’exprimer de façon qualitative ou quantitative) (source : 
VILLE DE MONTRÉAL, « Lexique », La sécurité civile à Montréal, 
[ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7637,81984233&_
dad=portal&_schema=PORTAL]).

PROJECTION CLIMATIQUE : simulation de la réponse du système 
climatique à un scénario futur d’émissions ou de concentration de 
gaz à effet de serre et d’aérosols, obtenue généralement à l’aide de 
modèles climatiques. Les projections climatiques se distinguent des 
prévisions climatiques par le fait qu’elles sont fonction des scénarios 
d’émissions, de concentration ou de forçage radiatif utilisés, qui 
reposent sur des hypothèses concernant, par exemple, l’évolution 
socioéconomique et technologique à venir, ces hypothèses pouvant 
se réaliser ou non.

Q R
RÉSILIENCE : est la capacité d’une population, d’une société, 
de son système économique et politique ou des infrastructures 
qui la composent de résister et de surmonter les perturbations 
importantes et les stress pour retrouver un fonctionnement 
normal. (source : Craig Applegath, www.resilientcity.org)

RISQUE CLIMATIQUE : combinaison de la probabilité d’occurrence 
d’un événement climatique et de ses conséquences pouvant en 
résulter sur les éléments vulnérables d’un milieu donné 
(source : MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE. « Annexe 1 - 
Glossaire », Concepts de base en sécurité civile, 2008, 60 p. [www.
securitepublique.gouv.qc.ca/fi leadmin/Documents/securite_civile/
publications/concepts_base/concepts_base_partie_5.pdf]). 

RUISSELLEMENT DE SURFACE : écoulement d’eau sur la surface 
du sol avant d’atteindre un cours d’eau.

S
SCÉNARIO CLIMATIQUE : représentation vraisemblable et souvent 
simplifi ée du climat futur, fondée sur un ensemble intrinsèquement 
cohérent de relations climatologiques et établie expressément 
pour déterminer les conséquences possibles des changements 
climatiques anthropiques, qui sert souvent à alimenter les modèles 
d’impact. Les projections climatiques servent fréquemment de 
matière première aux scénarios climatiques, quoique ces derniers 
nécessitent généralement des informations supplémentaires, par 
exemple sur le climat actuel observé. Un scénario du changement 
climatique correspond à la différence entre un scénario climatique 
et le climat actuel.

SCÉNARIO D’ÉMISSION : représentation plausible de l’évolution 
future des émissions de substances susceptibles d’avoir des effets 
radiatifs (gaz à effet de serre, aérosols, par exemple), fondée sur 
un ensemble cohérent et homogène d’hypothèses relatives aux 
éléments moteurs (évolution démographique et socio-économique, 
progrès technologique, etc.) et à leurs interactions principales. Les 
scénarios de concentration, découlant des scénarios d’émissions, 
servent d’entrées dans les modèles climatiques pour le calcul des 
projections climatiques.

SÉCHERESSE : différentes défi nitions de la sécheresse existent dans 
la littérature. Elles décrivent chacune une réalité distincte et leur 
emploi dépend de la problématique considérée. Si l’on s’intéresse 
au nombre de jours consécutifs sans pluie, on parle de sécheresse 
météorologique. Si l’on s’intéresse à un défi cit d’eau dans les sols, 
on parle alors de sécheresse des sols (aussi appelée sécheresse 
agricole). Quant à la sécheresse hydrologique, celle-ci concerne 
un niveau particulièrement bas des cours d’eau et des nappes 
phréatiques. Enfi n, la sécheresse socio-économique intègre l’action 
de pompage par l’homme sur les ressources en eau.

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE : proportion dans laquelle 
le milieu naturel est susceptible d’être affecté (positivement ou 
négativement) par la manifestation d’un aléa climatique.

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/definitions-acronymes-et-sigles.html?MP=499-15448
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7637,81984233&_dad=portal&_schema=PORTAL
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SENSIBILITÉ PHYSIQUE : degré auquel un territoire est touché 
par des aléas climatiques. 

SENSIBILITÉ SOCIALE : proportion dans laquelle une collectivité 
est susceptible d’être affectée par la manifestation d’un aléa 
climatique. 

SENSIBILITÉ TERRITORIALE : proportion dans laquelle les 
infrastructures sont susceptibles d’être affectées (positivement ou 
négativement) par la manifestation d’un aléa climatique. 

SERVICES ÉCOLOGIQUES : correspondent aux bienfaits 
que nous prodigue la nature en référence aux écosystèmes et aux 
espèces « qui rendent possible et facilitent l’existence humaine ». 
Ainsi, la biodiversité en est à la source, elle fournit des services 
écologiques aux citadins. Il existe plusieurs catégories de services 
écologiques : services de régulation (régulation du climat, purifi cation 
de l’air et de l’eau, pollinisation, fertilisation des sols, etc.), services 
d’approvisionnement (nourriture, fi bres, plantes médicinales, etc.) et 
services socioculturels (récréation et tourisme, éducation, inspiration, 
patrimoine, spiritualité, etc.) (source : BOUCHER, I. et N. FONTAINE 
(2010). La biodiversité et l’urbanisation, Guide de bonnes pratiques 
sur la planifi cation territoriale et le développement durable, ministère 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, 
coll. Planifi cation territoriale et développement durable, 178 p. 
[www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/grands_dossiers/developpement_
durable/biodiversite_urbanisation_complet.pdf]).

SITES CRITIQUES : dans le cadre de ce plan, une liste des sites 
critiques spécifi ques à Montréal est donnée dans le Tableau A.7.

STOMATE : structure semblable à des pores à la surface d’une 
feuille, entourée de deux cellules de garde qui peuvent s’ouvrir et se 
fermer pour permettre les échanges gazeux (source : FÉDÉRATION 
CANADIENNE DE LA FAUNE. Glossaire, [En ligne]. [cwf-fcf.org/fr/
decouvrez-la-faune/ressources/glossaire) .

STRESS HYDRIQUE : (chez les végétaux) stress que subit une 
plante en raison d’un manque d’eau. Les plantes et les arbres 
sont soumis à un stress hydrique si l’humidité du sol, donc 
l’évapotranspiration effective, est inférieure aux besoins potentiels 
en la matière.

STRESS THERMIQUE : (chez les végétaux) ensemble des 
modifi cations de la physiologie des végétaux lorsque la température 
s’élève ou s’abaisse au-delà des conditions habituelles. Il diffère 
selon les espèces et la forme et ampleur du changement de 
température (source : WIKIPÉDIA. Stress thermique chez les 
végétaux, [En ligne]. [fr.wikipedia.org/wiki/Stress_thermique_chez_
les_v%C3%A9g%C3%A9taux]).

T
TEMPÉRATURE MOYENNE : défi nie comme moyenne de la 
température maximale et de la température minimale à un endroit 
donné au cours d’un intervalle de temps déterminé (source : 
ENVIRONNEMENT CANADA. Climat - Glossaire, [En ligne], mise à 
jour le 11 février 2015. [climat.meteo.gc.ca/glossary_f.html]).

U V
VAGUE DE CHALEUR : période de conditions atmosphériques 
anormalement chaudes et désagréables.

VARIABILITÉ DU CLIMAT : variations de l’état moyen et d’autres 
variables statistiques (écarts types, extrêmes, etc.) du climat à 
toutes les échelles spatiales et temporelles au-delà de la variabilité 
propre à des phénomènes météorologiques particuliers. La 
variabilité peut être due à des processus internes naturels au sein 
du système climatique (variabilité interne) ou à des variations des 
forçages externes anthropiques ou naturels (variabilité externe).

VULNÉRABILITÉ : mesure dans laquelle un système est sensible 
– ou incapable de faire face – aux effets défavorables des 
changements climatiques, y compris la variabilité du climat et les 
phénomènes extrêmes. La vulnérabilité est fonction de la nature, 
de l’ampleur et du rythme de l’évolution et de la variation du climat 
à laquelle le système considéré est exposé, de la sensibilité de ce 
système et de sa capacité d’adaptation 

W, X, Y, Z
ZONES DE RUSTICITÉ : en 1967, des scientifi ques d’Agriculture 
Canada ont créé une carte des zones de rusticité du Canada 
d’après des données sur la survie de différentes espèces végétales. Ils 
ont aussi pris en compte une vaste gamme de facteurs climatiques, 
dont les températures hivernales minimales, la durée de la période 
sans gel, les précipitations estivales, les températures maximales, 
l’enneigement, les pluies de janvier et les vitesses maximales des 
vents (source : AGRIGULTURE ET AGROALIMENTAIRE CANADA. 
Zones de rusticité des plantes au Canada, [En ligne]. [sis.agr.gc.ca/
siscan/nsdb/climate/hardiness/index.html]).

ZOONOSE : on parle de maladie zoonotique ou de zoonose lorsque 
celle-ci est transmise directement d’un animal vertébré à l’être 
humain. C’est le cas du syndrome pulmonaire à hantavirus et de 
la rage (source : INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU 
QUÉBEC, « Maladies à transmission vectorielle et zoonoses », Mon 
climat, Ma santé, [En ligne]. [www.monclimatmasante.qc.ca/public/
maladies-vectorielles-et-zoonoses.aspx]).

http://climat.meteo.gc.ca/glossary_f.html
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/grands_dossiers/developpement_durable/biodiversite_urbanisation_complet.pdf
http://cwf-fcf.org/fr/decouvrez-la-faune/ressources/glossaire/
http://sis.agr.gc.ca/siscan/nsdb/climate/hardiness/index.html
https://fr.wikipedia.org/wiki/Stress_thermique_chez_les_v%C3%A9g%C3%A9taux
http://www.monclimatmasante.qc.ca/public/maladies-vectorielles-et-zoonoses.aspx
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     1.1.1 Le smog et les particules fi nes 2,00 - - 2,50 - 3,00 -

     1.1.2 Les pollens 3,00 - - 1,00 - 3,00 -

1.2 Augmentation de la prévalence des problèmes de santé
      causés par l'accroissement de la présence de moisissures

- 2,00 2,00 - - - 2,50

1.3 Augmentation de la prévalence d’épidémies de maladies
      d’origine hydrique par contamination des eaux de baignade

- - 1,00 1,00 - 1,00 -

1.4 Augmentation de la prévalence d’épidémies de maladies
      gastro-intestinales d’origine hydrique par refoulement 
      d'égouts et inondations

- - 1,00 - - - 1,00

1.5 Augmentation de la prévalence des problèmes de santé
      causés par l’augmentation de l’exposition aux rayons UV

1,00 - - - - - -

1.6 Augmentation de la prévalence des maladies 
      à transmission vectorielle et zoonoses 

1,00 1,00 1,00 - - - -

1.7 Augmentation de la prévalence des problèmes de santé 
      liés au déséquilibre de la température corporelle
      (hyperthermie et hypothermie)

- - - 3,00 0,00 - -

1.8 Augmentation de la prévalence des traumatismes
      psychologiques

- - 2,00 - 1,50 - 1,50

1.9 Augmentation des problèmes de santé causés
      par la limitation des déplacements

- - 0,00 3,00 3,00 - 0,50

SOUSTOTAL 1,50 1,50 1,17 2,19 1,50 2,00 1,38
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2.1 Augmentation des primes d’assurance et réduction 
      des couvertures 

- - 3,00 - 1,00 - 1,00

2.2 Pertes économiques personnelles 1,08 1,50 1,83 0,78

     2.2.1 Absentéisme - - 0,50 1,50 1,25 - 0,50

     2.2.2 Cessation temporaire d’emploi - - 0,75 1,50 1,25 - 0,50

     2.2.3 Limitation des déplacements - - 2,00 - 3,00 - 1,33

2.3 Coûts reliés à la destruction de biens - - 1,75 - 3,00 2,00 1,67

SOUSTOTAL 1,94 1,50 1,94 2,00 1,15

Négligeable
Majeure

MoyenneMineure

Somme des sous-sections
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IMPACTS SOCIOÉCONOMIQUES

AUGMENTATION DES 
TEMPÉRATURES MOYENNES
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3.1 Augmentation des accidents routiers 0,38 0,60 1,45 0,50

     3.1.1 Corporels légers et matériels seulement - 0,50 0,80 - 1,40 - 0,50

     3.1.2 Corporels graves (blessures) et mortels - 0,25 0,40 - 1,50 - 0,50

3.2 Inconvénients reliés à la mobilité routière - - 1,60 1,00 2,50 - 0,80

3.3 Accidents autres que routiers 1,00 1,58 0,80

     3.3.1  Noyades, électrocution - - 1,00 - - - 0,80

     3.3.2  Blessures dues à des chutes - - - - 1,60 - -

     3.3.3  Problèmes cardiaques liés au pelletage de neige - - - - 1,00 - -

     3.3.4 Blessures dues à l’effondrement de structures ainsi 
     qu’à la chute d'arbres ou de débris

- - - - 2,13 - -

3.4 Augmentation du taux de mortalité 0,33 1,50 1,50 1,50

     3.4.1 Prématurée - - - 3,00 3,00 - -

     3.4.2 Non prématurée - - 0,33 0,00 0,00 - 1,50

3.5 Désagréments et accidents dus aux pannes d'électricité 2,00 1,89

     3.5.1 Empoisonnements alimentaires - - - 2,00 2,00 - -

     3.5.2  Arrêt d'équipements médicaux à domicile - - - - 1,67 - -

     3.5.3  Intoxications au monoxyde de carbone - - - - 2,00 - -

3.6 Désagréments liés à l’interruption des services 
      de commodités autre que l’électricité 

3,00 2,50 3,00

     3.6.1 Commodités souterraines - - 3,00 - - - 3,00

     3.6.2  Commodités aériennes - - - - 2,50 - -

SOUSTOTAL 0,38 1,31 1,50 1,90 1,32

Négligeable
Majeure

MoyenneMineure

Somme des sous-sections
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IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT BÂTI

AUGMENTATION DES 
TEMPÉRATURES MOYENNES
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4.1 Dommages au réseau routier et structures connexes 1,48 1,04 0,99 1,25 1,25 1,24

      4.1.1 Routes 1,98 1,29 0,99 0,64 0,49 1,97

               4.1.1.1 Artères - 2,29 1,43 1,17 0,71 0,57 2,30

               4.1.1.2 Routes urbaines locales - 2,14 1,29 1,00 0,71 0,57 2,10

               4.1.1.3 Autoroutes - 1,50 1,17 0,80 0,50 0,33 1,50

      4.1.2 Ponts - 1,50 0,60 - 1,00 1,33

      4.1.3 Ponceaux - 1,00 2,00 - 0,20 1,00

      4.1.4 Poteaux électriques et téléphoniques - - - - 2,67 -

      4.1.5 Feux de circulation - - - - 2,43 -

      4.1.6 Trottoirs - 1,43 0,29 - 0,57 2,00 0,67

4.2 Expansion/contraction thermique des rails - 1,50 - 2,00 - -

4.3 Dommages aux réseaux de commodités 1,50 2,67 0,67

      4.3.1 Commodités souterraines - - 1,50 - - - 0,67

      4.3.2 Commodités aériennes - - - - 2,67 - -

4.4 Dommages au réseau d'infrastructures hydriques 0,58 2,05 1,00 0,33 1,07

      4.4.1 Réseau d'aqueduc - Distribution de l'eau potable 0,51 0,35

               4.4.1.1 Réservoirs - 0,50 - - - 0,67 -

               4.4.1.2 Conduites et vannes - 0,71 - - - 0,14 -

               4.4.1.3 Stations de pompage - 0,50 - - - 0,33 -

               4.4.1.4 Postes de chloration - 0,33 - - - 0,25 -

      4.4.2 Réseau d'égouts - Collecte des eaux usées 0,65 2,05 1,00 0,32 1,07

               4.4.2.1 Bassin de rétention - 0,57 2,00 - - 0,29 0,88

               4.4.2.2 Conduites pluviales - 0,86 2,44 - - 0,36 1,50

               4.4.2.3 Conduites sanitaires - 0,57 1,13 - - 0,21 0,29

               4.4.2.4 Conduites combinées - 0,86 2,38 - - 0,58 1,38

               4.4.2.5 Stations de pompage - 0,40 2,29 - 1,00 0,17 1,33

SOUSTOTAL 1,19 1,53 1,49 1,64 0,79 0,99

Négligeable
Majeure

MoyenneMineure

Somme des sous-sections
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IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT BÂTI

AUGMENTATION DES 
TEMPÉRATURES MOYENNES
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5.1 Endommagement des maisons ou immeubles 1,17 1,84 2,00 1,31 1,26

     5.1.1 des infrastructures par: 1,00 2,17 1,31 1,43

             5.1.1.1 l'assèchement des sols argileux - - - - - 1,31 -

             5.1.1.2 le glissement de terrain - 1,00 2,17 - - - 1,43

     5.1.2 des fondations et sous-sols aménagés par: 0,83 2,34 1,08

             5.1.2.1 inondations - 1,13 2,29 - - - 1,50

             5.1.2.2 refoulement d'égouts - 0,38 2,57 - - - 0,88

             5.1.2.3 infi ltrations d'eau - 1,00 2,17 - - - 0,88

     5.1.3 de l'enveloppe par fi ssuration et dégradation - 1,33 - - - - -

     5.1.4 de l'enveloppe et de la toiture par bris, soulèvement 
     ou arrachement de certaines composantes

- - - - 2,00 - -

     5.1.5 des stationnements et allées (asphalte, béton, pavés) 
     par la corrosion (surtout l'utilisation de sels de déglaçage)

-
1,50 1,00 - - - -

     5.1.6 de la toiture par fatigue, abrasion ou rupture 
     de la membrane et du scellant

-
1,33 - - - - -

     5.1.7 de la structure de la toiture pour l'intensifi cation 
     des charges

-
1,00 - - 2,00 - -

5.2 Endommagement des infrastructures autres que 
      maisons et immeubles (cabanons, bassins, ponceaux, etc.) 

-
0,33 0,33 - 0,50 0,25 0,67

5.3 Endommagement des infrastructures par accidents 
     de matières dangereuses 

-
2,00 - 2,00 - 2,00

SOUSTOTAL 0,75 1,39 1,50 0,78 1,31

Négligeable
Majeure

MoyenneMineure

Somme des sous-sections
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ANNEXE E : CARTES 
DE VULNÉRABILITÉ

VULNÉRABILITÉ AUX PLUIES ABONDANTES

150 Sensibilité territoriale par rapport aux pluies abondantes 
de l’agglomération de Montréal

150 Sensibilité sociale par rapport aux pluies abondantes de 
l’agglomération de Montréal

151 Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles au 
ruissellement excessif

151 Vulnérabilité aux pluies abondantes de l’agglomération de 
Montréal

VULNÉRABILITÉ 
AUX VAGUES DE CHALEUR

152 Îlots de chaleur intra-urbains de l’agglomération de 
Montréal (sensibilité physique aux vagues de chaleur)

152 Sensibilité environnementale par rapport aux vagues de 
chaleur de l’agglomération de Montréal

153 Sensibilité territoriale par rapport aux vagues de chaleur 
de l’agglomération de Montréal

153 Sensibilité sociale par rapport aux vagues de chaleur de 
l’agglomération de Montréal

154 Vulnérabilité aux vagues de chaleur de l’agglomération de 
Montréal

VULNÉRABILITÉ 
AUX TEMPÊTES DESTRUCTRICES

155 Sensibilité territoriale par rapport aux tempêtes 
destructrices de l’agglomération de Montréal

155 Sensibilité sociale par rapport aux tempêtes destructrices 
de l’agglomération de Montréal

156 Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles aux 
tempêtes destructrices

156 Vulnérabilité aux tempêtes destructrices de 
l’agglomération de Montréal

VULNÉRABILITÉ 
AUX SÉCHERESSES

157 Sensibilité territoriale par rapport à la sécheresse de 
l’agglomération de Montréal

157 Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles à la 
contraction des sols

158 Sensibilité sociale par rapport à la sécheresse de 
l’agglomération de Montréal

158 Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles à la 
sécheresse

159 Vulnérabilité à la sécheresse de l’agglomération de 
Montréal

VULNÉRABILITÉ 
AUX CRUES

160 Sensibilité territoriale par rapport aux crues 
de l’agglomération de Montréal

160 Sensibilité sociale par rapport aux crues 
de l’agglomération de Montréal

161 Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles aux 
inondations en rive (zones inondables)

161 Vulnérabilité aux crues de l’agglomération 
de Montréal
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Sensibilité territoriale par rapport aux pluies abondantes de l’agglomération de Montréal
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VULNÉRABILITÉ AUX PLUIES ABONDANTES

Sensibilité sociale par rapport aux pluies abondantes de l’agglomération de Montréal
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VULNÉRABILITÉ AUX PLUIES ABONDANTES

Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles au ruissellement excessif
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Cette carte présente les secteurs sensibles à un ruissellement excessif 
selon un modèle de simulation de ruissellement pour une pluie de deux heures 
avec une période de retour de 100 ans qui affecterait en même temps tout le 
territoire de l’île de Montréal. Il est important de mentionner que, généralement, 
ces épisodes de pluie intense sont très localisés et n’affectent qu’une partie du 
territoire. Le modèle fait abstraction du réseau d’égout puisqu’on assume que ce 
dernier est déjà saturé et ne reçoit plus d’eau de surface.

Vulnérabilité aux pluies abondantes de l’agglomération de Montréal

Lac Saint-Louis

Lac des Deux Montagnes

Fle
uve

 Sain
t-L

au
ren

t

Rivièr
e des Prairies

Bassin de La Prairie

Vulnérabilité

0 0,75 0,5 3 4,5 6 km



152 ANNEXE E : CARTES DE VULNÉRABILITÉ

Îlots de chaleur intra-urbains de l’agglomération de Montréal 
(sensibilité physique aux vagues de chaleur)

VULNÉRABILITÉ AUX VAGUES DE CHALEUR
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Sensibilité environnementale par rapport aux vagues de chaleur 
de l’agglomération de Montréal
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VULNÉRABILITÉ AUX VAGUES DE CHALEUR

Sensibilité territoriale par rapport aux vagues de chaleur 
de l’agglomération de Montréal
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Sensibilité sociale par rapport aux vagues de chaleur 
de l’agglomération de Montréal
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Vulnérabilité aux vagues de chaleur de l’agglomération de Montréal
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VULNÉRABILITÉ AUX VAGUES DE CHALEUR



155ANNEXE E : CARTES DE VULNÉRABILITÉ

VULNÉRABILITÉ AUX TEMPÊTES DESTRUCTRICES

Sensibilité territoriale par rapport aux tempêtes destructrices 
de l’agglomération de Montréal
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Sensibilité sociale par rapport aux tempêtes destructrices 
de l’agglomération de Montréal
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VULNÉRABILITÉ AUX TEMPÊTES DESTRUCTRICES
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Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles aux tempêtes destructrices

Vulnérabilité aux tempêtes destructrices de l’agglomération de Montréal
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VULNÉRABILITÉ AUX SÉCHERESSES

Sensibilité territoriale par rapport à la sécheresse de l’agglomération de Montréal
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Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles à la contraction des sols
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VULNÉRABILITÉ AUX SÉCHERESSES

Sensibilité sociale par rapport à la sécheresse de l’agglomération de Montréal
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Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles à la sécheresse
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VULNÉRABILITÉ AUX SÉCHERESSES

Vulnérabilité à la sécheresse de l’agglomération de Montréal
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Sensibilité territoriale par rapport aux crues de l’agglomération de Montréal
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VULNÉRABILITÉ AUX CRUES

Sensibilité sociale par rapport aux crues de l’agglomération de Montréal
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VULNÉRABILITÉ AUX CRUES

Secteurs de l’agglomération de Montréal sensibles aux inondations 
en rive (zones inondables)
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Cotes de crues 100 ans (sources : Révision des cotes de crues, 
rivière des Prairies, CEHQ, 2006; lac des Deux Montagnes, 
cartographie de la CMM)
Les cotes sont augmentés de 30 cm pour compenser l’erreur
des données d’altitude (elles sont à ± 30 cm)
La limite des zones est ajustée à l’excès; elle est lissée avec 
l’isoligne (0,5 cm) supérieure et la couche CMM.

Vulnérabilité aux crues de l’agglomération de Montréal
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